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[Traduction]
La présidente (L'hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black

Creek, Lib.)): Je déclare la séance ouverte.

Conformément à l'ordre de renvoi du jeudi 6 février 2020, nous
étudions le projet de loi C-4, Loi portant mise en œuvre de l'Accord
entre le Canada, les États-Unis d'Amérique et les États-Unis mexi‐
cains.

Nous avons comme témoin ce matin Maryscott Greenwood, du
Conseil des affaires canadiennes-américaines, par vidéoconférence
depuis Washington. Bienvenue et merci d'être des nôtres.

Nous avons également, par vidéoconférence, Jennifer Mitchell,
membre du conseil d'administration d'Éditeurs de Musique au
Canada.

De la Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de
musique, nous avons Andrea Kokonis, avocate générale, et Gilles
Daigle, consultant.

Nous attendons des représentants de la Fédération des chambres
de commerce du Québec qui ne sont pas arrivés.

Nous commencerons par Maryscott Greenwood, du Conseil des
affaires canadiennes-américaines.

Vous avez la parole.
Mme Maryscott Greenwood (directrice générale, Canadian

American Business Council): Bonjour.

Je vous remercie, madame la présidente, mesdames et messieurs
les membres du Comité. Je vous souhaite un Mardi gras.

Je vous remercie de m'avoir invitée à m'exprimer aujourd'hui et
de m'avoir autorisée à le faire depuis Washington. C'est un honneur
de conseiller des parlementaires sur un sujet aussi important pour
nos deux pays que celui qui est examiné, à savoir le plus important
accord commercial du monde, mis à jour et modernisé pour la troi‐
sième décennie du nouveau millénaire.

Vous vous rappelez que le nouvel Accord de libre-échange nord-
américain a d'abord été annoncé le 1er octobre 2018. Comme plu‐
sieurs experts vous ont dressé un historique de ses éléments, je ne
vais pas prendre de votre temps pour récapituler les étapes du che‐
min assez tortueux qui a mené là où nous en sommes. Nous savons
ce qui a été retenu dans l'accord et ce qui ne l'a pas été. Nous sa‐
vons qu'il ne répond pas à tous les vœux des citoyens ni à tous les
nôtres au Conseil des affaires canadiennes-américaines, mais un ac‐
cord qui ne satisfait pas entièrement toutes les parties, cela s'appelle
un compromis, et les compromis sont dans l'esprit même du com‐
merce.

De plus, je crois que tout le monde reconnaît que l'ACEUM amé‐
liore sensiblement non seulement nos politiques commerciales,
mais aussi les relations entre gouvernements en Amérique du Nord.
Il réaffirme notre engagement à l'égard de la primauté du droit et de
notre interdépendance économique, ainsi que notre conviction que
le Mexique est un partenaire essentiel de notre prospérité com‐
mune. Les trois gouvernements sont convenus qu'il fallait actualiser
l'ALENA et, à vrai dire, l'aboutissement des négociations a été un
immense soulagement pour les entreprises.

Comme vous le devinez sans doute, le Conseil des affaires cana‐
diennes-américaines souhaite qu'il prenne force de loi le plus tôt
possible. Je parle pour les entreprises des deux pays et je suis ici
pour vous dire que ce nouvel accord est un ensemble de règles
stables sur lesquelles nous pourrons compter pendant des années.
Les entreprises aiment la stabilité et elles détestent l'incertitude.
Vous l'avez probablement déjà entendu dire. On a beaucoup écrit
sur le fait que les entreprises et les établissements financiers hé‐
sitent à investir depuis la crise de 2008, malgré les efforts déployés
par les banques centrales pour les encourager à dépenser et à prêter.
C'est à cause de l'incertitude.

Le contexte commercial mondial est instable. Des règles com‐
merciales stables sur lesquelles on s'est entendu sont rassurantes.
Est-ce que nous ne voulons pas tous voir les entreprises investir en
toute confiance dans la croissance et augmenter les échanges com‐
merciaux en Amérique du Nord?

En tant qu'ancienne diplomate américaine qui ai été en poste au
Canada, et en tant que personne qui se lève tous les matins depuis
au moins 20 ans pour œuvrer aux relations entre le Canada et les
États-Unis, j'ai pour mission de savoir comment on réagit au
Congrès et à la Maison-Blanche aux questions d'intérêt bilatéral qui
influent sur notre coalition commerciale. Croyez-moi quand je vous
dis que nous vivons un moment exceptionnel aujourd'hui. Si quel‐
qu'un pense qu'il est encore possible de trouver le moyen de récrire
l'ACEUM, à mon avis, cette personne ne comprend pas la situation
actuelle. Nous sommes vraiment arrivés au point où le Parlement
du Canada doit approuver ou rejeter l'accord.
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Cela dit, permettez-moi d'aller un peu plus loin et de vous dire ce
qui arriverait, selon moi, du point de vue de Washington, si le
Canada rejetait l'accord et le faisait échouer. Vous savez tous que la
Chambre des représentants des États-Unis et le Sénat ont ratifié en
décembre et janvier ce que nous appelons à Washington l'Accord
Canada-États-Unis-Mexique, l'ACEUM. Savez-vous combien de
projets de loi ont été présentés jusqu'ici au Congrès au cours de
cette session? Des milliers. Savez-vous combien ont été adoptés à
la Chambre des représentants? Près de 500. Savez-vous combien
ont été adoptés à la Chambre des représentants et au Sénat pour le
moment? Quatre-vingt-onze, et la plupart visaient à donner un nom
à des bureaux de poste ou à des immeubles du secrétariat aux An‐
ciens Combattants. On ne s'entend pas sur grand-chose à Washing‐
ton.

Vous rappelez-vous que la présidente de la Chambre des repré‐
sentants, Nancy Pelosi, a déchiré le discours sur l'état de l'Union
juste après que le président l'a prononcé en direct à la télévision?
Eh bien, elle n'a pas déchiré l'ALENA modernisé, comme certains
dans son parti l'auraient voulu. En fait, elle s'est efforcée de ma‐
nière réfléchie de le faire adopter. Non seulement l'ACEUM a été
adopté, mais il l'a été à une immense majorité des deux partis dans
les deux chambres. Dans le climat politique actuel, c'est un exploit.

Ensuite, le président Trump l'a promulgué à la fin du mois der‐
nier et, comme vous le savez, le président Trump ne fait pas tou‐
jours ce que le Congrès lui demande. Les planètes se sont donc ali‐
gnées.

Permettez-moi à présent de me faire de nouveau l'avocate de l'ac‐
cord et d'imaginer ce qui risque d'arriver si, maintenant qu'il a été
adopté aux deux chambres du Congrès, qu'il a été signé à la Mai‐
son-Blanche et, surtout, que le Mexique l'a ratifié, le Parlement ca‐
nadien ne l'adopte pas.

Comment vous l'avez probablement entendu dire, le président
Trump a tendance à pencher d'instinct vers le protectionnisme. Son
slogan, c'est « America First ». Il se décrit lui-même comme favo‐
rable aux droits de douane. Il ne réagit pas bien quand il se sent hu‐
milié, ce qui serait certainement le cas si le Canada n'entérine pas le
nouvel accord. Il considère à raison l'accord comme la grande réus‐
site législative de son premier mandat.

Il recourrait aux droits de douane. Le Canada, le Mexique et les
États-Unis ont déjà traversé ce chapitre regrettable. Si les tendances
se maintiennent dans les primaires démocrates, le président Trump
pourrait bien avoir pour adversaire cet automne le sénateur Bernie
Sanders.

Le sénateur Sanders se qualifie lui-même, comme vous le savez,
de démocrate socialiste. Comme d'autres personnes à gauche de
l'échiquier politique, non seulement il n'aime pas les accords com‐
merciaux, comme l'Accord de libre-échange Canada-États-Unis ori‐
ginal et l'ALENA, mais il s'est clairement déclaré opposé à ce nou‐
vel accord. Lui aussi préférerait recourir aux droits de douane pour
protéger ce qu'il estime être les intérêts économiques américains.
N'oublions pas que le sénateur Sanders est un des rares membres du
Congrès à avoir voté contre l'ACEUM.

J'imagine que vous voyez où je veux en venir. Est-ce que quel‐
qu'un croit vraiment que ce soit une bonne idée de pousser le pré‐
sident ou son rival potentiel à une guerre tarifaire avec le Canada et
le Mexique? Un président irrité peut, d'un claquement de doigts,
renforcer les contrôles frontaliers, créer des bouchons et donner des
maux de tête aux entreprises des deux pays. Mais, étant donné la

taille de nos économies respectives, je dirais que les maux de tête
seraient pires au Canada.

Comme je parle au nom de grandes entreprises canadiennes et
américaines, j'aimerais souligner que nos membres ont déjà
quelques maux de tête. Il y a la question très délicate du blocage
des voies ferrées. Et il y a des questions sur la capacité de choisir le
tracé ou l'emplacement de nouveaux projets d'infrastructure et de
les financer, notamment dans le secteur de l'énergie, comme vous le
savez.

À mon avis, rejeter le nouvel accord commercial dans ce
contexte serait non seulement une erreur bête, mais ce serait aussi
se tirer une balle dans le pied.

Cela dit, permettez-moi d'adopter juste quelques instants une ap‐
proche plus optimiste. Contrairement aux États-Unis, le Canada
considère, depuis les années 1980, les accords de libre-échange
comme répondant à ses intérêts nationaux essentiels. Étant donné la
taille relative de votre marché, les Canadiens ont plus intérêt que la
plupart des autres pays à des règles claires et transparentes adoptées
d'un commun accord, et c'est probablement pourquoi le Canada a
des accords de libre-échange avec l'Europe, le Chili, la Jordanie, Is‐
raël, le Costa Rica, le Honduras, la Corée, le Panama et le Pérou.

Autrement dit, les entreprises canadiennes ont des règles claires
et préférentielles avec des marchés qui représentent des billions de
dollars. N'est-il pas logique que le Canada actualise, puis adopte un
accord avec son principal partenaire commercial? Je suis certaine
que quantité d'autres pays aimeraient avoir un accès préférentiel au
marché américain aujourd'hui. Être tout près, mais ne pas y avoir
accès est pour le moins exaspérant. Un accord avec le plus gros
marché du monde est prêt et existe maintenant. Tout le monde at‐
tend.

Le Conseil des affaires canadiennes-américaines estime que le
choix qui s'offre à vous est évident. L'accord mis à jour renforce
des relations commerciales qui existent depuis que nos deux pays
existent. Les efforts consentis ces trois dernières années ont été in‐
tenses, parfois éprouvants, mais nous touchons presque au but.
C'est une question simple qui est soumise aux parlementaires cana‐
diens et, à mon avis, la poser, c'est y répondre.

Je vous remercie.

Je serai heureuse de répondre à vos questions.
● (0910)

La présidente: Je vous remercie, madame Greenwood.

Je vais maintenant passer à la Fédération des chambres de com‐
merce du Québec, avec Charles Milliard, président-directeur géné‐
ral; Kathy Megyery, vice-présidente, Stratégie et affaires écono‐
miques; et Louis Lyonnais, conseiller, Stratégie et affaires écono‐
miques.

À vous la parole. Je vous remercie. Allez-y, je vous en prie.

[Français]
M. Charles Milliard (président-directeur général, Fédération

des chambres de commerce du Québec): Je me présente, je m'ap‐
pelle Charles Milliard, et je suis le PDG de la Fédération des
chambres de commerce du Québec. Je suis accompagné de
Mme Kathy Megyery, vice-présidente de Stratégie et affaires éco‐
nomiques.
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Je remercie le Comité de nous recevoir malgré quelques pro‐
blèmes techniques. Je dois dire que nous avons eu une certaine dif‐
ficulté à établir la communication et à nous rendre ici ce matin. Je
vous remercie de votre patience.

La Fédération des chambres de commerce du Québec regroupe
132 chambres de commerce partout au Québec et 1 100  sociétés
membres. Les membres de la Fédération exercent leurs activités
dans tous les secteurs de l'économie et sur l'ensemble du territoire
du Québec. Étant le plus important réseau de gens d'affaires et d'en‐
treprises au Québec, la Fédération agit également comme chambre
de commerce provinciale et, à ce titre, fait valoir les intérêts de ses
membres en matière de politiques publiques.

D'entrée de jeu, la Fédération tient à saluer la signature de l'ac‐
cord commercial entre le Canada, les États-Unis et le Mexique, qui,
comme on le sait, met fin à plus d'une année d'incertitude pour les
entreprises. Ce climat d'incertitude qui régnait avant la conclusion
de l'accord nuisait passablement au climat d'affaires et aux investis‐
sements au Canada. Cependant, si elle reconnaît pleinement l'im‐
portance de ce nouvel accord, la FCCQ demeure fortement préoc‐
cupée par certains aspects de l'entente qui devront faire l'objet d'un
suivi rigoureux de la part du gouvernement fédéral.

D'abord, la Fédération tient à souligner que cet accord a malheu‐
reusement été conclu au détriment de notre modèle de gestion de
l'offre et des producteurs laitiers du Québec. Encore une fois, ils au‐
ront en quelque sorte servi de monnaie d'échange. Ce fut le cas au
cours des trois dernières grandes négociations d'accords internatio‐
naux, soit celles de l'Accord économique et commercial global, ou
AECG, de l'Accord de partenariat transpacifique global et progres‐
siste, ou PTPGP, et de l'ACEUM.

De plus, malgré des demandes très claires du secteur québécois
de l'aluminium concernant la réglementation du contenu régional,
la situation de ce secteur ne s'améliorera pas. En revanche, le sec‐
teur de l'acier, qui, comme on le sait, est concentré à 53 % en Onta‐
rio, a obtenu pour sa part les protections qu'il réclamait. À l'avenir,
le principe d'équité interprovinciale devra guider les concessions
faites par le gouvernement fédéral dans le cadre des négociations
d'accords internationaux.

En ce qui a trait précisément à la gestion de l'offre, cette troi‐
sième brèche a pour effet de miner la rentabilité de ce système et sa
viabilité à long terme, notamment pour les plus petits producteurs.
Pour les accords internationaux présents, soit l'AECG et le PTPGP,
les annonces relatives aux compensations se sont fait attendre, et
leur versement encore plus, malheureusement. À ce jour, les trans‐
formateurs laitiers ainsi que les producteurs de volailles et d'œufs
attendent toujours qu'on leur verse des sommes. Pour le moment,
aucune annonce n'a encore été faite en lien avec l'ACEUM.

La FCCQ demande donc au gouvernement de définir le plus ra‐
pidement possible les paramètres du programme de compensation
destiné aux producteurs et aux transformateurs laitiers dans le cadre
de l'ACEUM. Elle souhaite également que les producteurs d'ici re‐
çoivent un dédommagement équivalent à l'importance du secteur
agroalimentaire québécois dans l'ensemble de l'économie cana‐
dienne.

En ce qui concerne le secteur de l'aluminium, le gouvernement
devra également faire preuve de vigilance. À l'origine, une clause
de l'accord stipulait que 70 % du contenu régional pour les métaux,
soit l'acier et l'aluminium, devaient être assurés par une production
sur le continent nord-américain. Ainsi, le Mexique devait s'approvi‐

sionner en Amérique du Nord dans une proportion de 70 %. Cepen‐
dant, un flou dans la définition risquait de permettre au Mexique de
simplement s'approvisionner au rabais auprès de la Chine, ce qu'il
fait depuis plusieurs mois déjà.

Dans la nouvelle mouture de l'ACEUM, cette lacune a été corri‐
gée, mais uniquement pour l'acier, et non pour l'aluminium. Cette
nouvelle dynamique aura un impact sur les parts de marché du
Québec. Les entreprises américaines que le Québec approvisionnait
ont déjà amorcé une relocalisation vers le Mexique dans le but de
payer leur métal moins cher. En raison de cette situation, nous ris‐
quons de perdre de plus en plus de marchés aux États-Unis et, du
même coup, de voir se développer une relocalisation des capacités
de transformation au Mexique. La FCCQ demande donc au gouver‐
nement fédéral de s'assurer de maintenir la compétitivité de l'indus‐
trie dans un marché qui vient de subir un changement majeur et de
faire toutes les représentations qui s'imposent, sur le plan diploma‐
tique, auprès des Américains pour forcer les Mexicains à respecter
les règles du jeu.

En vertu des dispositions de l'ACEUM, le Canada a accepté
d'augmenter le seuil de perception du droit de douane, soit le seuil
de minimis. En effet, il est passé de 20 $ à 150 $ pour les droits.
Cette augmentation, demandée depuis longtemps par les commer‐
çants en ligne américains, pourrait mener à une forte augmentation
des achats transfrontaliers, ce qui aurait des conséquences évidentes
pour les détaillants québécois et leurs employés. Avec l'augmenta‐
tion du seuil, les commerçants en ligne américains pourraient com‐
mencer à offrir des envois sans frais vers le Canada. Nombre
d'entre eux offrent déjà ces conditions à leurs clients aux États-
Unis. La FCCQ demande donc au gouvernement fédéral de porter
une attention particulière au commerce de détail dans son ensemble
afin d'assurer sa compétitivité face aux entreprises étrangères.

La Fédération aimerait également faire part au gouvernement
d'une préoccupation qui est souvent exprimée par ses membres, no‐
tamment par les PME, soit la diffusion insuffisante d'information à
propos des avantages de tous ces accords commerciaux. À leur
avis, le gouvernement devrait offrir un meilleur service après-vente
en lien avec les accords commerciaux.

● (0915)

Bien que plusieurs mécanismes soient en place, l'information ne
semble pas toujours se rendre aussi efficacement que souhaité dans
l'ensemble de notre réseau entrepreneurial au Québec. Le gouverne‐
ment devrait être plus proactif afin de faire connaître aux entre‐
prises les avantages de nos accords commerciaux, tout en les infor‐
mant des bénéfices de conquérir les marchés extérieurs.

À ce titre, nous croyons qu'il est nécessaire d'offrir un accompa‐
gnement aux entreprises pour effectuer leur première exportation. Il
serait aussi pertinent d'accorder plus de soutien en ligne aux entre‐
prises de plus petite taille et un accompagnement personnalisé aux
entreprises à haut potentiel.

La FCCQ a toujours prôné la diversification de nos marchés
d'exportation et son importance. D'ailleurs, elle met à contribution
son réseau de chambres de commerce partout au Québec, qui est
bien implanté dans leur milieu respectif, pour amener les entre‐
prises québécoises à découvrir les avantages de l'exportation et à
saisir les nouvelles occasions d'affaires qui s'offrent à elles.
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Dans le contexte du protectionnisme américain actuel que nous
connaissons, il importe que les entreprises québécoises puissent ci‐
bler d'autres marchés à haut potentiel et augmenter la pondération
des exportations hors États-Unis, qui représentaient plus de 70 %
des exportations québécoises l'an dernier, comme vous le savez.

La diversification de nos partenaires économiques est encore
plus importante lorsqu'on considère l'incertitude causée par les sur‐
taxes américaines, qui a nui à notre économie au cours des der‐
nières années.

En terminant, il appert que beaucoup de produits non conformes
à la réglementation actuelle réussissent à passer les frontières, faute
de ressources à l'Agence canadienne d'inspection des aliments. En
ajoutant des contraintes, il importe d'augmenter les vérifications et
les analyses appropriées afin de s'assurer que les produits importés
respectent les mêmes exigences que les produits d'ici.

Certes, la réglementation canadienne vise à favoriser une
meilleure santé pour les consommateurs, mais elle engendre aussi
un coût pour les entreprises qui doivent s'y conformer. L'harmoni‐
sation est donc essentielle pour assurer la compétitivité de l'indus‐
trie agroalimentaire québécoise. Conséquemment, la FCCQ recom‐
mande au gouvernement d'augmenter les contrôles et les inspec‐
tions de l'Agence afin de vérifier que les produits importés sont
soumis aux mêmes règles et normes que celles du Canada.

Je vous remercie de votre attention. Nous serons heureux de ré‐
pondre à vos questions.
● (0920)

[Traduction]
La présidente: Je vous remercie.

Nous allons passer aux Éditeurs de Musique au Canada, avec
Jennifer Mitchell, par téléconférence.

Bonjour.
Mme Jennifer Mitchell: Bonjour et merci, madame la prési‐

dente, mesdames et messieurs les membres du Comité, de me don‐
ner cette occasion de m'exprimer. Je suis désolée de ne pas être des
vôtres en personne.

J'ai le plaisir d'être propriétaire-exploitante d'une société d'édi‐
tion de musique canadienne indépendante depuis près de 20 ans.
J'ai à mes côtés aujourd'hui Casey Chisick, de Cassels, qui est
conseiller juridique extérieur des Éditeurs de Musique au Canada et
de mes entreprises.

Je suis ici pour vous parler de la nécessité de mettre pleinement
en œuvre la prolongation de la durée de la protection des droits
d'auteur, conformément à l'ACEUM, immédiatement, totalement et
sans condition. Cela permettra aux auteurs-compositeurs de réussir
et aux petites entreprises comme la mienne de prospérer. Il est in‐
dispensable pour encourager leurs efforts créatifs et nos efforts
commerciaux de ratifier l'ACEUM et de mettre en œuvre sans tar‐
der la prolongation de la durée de la protection des droits d'auteur.

Le projet de loi C-4 prolonge la durée de la protection des droits
d'auteur de quelques œuvres, mais laisse de côté les compositions
musicales, autrement dit les chansons. Au nom des Éditeurs de Mu‐
sique au Canada et des auteurs-compositeurs et compositeurs avec
qui je travaille, je demande instamment aux membres du Comité de
modifier le projet de loi C-4 afin que le Canada protège, comme ses
partenaires commerciaux internationaux, toutes les œuvres musi‐
cales, littéraires, dramatiques et artistiques.

L'édition de musique canadienne est une industrie de 329 mil‐
lions de dollars, et ce n'est qu'un secteur de l'industrie créative, elle-
même évaluée à 53 milliards de dollars. Les éditeurs de musique
sont des innovateurs. Leurs stratégies d'exportation dynamiques
permettent à des entrepreneurs comme moi d'être mieux préparés à
affronter la concurrence internationale. Aujourd'hui, 67 % des reve‐
nus des éditeurs de musique viennent de sources étrangères, contre
28 % en 2005. Il est essentiel, avec l'évolution de la technologie, de
pouvoir prendre un essor international. Pour cela, nous prenons des
risques financiers et nous investissons notre temps, notre énergie et
notre argent pour bâtir la carrière internationale d'auteurs-composi‐
teurs, y compris de jeunes talents.

Par exemple, nous avons signé un contrat avec Tom Probizanski,
ce qui lui a permis de venir s'installer à Toronto. Nous avons en‐
suite payé pour qu'il aille coécrire à Los Angeles et au Danemark,
et nous avons organisé ses séances de coécriture. Nous avons égale‐
ment payé pour la promotion de son blogue et de sa sélection, de
sorte qu'il a eu droit à un article dans le magazine Clash et qu'il fi‐
gure dans différentes sélections de Earmilk et Spotify. Si nous
avons pu prendre ces risques et investir cet argent, c'est uniquement
parce que j'ai pu compter sur les revenus de plusieurs chansons
dont mes entreprises possèdent les droits d'auteur — par exemple
Imagine de John Lennon; What a Wonderful World; My Way;
Y.M.C.A.; Start Me Up des Rolling Stones; Skinnamarink de Sha‐
ron, Lois and Bram; et même le thème des Simpsons. Mais un cer‐
tain nombre de chansons vont bientôt tomber dans le domaine pu‐
blic parce que la loi canadienne sur le droit d'auteur ne suit pas les
normes internationales.

Conserver ces précieux droits d'auteur pendant 20 années de plus
représenterait des centaines de milliers de dollars pour payer de
bons emplois de la classe moyenne, un réinvestissement dans l'éco‐
nomie canadienne et dans des auteurs-compositeurs canadiens, et la
possibilité de faire grandir notre entreprise pour exporter notre mu‐
sique sur les marchés internationaux. Il faut agir immédiatement
pour éviter que d'innombrables œuvres précieuses ne tombent dans
le domaine public entre aujourd'hui et la fin de 2022. Autrement,
nous risquons d'étouffer l'innovation, la créativité, le potentiel d'ex‐
portation et la croissance de petites entreprises comme la mienne.
Nous risquons aussi de semer davantage la confusion, car en restant
en décalage avec nos partenaires commerciaux internationaux, il
demeure compliquer pour les utilisateurs d'obtenir des licences, au
lieu de simplifier les choses.

J'aimerais dire quelques mots sur le rapport du comité de l'indus‐
trie sur son examen de la Loi sur le droit d'auteur à la dernière lé‐
gislature. Certains croient qu'une inscription des droits d'auteur est
nécessaire à une transition sans heurts. Je ne puis être d'accord. Les
éditeurs et les auteurs-compositeurs enregistrent déjà leurs œuvres
auprès de la Société canadienne des auteurs, compositeurs et édi‐
teurs de musique, la SOCAN et de l'Agence canadienne des droits
de reproduction musicaux ltée, la CMRRA, au Canada pour être
payés. Un deuxième système d'inscription fédéral ne ferait que
créer un fardeau inutile pour les titulaires de droits d'auteur et
risque d'entraîner des abus d'un système qui fonctionne déjà très
bien pour les créateurs, les utilisateurs et le public. Une inscription
obligatoire porterait aussi atteinte aux obligations du Canada aux
termes de traités internationaux, même si elle ne s'applique qu'aux
20 dernières années d'une protection prolongée. La législation inter‐
nationale du droit d'auteur a notamment pour principe élémentaire
que la protection doit être accordée sans formalités.
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En conclusion, protéger le droit d'auteur pendant 20 années sup‐
plémentaires encourage le dynamisme du secteur créatif, les expor‐
tations culturelles canadiennes et la croissance de nombreuses en‐
treprises novatrices qui ont adopté le marché numérique.
● (0925)

Il est grand temps que le Canada rattrape ses partenaires com‐
merciaux internationaux à cet égard. Nous demandons instamment
aux membres du Comité de modifier le projet de loi C-4 afin d'y
inclure la mise en œuvre immédiate de la prolongation de la durée
de la protection des droits d'auteur, sans condition. Les Éditeurs de
Musique au Canada ont préparé à ce propos une version prélimi‐
naire du libellé législatif qu'ils ont soumise à la greffière afin que le
Comité l'examine.

Je crois comprendre que la Société canadienne des auteurs, com‐
positeurs et éditeurs de musique, la SOCAN, s'exprimera dans
quelques instants. Nous avons lu ses mémoires et nous sommes to‐
talement d'accord avec leur contenu.

Je vous remercie encore de m'avoir donnée l'occasion de m'ex‐
primer sur ce sujet important. Casey Chisick et moi-même répon‐
drons avec plaisir à vos questions.

La présidente: Je vous remercie, madame Mitchell.

Nous allons passer à Andrea Kokonis et Gilles Daigle, de la So‐
ciété des compositeurs, auteurs et éditeurs de musique. Soyez les
bienvenus.
[Français]

Mme Andrea Kokonis (avocate générale, Société canadienne
des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique): Merci, ma‐
dame la présidente et membres du Comité.

Je m'appelle Andrea Kokonis et je suis chef du service des af‐
faires juridiques de la Société canadienne des auteurs, compositeurs
et éditeurs de musique, la SOCAN. Je suis accompagnée de Gilles
Daigle, un avocat possédant plus de 30 années d'expertise dans le
domaine du droit d'auteur.

La SOCAN est la plus importante société canadienne de droits
musicaux, et elle administre les droits d'exécution publique, de
communication et de reproduction des auteurs, compositeurs et édi‐
teurs de musique. Nous comptons actuellement plus de
160 000 membres et clients au Canada, et nous représentons, de
plus, le répertoire d'exécution de toutes les sociétés étrangères et de
plusieurs sociétés de droits de reproduction sur le territoire cana‐
dien.

La SOCAN est profondément dévouée à la cause d'une rémuné‐
ration équitable pour les créateurs de musique canadiens et leurs
partenaires d'affaires lorsqu'il est question de l'utilisation de leurs
œuvres en vertu d'une protection au Canada qui est en phase avec
celle offerte par ses plus importants partenaires commerciaux.

Le nouvel ALENA présente une nouvelle occasion de mettre en
vigueur le changement consistant à porter de 50 à 70 ans la durée
de protection après la mort de l'auteur, un changement important et
très attendu, et ce, immédiatement. Malgré le fait que l'intention et
les mots du nouvel ALENA sont clairs, la prolongation du terme de
protection est absente du projet de loi C-4 dans sa forme actuelle.

Il n'y a aucune raison valable pour que le Canada retarde une fois
de plus la prolongation de la durée de protection du droit d'auteur.
Nous exhortons donc ce comité de recommander de la manière la

plus insistante possible que les modifications nécessaires à la pro‐
longation de cette durée de protection soient immédiatement ajou‐
tées au projet de loi C-4.

À l'heure actuelle, la durée de protection du droit d'auteur au
Canada ne respecte pas les normes internationales en vigueur. Cela
signifie que nos membres et tous les créateurs canadiens sont désa‐
vantagés par rapport à ceux de nos partenaires commerciaux les
plus importants. Une prolongation de cette durée de protection se
traduirait par une augmentation des investissements et des activités
commerciales axées sur le droit d'auteur du Canada en abolissant
les disparités entre le Canada et ses partenaires économiques ma‐
jeurs.
[Traduction]

La durée actuelle de la protection des droits d'auteur — la vie de
l'auteur plus 50 ans pour les créateurs d'œuvres musicales et
autres — ne correspond pas à la législation moderne du droit d'au‐
teur. En 1998, après la ratification de l'ALENA original, les États-
Unis ont porté cette protection à la vie de l'auteur plus 70 ans. En
2003, le Mexique l'a, quant à lui, fait passer à la vie de l'auteur plus
100 ans. Dans le cadre de la renégociation de l'ALENA, nous avons
demandé des dispositions qui tiennent compte de cette nouvelle
réalité et recommandé que la durée minimale de protection des
droits d'auteur soit égale à la vie de l'auteur plus 70 ans. Toutes les
grandes organisations de l'écosystème musical nord-américain sou‐
tenaient notre position.

Au Canada, la protection des œuvres musicales est égale à la vie
de l'auteur plus 50 ans, alors que chez la majorité de ses principaux
partenaires commerciaux, la norme générale reconnue est de la vie
de l'auteur plus 70 ans au moins. C'est le cas de tous les pays
membres de l'Union européenne, du Royaume-Uni, de l'Australie,
d'Israël, de la Norvège, de la Suisse, du Pérou, du Brésil, de l'Is‐
lande, du Japon et même de la Russie. Le droit canadien actuel ne
correspond qu'aux protections minimales établies il y a plus d'un
siècle dans la Convention de Berne pour la protection des œuvres
littéraires et artistiques. L'intention à l'époque était de fixer une du‐
rée de protection suffisamment longue pour profiter à deux généra‐
tions de descendants du créateur de l'œuvre. L'espérance de vie s'al‐
longeant, une durée égale à la vie de l'auteur plus 50 ans ne répond
plus à l'intention sous-jacente de ce traité. À l'époque où le Canada
a adhéré à la Convention de Berne, en 1928, l'espérance de vie
moyenne était de 60 ans. Elle est passée à 81 ans environ entre
2007 et 2009.

La durée actuelle de la protection prévue par la Loi sur le droit
d'auteur ne suffit donc pas pour couvrir deux générations de des‐
cendants d'un auteur-compositeur et elle ne répond pas aux objec‐
tifs de la Convention de Berne en matière de politique. Comme je
le disais, les principaux partenaires commerciaux du Canada en ont
pris conscience et y ont remédié. La durée de protection plus courte
du Canada est aussi en décalage avec l'importance et la valeur qu'il
accorde par ailleurs à la création d'œuvres, au Canada même, dans
le cadre de notre patrimoine, et dans le reste du monde, où notre
pays compte parmi les chefs de file des exportations culturelles.

Les auteurs et les compositeurs de musique canadiens, et leurs
éditeurs peuvent être désavantagés en tant qu'exportateurs culturels
parce que leurs œuvres risquent d'être moins protégées à l'échelle
internationale à cause de la durée de protection anachronique du
Canada. C'est injuste et très regrettable, car les lois canadiennes ne
devraient pas limiter la capacité des créateurs canadiens d'exploiter
leurs œuvres dans le monde entier.
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● (0930)

Une protection canadienne plus longue permettrait davantage
aux éditeurs de musique de réinvestir les recettes tirées de l'exploi‐
tation d'œuvres protégées par le droit d'auteur dans la découverte
d'auteurs-compositeurs et de compositeurs, dans le soutien à leur
apporter et dans le développement de leur carrière. De plus, d'un
point de vue multinational, des durées de protection plus longues
sur un marché encouragent les entreprises étrangères à investir dans
le répertoire sur ce marché. Dans les deux cas, allonger la durée de
la protection des droits d'auteurs au Canada renforcerait le réinves‐
tissement intérieur dans le développement et la diversité culturels,
ainsi que l'investissement étranger dans les immenses talents locaux
canadiens. Rien ne justifie de retarder encore la mise en œuvre de
la prolongation. Le gouvernement devrait tenir son engagement dès
à présent.

Quand le projet de loi C-100 a été déposé à la Chambre l'an der‐
nier, puis remplacé par le projet de loi C-4 dans cette législature, la
SOCAN et d'autres organisations musicales ont été déçues de voir
que, malgré quelques modifications au droit d'auteur prévues dans
le projet de loi de mise en œuvre, le texte ne touchait pas à la pro‐
longation de la protection. Il semble que le Canada ait deux ans
pour mettre totalement en œuvre l'ACEUM, mais nous sommes
convaincus que la prolongation de la durée de la protection était, et
reste, un élément essentiel de la renégociation, étant donné les
mêmes prolongations adoptées par nos partenaires commerciaux
dans leurs lois sur le droit d'auteur respectives.

En ce moment, la réalité embarrassante est que les auteurs cana‐
diens bénéficient des mêmes protections limitées du droit d'auteur
que les créateurs de pays comme l'Iran, le Libéria, le Pakistan, la
Syrie, le Zimbabwe, l'Afghanistan, l'Angola et la République popu‐
laire démocratique de Corée. Nos membres méritent mieux que ce‐
la. Tous les créateurs canadiens méritent mieux que cela.

La Société canadienne des auteurs compositeurs et éditeurs de
musique, la SOCAN, recommande donc que le Canada modifie la
Loi sur le droit d'auteur afin de porter la durée de la protection des
droits d'auteur pour les œuvres musicales à la vie de l'auteur plus
70 ans, compte tenu des normes internationales actuelles en la ma‐
tière et de l'intention sous-jacente de la Convention de Berne et
d'autres instruments de référence visant à reconnaître la valeur de la
propriété intellectuelle. Plus particulièrement, la SOCAN recom‐
mande que la durée de base de la protection des droits d'auteur soit
augmentée en vertu de l'article 6 de la Loi sur le droit d'auteur, ainsi
que des quelques autres dispositions, peu nombreuses, qui doivent
être ajoutées.

Dans le mémoire que nous avons distribué, nous avons égale‐
ment inclus avec les notes préparées le tableau créé par les Éditeurs
de Musique au Canada pour montrer les modifications à apporter.

Je vous remercie.
La présidente: Je vous remercie, madame Kokonis.

Avant de donner la parole aux députés, j'ai reçu une confirmation
de l'économiste en chef, Mme Paquet. Elle serait disponible demain
de 12 h 45 à 13 h 45. Le Comité est-il d'accord avec cet horaire?

Des députés: D'accord.

La présidente. Je vous remercie.

Nous allons passer à M. Hoback.

M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Je vous remercie,
madame la présidente.

C'est une bonne nouvelle. Nous allons vraiment avoir cette ana‐
lyse économique.

Madame la secrétaire parlementaire, pouvons-nous obtenir une
copie de l'analyse économique avant qu'elle vienne? Pouvez-vous
vérifier si c'est possible?

Mme Rachel Bendayan (Outremont, Lib.): Certainement.
Comme je l'ai promis la semaine dernière, j'ai demandé à ce qu'on
me dise où en est le rapport. J'ai parlé avec des responsables. Je sais
qu'ils travaillent d'arrache-pied pour nous le communiquer dès que
possible. Je les ai encouragés à venir dès que possible. Il me semble
qu'ils étaient censés venir jeudi et, maintenant, ils vont venir mer‐
credi à 12 h 45.

M. Randy Hoback: Je ne dispose que de cinq minutes, alors...
La présidente: Cela ne fait pas partie de vos cinq minutes.
M. Randy Hoback: Je suis impatient de le voir. Si nous pou‐

vions le recevoir la veille ou même plus tard cet après-midi, nous
pourrions au moins l'examiner ce soir. Je suis certain que c'est un
gros document qui demandera donc du temps à parcourir, mais
nous ferons de notre mieux. J'espère que nous pourrons le voir.

Mesdames et messieurs les témoins, je vous remercie de votre
présence ce matin.

Madame Greenwood, nous sommes amis depuis cinq ans, mais
généralement, nous nous croisons dans des aéroports. Je n'arrive
pas à croire que nous nous voyons ailleurs que dans un aéroport.
C'est une blague entre nous, on croirait qu'elle a un siège réservé à
l'aéroport d'Ottawa et que le mien est juste à côté du sien.

Je vais commencer par vous, madame Greenwood. Pouvez-vous
nous donner une idée, côté américain, du nombre de fois où
M. Lighthizer est en fait allé parler à Nancy Pelosi et aux démo‐
crates avant la renégociation?
● (0935)

Mme Maryscott Greenwood: Je ne sais pas combien de fois
exactement, monsieur Hoback, mais je dirais un bon nombre de
fois. Un des éléments sous-estimés de la stratégie de négociation de
l'administration Trump est que l'ambassadeur Lighthizer, qui est un
véritable défenseur du commerce depuis des années, savait que le
sort de cet accord serait entre les mains du parti d'opposition qui
contrôle la Chambre des représentants. Il a tout fait pour travailler
en coordination avec la présidente de la Chambre et aussi avec les
membres du Comité des voies et moyens.

M. Randy Hoback: C'est ce qui est irritant ici. On dit aux gens
que nous faisons traîner les choses, ce qui est loin d'être vrai. En
fait, j'ai proposé d'avoir une étude préliminaire au printemps der‐
nier. Les libéraux ont refusé. Nous avons proposé de revenir pen‐
dant l'été, au besoin. On nous a répondu que ce n'était pas néces‐
saire. Quand l'accord a été renégocié, nous avons demandé plus de
précisions. Nous avons eu droit à une séance d'information. Nous y
avons posé des questions, mais nous n'avons pas obtenu de ré‐
ponses avant janvier. En fait Wayne Easter et moi, nous nous trou‐
vions à une réunion du Conseil des affaires canadiennes-améri‐
caines à Ottawa, à laquelle vous y étiez, et nous avons tous deux dit
que nous pourrions vous rencontrer en comité plénier en décembre,
avant Noël.

Mme Maryscott Greenwood: Je m'en souviens.



Le 25 février 2020 CIIT-09 7

M. Randy Hoback: Bien entendu, le Parti libéral n'était pas in‐
téressé.

Le projet de loi sera adopté et je veux que vous sachiez que nous
n'allons pas voter contre. Cela dit, et vous le comprendrez aussi,
Donald Trump a été élu par les États de la « rust belt » qui se sen‐
taient négligés, qui étaient mis de côté ou auxquels on n'a pas pensé
après le dernier ALENA, et je ne veux pas commettre la même er‐
reur. Nous avons reçu quelque 200 mémoires de témoins qui sou‐
haitaient comparaître devant le Comité, et nous proposions d'en
avoir terminé le 5 mars au Comité, c'est-à-dire pendant la semaine
de relâche, autrement dit, pour un renvoi à la Chambre à la même
date que maintenant. Le Parti libéral a dit non, et je comprends
pourquoi, parce qu'en examinant le projet de loi, nous voyons l'ana‐
lyse économique de l'Institut C.D. Howe selon laquelle l'accord
coûtera 10 milliards de dollars au Canada. Si on le compare au Par‐
tenariat transpacifique (PTP), si nous avions tous accepté ce que
voulait le président Obama, la facture se serait élevée à plus de
4 milliards de dollars. Il y a donc beaucoup à absorber.

Quand on examine cette facture de 10 milliards de dollars, on
s'aperçoit que beaucoup de groupes et d'organisations subissent des
effets négatifs. Je ne vais pas voter contre le projet de loi et ils le
savent, mais ils veulent au moins un plan d'atténuation. Ils veulent
savoir ce que l'accord veut dire pour eux et comment le gouverne‐
ment va les aider, et c'est tout ce que nous essayons de faire ici.
Nous allons donc examiner le projet de loi. J'espère que nous l'étu‐
dierons article par article d'ici jeudi et qu'il sera renvoyé à la
Chambre, puis au Sénat, mais je précise que je n'ai pas d'influence
sur ce qui s'y passe. C'est une autre paire de manches, et bonne
chance de ce côté-là.

Nous avons notamment parlé avant de la clause de minimis et
des changements à cette clause, dont le montant passe de 20 $ à
40 $. Je sais que vous auriez probablement préféré qu'il passe à
800 $, mais ce n'est pas le cas. Ensuite, il y a l'exemption de taxe
jusqu'à 150 $, mais beaucoup de gens ne savent pas que Postes
Canada, principal transporteur au Canada, n'est pas incluse dedans.

Qu'en pensez-vous et pourquoi Postes Canada ne serait-elle pas
incluse et que seules les entreprises de messagerie privées le se‐
raient?

Mme Maryscott Greenwood: Monsieur Hoback, je ne connais
pas les tenants et les aboutissants en ce qui concerne les différents
transporteurs. Vous avez raison de dire que nous étions persuadés
qu'il serait logique d'harmoniser les niveaux de minimis des trois
pays. Pourquoi? Tout simplement parce qu'il ne nous semblait pas
logique de pénaliser les Canadiens qui font du cybercommerce.
Quand on pense à toutes les collectivités isolées et à tous les en‐
droits dans un pays aussi vaste que le Canada, aucun détaillant ne
peut avoir tous les articles qu'un client pourrait vouloir un jour don‐
né. Nous pensions que ce n'était pas logique de pénaliser les Cana‐
diens dans cette situation et, en fait, le gouvernement perd de
l'argent quand il le fait.

Quant à la raison pour laquelle certains transporteurs ont été in‐
clus et pas d'autres, je ne la connais pas. Je pense que vous devriez
poser la question aux négociateurs.

M. Randy Hoback: Très bien. Vous ne pouvez donc pas nous
éclairer à ce sujet.

Je vais passer aux compositeurs, à la SOCAN. Vous parliez des
changements au droit d'auteur et vous mentionniez une modifica‐
tion. Vous-mêmes et les Éditeurs de Musique dites que nous de‐

vrions essayer de le modifier. Ce n'est toutefois pas possible, à ce
que je comprends. Nous ne pouvons pas. Nous n'avons pas le
choix, mais nous pouvons noter mentalement de prévoir des pour‐
parlers par la suite. Peut-être même que nous pouvons y réfléchir
pendant la mise en œuvre. Peut-être que seule la loi canadienne a
besoin d'être modifiée. Il serait donc peut-être bon de renvoyer la
question au comité de l'industrie et de suivre cette voie.

Est-ce que je me trompe?
Me Gilles Daigle (consultant, Société canadienne des auteurs,

compositeurs et éditeurs de musique): Soyons clairs, notre de‐
mande ne nécessiterait pas de modifier l'ACEUM. C'est le projet de
loi C-4, la loi de mise en œuvre, qui doit être modifié, et nous par‐
lons de modifier les articles 5 à 7 à cinq ou six endroits, voire
moins. Il n'y a rien de plus simple. Nous pourrions le faire ici en
moins de cinq minutes.

J'espère que le Comité, tenant compte de cela, fera tout son pos‐
sible pour changer ces quelques articles. Voilà 30 ans que je suis
dans cette industrie et c'est ce dossier qui me donne des cheveux
blancs.
● (0940)

M. Randy Hoback: Vous en entendez parler depuis 30 ans.
Me Gilles Daigle: Et pendant tout le début des années 2000,

combien de fois nous a-t-on dit que, dans le cadre du processus de
révision permanent du droit d'auteur, on allait prolonger la durée de
la protection? Les derniers résultats sont arrivés en 2012, avec des
changements importants à la Loi sur le droit d'auteur. La prolonga‐
tion de la durée de la protection n'en faisait pas partie.

La présidente: Je suis désolée, monsieur Hoback, mais votre
temps de parole est écoulé.

Monsieur Dhaliwal.
M. Sukh Dhaliwal (Surrey—Newton, Lib.): Je vous remercie,

madame la présidente.

Je tiens également à remercier les témoins de leurs exposés.

Ma première question s'adresse à Mme Greenwood, à Washing‐
ton.

Madame Greenwood, vous avez dit que les entreprises aiment la
stabilité. Je viens du monde de la petite entreprise. Je crois savoir
que les travailleurs aiment autant la stabilité que les entreprises. En
quoi pensez-vous que l'ACEUM aidera non seulement les entre‐
prises, mais aussi les travailleurs de la classe moyenne?

La présidente: Madame Greenwood?

Je crois qu'il y a eu un problème de traduction ou autre chose
parce que c'est affiché en français au lieu de... Je crois que c'est la
raison du décalage.

Madame Greenwood, avez-vous entendu la question?
Mme Maryscott Greenwood: Madame la présidente, je [Inau‐

dible] français. Je suis désolée.

Si je pouvais entendre la question en anglais, je répondrais avec
plaisir.

La présidente: Je crois qu'il y a quelque chose de déréglé dans
notre système parce que j'entends le français au lieu de l'anglais, et
je ne sais pas pourquoi.
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Recommençons. De toute façon, il ne s'est écoulé qu'une minute
et 22 secondes. Nous allons donc recommencer.

Mme Maryscott Greenwood: Je suis désolée. C'est ma faute.
M. Sukh Dhaliwal: Ce n'est pas votre faute.
La présidente: Non, ce n'est pas votre faute. Nous avons eu un

petit problème de notre côté.

Monsieur Dhaliwal, veuillez reprendre.
M. Sukh Dhaliwal: Je vous remercie, madame la présidente.

Je remercie tous les témoins de leurs exposés.

Ma question est pour vous, madame Greenwood. Vous avez dit
que les entreprises aiment la stabilité.

Je viens du monde de la petite entreprise, étant ingénieur de for‐
mation, arpenteur-géomètre, et j'ai travaillé dans l'aménagement du
territoire. À ce que je vois, les travailleurs aiment autant la stabilité
que les entreprises. Êtes-vous d'accord avec cela?

La deuxième question sera la suivante: en quoi cet accord aidera-
t-il les travailleurs de la classe moyenne et pas seulement les entre‐
prises?

Mme Maryscott Greenwood: Tout à fait d'accord.

À la première question, je réponds que je suis tout à fait d'accord,
les travailleurs aiment autant la stabilité que les propriétaires d'en‐
treprise. Nous devons tous trouver le moyen d'équilibrer nos
comptes. Nous devons trouver le moyen de payer nos factures, de
payer le collège de nos enfants et, aux États-Unis, de payer les
soins de santé. Assurément, il est essentiel pour tout le monde, pour
toutes les familles — ouvriers, éleveurs, agriculteurs, et j'en
passe —, d'être capable de prévoir qu'on pourra tenir jusqu'à la fin
du mois et payer les factures.

Pour ce qui est des avantages pour les travailleurs, en plus des
propriétaires d'entreprise, il est intéressant de noter que pour la pre‐
mière fois de l'histoire moderne, l'AFL-CIO, principale confédéra‐
tion syndicale américaine, s'est prononcée en faveur de l'ACEUM,
le nouvel ALENA. Je souligne aussi que des représentants des tra‐
vailleurs au Canada, dont M. Jerry Dias, y sont très favorables de‐
puis le début.

Pour les gros constructeurs automobiles, qui représentent une
part importante de l'économie canadienne, américaine et mexicaine,
comme pour les magasins familiaux, il y a un avantage, absolu‐
ment, non seulement à savoir quelle est la réglementation, mais
aussi à savoir comment régler un différend, le cas échéant, ce qui
figure aussi dans cet accord — à l'insistance du Canada, je dois le
dire. Mais c'est le fait de savoir combien coûteront les intrants et
qu'on pourra continuer de faire ce qu'on fait à la fin de chaque
mois.
● (0945)

M. Sukh Dhaliwal: Je vous remercie.

Ma prochaine question est pour M. Milliard. Vous avez dit que
les PME ne profitent pas pleinement de tous les accords et qu'elles
doivent être informées de leurs avantages. Pourriez-vous préciser
ce que le gouvernement devrait faire et ce que vous, en tant qu'or‐
ganisation représentant des petites entreprises, devriez faire pour
que les petites et moyennes entreprises profitent pleinement de
l'ACEUM?

[Français]
Mme Kathy Megyery (vice-présidente, Stratégie et affaires

économiques, Fédération des chambres de commerce du Qué‐
bec): Je vous remercie de votre question.

Effectivement, pour les PME et les entreprises au Québec, les
États-Unis sont souvent la première destination d’exportation. On
sait que les deux tiers des exportations du Québec se font vers les
États-Unis. Il est donc très important que toutes les PME, et pas
seulement les grandes entreprises sophistiquées, puissent également
en profiter.

Pour ce faire, nous proposons qu’il y ait un meilleur accompa‐
gnement pour les aider à comprendre les occasions d’affaires, parce
que souvent elles ne savent pas dans quelles parties du pays il se
présente des occasions d’affaires. Nous proposons aussi un accom‐
pagnement financier pour les aider à faire des démarches dans de
nouveaux marchés, démarches qui se font souvent pour la première
fois.
[Traduction]

M. Sukh Dhaliwal: Je vous remercie

Ma prochaine question s'adresse aux éditeurs de musique. À ma
connaissance, l'ACEUM est un accord qui protège les communau‐
tés culturelles dans tout le Québec et la Colombie-Britannique.
Pourriez-vous en dire plus? Êtes-vous d'accord avec cela?

Me Gilles Daigle: En ce qui concerne la question qui nous pré‐
occupe en particulier, à savoir, avant toute chose, la prolongation de
la durée de la protection, l'ACEUM les protège, mais pas la loi de
mise en œuvre, le projet de loi C-4, ou du moins pas dans sa ver‐
sion actuelle. Il est inacceptable pour nos membres d'avoir à at‐
tendre peut-être jusqu'à deux ans et demi parce que, comme je n'ai
pas besoin de vous le dire, en politique et au gouvernement, il peut
se passer beaucoup de choses qui pourraient changer cette obliga‐
tion.

Dans une réponse à M. Hoback, j'ai commencé à parler du fait
qu'on nous a si souvent dit que la prolongation allait être mise en
œuvre. En 2012, ce n'est pas arrivé. Dans le cas du PTP, la prolon‐
gation était prévue dans la version préliminaire du texte. Le Canada
l'en a retirée. Nous passons maintenant au nouvel ALENA. C'est
prévu par l'ACEUM, mais pas pour tout de suite. Il faudra jusqu'à
deux ans et demi pour la mettre en œuvre. Pourquoi?

Ce que cela dit à nos membres et à Mme Mitchell en tant qu'édi‐
trice, c'est que leur musique ne vaut pas la peine d'être protégée
plus longtemps, comme celle de leurs pairs. Aux États-Unis, les
œuvres de Bruce Springsteen sont protégées pendant 70 ans. Celles
de Bryan Adams et de Jim Vallance le sont pendant 50 ans. Au
Canada, nous ne sommes pas prêts à apporter ce changement au‐
jourd'hui. Nous verrons si nous sommes capables de l'apporter dans
les deux ans et demi à venir. Ce n'est plus suffisant pour nos
membres. On nous l'a trop souvent dit. Je suis certain que Mme Mi‐
trchell, en tant qu'éditrice, aurait probablement quelque chose à dire
aussi à ce sujet.

La présidente: Je vous remercie, monsieur Daigle.

Monsieur Savart-Tremblay.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,
BQ): Je remercie encore une fois l'ensemble des intervenants de
leurs exposés toujours diversifiés et pertinents.
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Ma question s'adressera aux représentants de la Fédération des
chambres de commerce du Québec. Je pense que le portrait qu'ils
ont brossé rejoint celui du Bloc québécois jusqu'à maintenant. Nous
sommes loin d'être contre le libre-échange, mais l'Accord, dans sa
forme actuelle, comporte des irritants.

Vous avez bien expliqué que dans cet accord, contrairement à ce
qui a été affirmé à de multiples reprises, l'aluminium n'avait pas
droit au même traitement que l'acier et que l'aluminium se trouve
essentiellement au Québec, contrairement à l'acier, qui est essentiel‐
lement en Ontario.

Par ailleurs, vous avez aussi parlé de la gestion de l'offre, qui a
été mise à mal dans les négociations, comme dans tant d'autres né‐
gociations par le passé. Vous avez aussi abordé la nécessité de com‐
pensations rapides et à la hauteur. J'ai donc envie de vous poser une
question, puisque vous avez quand même appuyé la ratification
éventuelle de l'Accord.

Hier, nous avons reçu les représentants des Producteurs laitiers
du Canada. Je leur ai demandé quel serait le bon délai pour la ratifi‐
cation, et ils m'ont dit que cela ne devrait pas être fait avant le
1er mai, pour respecter le délai d'entrée en vigueur de trois mois, ce
qui nous mènerait au 1er août, date de début de l'année financière du
secteur laitier.

Y a-t-il une date que vous auriez tendance à privilégier, ou
croyez-vous aussi qu'il y a urgence?
● (0950)

Mme Kathy Megyery: Vous avez bien résumé nos propos. Ef‐
fectivement, ce n'est pas un accord idéal, mais c'est le meilleur ac‐
cord que nous pouvions avoir. Il est important de le ratifier le plus
rapidement possible, dans les meilleurs délais, pour assurer la fin de
l'incertitude qui sévit en ce moment, en mettant en place, bien sûr,
les compensations nécessaires pour les secteurs touchés, notam‐
ment celui de l'aluminium et ceux assujettis à la gestion de l'offre.

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: J'aimerais renchérir en
vous demandant ce que signifie pour vous « le plus rapidement pos‐
sible ».

M. Charles Milliard: Il s'agit de ce qui est permis dans le cadre
du processus législatif en cours. Je pense que le sentiment d'ur‐
gence concerne les mesures compensatoires. Nous avons mentionné
que, dans le cadre des autres accords, les mesures se sont fait at‐
tendre, et les paiements, encore plus. Il y a donc un sentiment d'ur‐
gence quant à la mise en oeuvre de ce plan d'action. Quant à la rati‐
fication, cela dépend un peu du rythme de votre travail.

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Croyez bien que nous es‐
sayons de faire de notre mieux. Nous y consacrons 40 heures cette
semaine et nous y avons passé environ 30 heures la semaine der‐
nière. Toutes les autres activités possibles ont été mises de côté.

Par ailleurs, vous avez parlé de la nécessité d'offrir de l'informa‐
tion aux PME, principalement. Quelle forme cela pourrait-il
prendre? Quel serait le canal de communication?

Mme Kathy Megyery: Comme vous le savez, nous avons des
délégués commerciaux au Québec et au Canada. Au Québec, nous
avons renforcé le rôle de ces délégués dans le monde pour leur don‐
ner une vocation et une mission de plus en plus économiques. Nous
croyons que cela, c'est vraiment une façon de rejoindre les entre‐
prises pour les aider à mieux connaître les possibilités à partir des
traités de libre-échange.

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Quand vous parlez de dé‐
légués auxquels on a accordé une fonction de plus en plus écono‐
mique, j'aimerais être certain de comprendre à qui vous référez.

Mme Kathy Megyery: Je parle des délégués dans les différentes
villes dans le monde.

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Vous pensez à ceux des
délégations du Québec à l'étranger.

Mme Kathy Megyery: Exactement.
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Parfait. Je vois.

J'aimerais poser la même question à Mme Greenwood.

Vous disiez qu'il fallait faire les choses de manière très rapide,
dans les plus brefs délais, et que cela ne devrait pas être remis en
question. Ne pensez-vous pas, au contraire, qu'il faut parfois donner
du temps au temps pour que les secteurs et les couches les moins
favorisés par l'Accord aient au moins le temps de s'adapter?

[Traduction]
Mme Maryscott Greenwood: Il est important de saisir l'occa‐

sion de ratifier. Je n'ai pas de point de vue particulier sur les me‐
sures d'adaptation qui seront prises pour les secteurs touchés et sur
la forme qu'elles devraient prendre dans chacun des trois pays, mais
je comprends leur importance.

Ce que je disais concernait le processus législatif au niveau fédé‐
ral, compte tenu du fait que le Mexique a déjà entamé leur proces‐
sus et que les États-Unis ont terminé le leur. Je crains que nous lais‐
sions passer une opportunité en ne ratifiant pas l'accord. Je com‐
prends votre argument, et il est important, sur les conséquences sec‐
torielles, et ce n'est pas de cela que je parle.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Je m'avoue un peu surpris

de votre réponse, dans la mesure où vous nous dites que cela
presse, qu'il faut absolument aller de l'avant et qu'aucune question
ne doit être soulevée à ce sujet. En même temps, vous nous dites
que vous ne vous êtes pas penchée sur la question des compensa‐
tions et des manières de corriger certains excès de l'Accord.

Je dois dire que votre réponse m'étonne au plus haut point.
● (0955)

[Traduction]
Mme Maryscott Greenwood: L'accord a été négocié pendant

près d'une année, et il y a eu beaucoup d'échanges entre les trois
pays. Pour un accord commercial, la négociation a été assez rapide,
mais maintenant que nous sommes à la fin de ce processus, la pé‐
riode de négociation est vraiment terminée.

Je n'ai pas d'avis, et je ne sais pas quelles devraient être les com‐
pensations, les mesures d'adaptation ou la période de mise en œuvre
progressive pour un secteur ou un autre au Canada. Je ne dis pas
que ce n'est pas important, mais simplement que ce n'est pas mon
domaine de compétence. Je parle seulement du projet de loi et de la
négociation de l'accord commercial même.

La présidente: Monsieur Blaikie.
M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Madame

Greenwood, dans vos observations préliminaires, vous avez parlé
de l'interaction entre le pouvoir exécutif et le Congrès aux États-
Unis, et de son incidence sur cet accord en particulier.
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Vous savez peut-être, connaissant le processus commercial au
Canada, qu'il n'y a guère d'interaction entre le pouvoir législatif et
le pouvoir exécutif. Les députés du NPD travaillent dans ce proces‐
sus pour créer un semblant d'interaction, car nous pensons que ce
serait dans l'intérêt des Canadiens.

Pourriez-vous parler un peu plus de cette interaction? Quelles
obligations le pouvoir exécutif a-t-il envers le Congrès en ce qui
concerne les accords commerciaux? Comment cela se passe-t-il, se‐
lon vous, pas nécessairement à propos de cet accord, mais si vous
avez des réflexions sur d'autres cas où l'interaction s'est révélée pro‐
ductive?

Mme Maryscott Greenwood: Certainement. Merci de votre
question.

Ce que je remarque d'emblée, c'est la différence entre notre dé‐
mocratie constitutionnelle et votre démocratie parlementaire. Elles
sont très différentes.

Aux États-Unis, le système se divise en deux pouvoirs séparés
qui sont vraiment différents. Les pères fondateurs l'ont conçu de
sorte qu'ils soient très jaloux l'un de l'autre, et ils ont des préroga‐
tives différentes. Les États sont venus en premier dans notre sys‐
tème. Ensuite, à la formation du gouvernement fédéral, historique‐
ment, le Congrès a été créé comme contrepoids au pouvoir exécutif,
et il faut véritablement l'accord des deux pour accomplir quoi que
ce soit.

Comme vous le savez bien mieux que moi, le régime parlemen‐
taire est une tout autre réalité. Il est différent selon que le gouverne‐
ment est majoritaire ou minoritaire. Je ne suis pas spécialiste du ré‐
gime parlementaire, et je ne voudrais pas me prononcer sur le degré
d'interaction approprié entre les parties.

Ce que je dirais, c'est que, dans notre système, même lorsque
vous avez le même parti à la Maison-Blanche et à la tête du
Congrès, les pouvoirs restent séparés et ils doivent négocier entre
eux. C'est une tradition de longue date ici. L'administration Trump
savait donc qu'elle devrait négocier avec le Congrès parce qu'il en
est ainsi depuis la naissance de notre démocratie.

M. Daniel Blaikie: Voilà qui est bien dit. Je vous remercie
d'avoir pris le temps de nous faire part de ces réflexions.

J'aimerais poser une question à nos amis du secteur de l'édition.
J'entends certainement vos arguments, haut et clair, en ce qui
concerne la prolongation de la durée de la protection. De toute évi‐
dence, il est frustrant qu'elle ne soit pas intervenue plus tôt. Il est
vraisemblable que le gouvernement n'agit pas par malveillance à
l'égard de votre secteur. À votre avis, qui gagne à ce qu'on tarde à
mettre en œuvre la prolongation de la durée de la protection?

Me Gilles Daigle: Je crois que nous allons laisser nos collègues
de Toronto répondre à votre question. Ils essaient d'entrer dans la
mêlée, mais c'est difficile.

M. Daniel Blaikie: Très bien, ça me va.
Mme Jennifer Mitchell: Qui, selon moi, bénéficie du retard à

prolonger la durée du droit d'auteur? Honnêtement, je ne pense pas
que quiconque en bénéficie. Les auteurs eux-mêmes, bien entendu,
n'en bénéficient pas parce que si on prolonge la durée du droit d'au‐
teur on se trouve à prolonger la période pendant laquelle on peut
percevoir des redevances sur les chansons à succès et les chansons
qui sont publiées depuis de nombreuses années. Nous réinvestis‐
sons ces revenus chez les auteurs.

Par exemple, lorsque je trouve des auteurs, ces derniers ne se
contentent pas de rester à la maison et d'écrire des chansons. Pour
qu'ils aient du succès, il faut que je les envoie un peu partout dans
le monde pour qu'ils écrivent avec d'autres auteurs — ce que l'on
appelle la co-écriture — et c'est très onéreux. Nous devons mettre
en place ces relations pour qu'ils puissent écrire des chansons qui
seront par la suite enregistrées par des artistes qui produisent des
revenus.

Mon incapacité de pouvoir faire cela entraînerait immanquable‐
ment des répercussions sur leur possibilité de faire une carrière. Ce‐
la signifierait également moins de contenu canadien, aussi je ne
pense pas que cela bénéficie au grand public non plus.

● (1000)

M. Daniel Blaikie: Dois-je comprendre, d'après ce que vous
dites, que les gouvernements canadiens successifs, toutes allé‐
geances politiques confondues, refusent avec entêtement d'adopter
la prolongation du droit d'auteur, et que personne ne réclame à ce
sujet?

Mme Jennifer Mitchell: Je ne sais pas si je le dirais de cette
manière, mais nous avons accepté dans le cadre de certaines
conventions, comme la Convention de Berne, d'harmoniser la durée
de protection avec celle qui est accordée par nos partenaires com‐
merciaux internationaux. Je suis convaincue qu'il y a un tas de rai‐
sons pour lesquelles on a décidé de ne pas aller de l'avant, y com‐
pris le fait que le droit d'auteur est un sujet compliqué. Assurément,
c'est une chose qui aurait dû être faite. Maintenant que nous avons
accepté les dispositions à ce sujet, nous aimerions qu'elles soient
mises en œuvre dès maintenant, et ne pas attendre encore 30 mois.

M. Casey Chisick (conseiller juridique, Éditeurs de Musique
au Canada): Si je puis me permettre, le monde universitaire en
particulier a émis des critiques à ce sujet, et on s'inquiète au sujet
de l'importance de la robustesse du domaine public. Le problème
avec cet argument, c'est que l'on dispose de très peu de preuves en
pratique que la prolongation du droit d'auteur entraînera des réper‐
cussions économiques ou autres nettes négatives pour la créativité
dans le domaine public.

Il faut également tenir compte d'une considération très pratique,
à savoir qu'en réalité, ce qui se produit, c'est que des entités com‐
merciales de tierce partie finissent par tirer avantage d'œuvres qui
tombent dans le domaine public. L'exemple le plus récent au
Canada auquel je pense est lorsqu'une maison de disques a com‐
mencé à publier des reprises d'enregistrements du domaine public
pour son propre bénéfice, sans accorder d'avantages aux artistes les
ayant enregistrés ni aux entités ayant financé à l'origine ces enregis‐
trements. Il est très difficile de déterminer qui profite du refus du
gouvernement depuis de nombreuses années de suivre l'exemple et
de ses partenaires commerciaux internationaux et de se joindre à
eux en adoptant la prolongation de la durée du droit d'auteur.

Mme Jennifer Mitchell: J'aimerais aussi ajouter que...

La présidente: Je suis désolée, mais je dois vous interrompre. Je
vais céder la parole au député suivant. Merci beaucoup.

Je vous en prie, monsieur Carrie.

M. Colin Carrie (Oshawa, PCC): Merci beaucoup, madame la
présidente.

Je tiens à remercier tous les témoins de leur présence.
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Je voulais tout d'abord remercier Mme Greenwood. Lorsque ces
négociations ont débuté, nous savions tous que les échéanciers
étaient très serrés. Chaque fois que nous descendions aux États-
Unis, vous avez toujours réagi très rapidement pour réunir les
bonnes personnes afin que nous puissions nous renseigner, et je
tiens à vous remercier chaleureusement de l'avoir fait.

Vous avez mentionné dans votre déclaration que les entreprises
aiment la certitude. Nous ne pouvons qu'abonder dans le même
sens. Nous savons que l'on a fait une sorte de campagne aux États-
Unis pour dire que les conservateurs allaient tenter de freiner la ra‐
tification de cet accord; mais je vous l'affirme très clairement: c'est
faux. Nous essayons plutôt de faire preuve de toute la diligence né‐
cessaire.

Ce fut une grande source de frustration pour nous, dans ce comi‐
té. M. Hoback souhaitait effectuer une étude préliminaire de la
question, le printemps dernier, avant les élections. Mais nous avons
été incapables de le faire. Nous savions que la Commission de com‐
merce internationale des États-Unis avait sorti des chiffres selon
lesquels cet accord aurait un impact positif net pour les Américains,
et qu'il se chiffrerait aux alentours de 68,2 milliards de dollars.

Nous tentions seulement d'obtenir des perspectives canadiennes à
ce sujet. On nous a dit avant les élections que c'était un accord sans
perdant. On nous a dit que ce serait une victoire pour les Canadiens,
un résultat positif. Nous avons demandé à la ministre et elle s'est
montrée très peu coopérative et n'a communiqué aucun renseigne‐
ment. Vendredi dernier, l'Institut C.D. Howe a présenté un rapport
selon lequel la ratification de l'accord entraînerait des pertes de
10 milliards pour le PIB du Canada. Toujours selon le rapport,
même si nous subissons des pertes économiques, l'absence d'accord
serait encore pire, par conséquent, nous sommes d'accord avec vous
qu'il faut adopter cet accord, et s'en servir comme point de départ.

Je me demandais si le Conseil des affaires canado-américaines
disposait d'une analyse économique indépendante que vous pour‐
riez transmettre au Comité. Comme vous venez de l'entendre, nous
n'obtiendrons l'optique canadienne que demain, et nous prévoyons
effectuer l'étude article par article d'ici la fin de la semaine.

Auriez-vous de la documentation à nous communiquer, même
aujourd'hui, ou d'ici quelques jours, pour éclairer notre lanterne?

Mme Maryscott Greenwood: J'aimerais bien avoir une armée
d'économistes à mettre à votre disposition sur cette question. Mais
nous sommes une organisation qui pratique le régime minceur. Ceci
dit, nos membres ont réalisé une analyse de la question l'an dernier.
Nous nous ferons un plaisir de vous la transmettre, ou encore, je
suis sûre que le Comité peut se procurer lui-même ces renseigne‐
ments auprès des économistes en chef des diverses banques cana‐
diennes, par exemple, qui se sont toutes penchées sur le sujet.

Je pense qu'il est important de faire vos devoirs, mais je trouve
aussi que parfois les gens utilisent les statistiques hors contexte.
Comme vous l'avez vous-même fait remarquer, il faut considérer
l'ensemble de la situation et quelle serait alternative. Il ne faut pas
analyser la situation dans l'abstrait. Il faut savoir qu'il y a soit le sta‐
tu quo, soit le nouvel accord, mais si vous ne le ratifiez pas, que se
passera-t-il ensuite? Quelles en seraient les répercussions? Nous en‐
trons dans le domaine de la spéculation. Des groupes de réflexion
se sont penchés sur la négociation de l'accord en question, mais les
seuls renseignements dont je dispose sont ceux que pourraient me
fournir nos membres. Soyez sûrs que nous nous ferons un plaisir de
les transmettre à quiconque. Les économistes de la banque TD, de

la RBC et de la CIBC seraient les économistes canadiens pertinents
pour ce qui vous occupe.

● (1005)

M. Colin Carrie: C'est très bien, et si vous pouviez nous trans‐
mettre ces renseignements, ce serait formidable.

Je sais que vous avez tenu des conversations et je sais aussi que
vous étiez très favorables à la version initiale du PTP. C'est l'une
des frustrations que l'on ressent en regardant l'analyse du point de
vue canadien. Nous nous attendions à un résultat positif net, de plus
de 4,3 milliards de dollars pour notre PIB, et maintenant la seule
perspective canadienne dont nous disposons chiffre le résultat à un
impact négatif net de 10 milliards de dollars! C'est un peu frustrant
pour nous.

Nous ferons preuve de toute la diligence nécessaire, mais nous
voulons nous assurer que pour les familles, les entreprises et les
secteurs canadiens qui seront touchés de façon négative, le gouver‐
nement mettra en place des programmes et des mesures de soutien
pour les aider à passer au travers de la mise en œuvre de cet accord.

Merci pour cela, et pour votre appui soutenu.

Je voulais également parler avec la SOCAN, parce que laministre
est venue nous dire qu'elle avait abondamment consulté tous les
différents secteurs...

La présidente: Essayez de ne pas poser une trop longue ques‐
tion, monsieur Carrie.

M. Colin Carrie: Essentiellement, des représentants de l'indus‐
trie laitière et du secteur pharmaceutique nous ont déclaré que l'on
n'a pas tenu compte de leurs observations dans l'accord qui a été of‐
ficialisé.

Pourriez-vous nous dire si le gouvernement vous a écouté et si
vos recommandations ont été prises en compte dans l'accord?

La présidente: Essayez de répondre brièvement, s'il vous plaît.

Me Gilles Daigle: Ils nous ont écoutés, mais ils ne souhaitaient
pas entendre ce que nous avions à dire.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à Mme Bendayan.

[Français]

Mme Rachel Bendayan: Merci, madame la présidente.

Je vous remercie tous d'être ici.

Ma question s'adresse à la Fédération des chambres de commerce
du Québec.

Tout d'abord, j'aimerais vous remercier de votre appui et de votre
demande de ratifier l'Accord au plus vite. Comme vous le savez, les
échanges commerciaux entre le Québec et les États-Unis sont extrê‐
mement importants. D'ailleurs, ils dépassent les 90 milliards de dol‐
lars. Comme vous l'avez si bien dit dans votre présentation, il faut
accompagner nos entrepreneurs pour les aider à connaître les possi‐
bilités en vertu de nos ententes commerciales.
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Nous avons bonifié le rôle de nos délégués commerciaux, et je
précise qu'il s'agit bien des délégués commerciaux du gouverne‐
ment fédéral, présents dans plus 160 villes du monde, qui se font un
devoir d'aider nos PME à s'orienter vers les marchés internationaux.
Nous avons également Développement économique Canada pour
les régions du Québec, le DEC, qui offre un financement et un ac‐
compagnement très spécialisé et personnalisé à nos entrepreneurs
avec une attention axée sur nos petites entreprises. Il y a également
Exportation et développement Canada, ou EDC, ainsi que CanEx‐
port, qui sont là pour accompagner nos PME.

J'aimerais avoir votre opinion, ainsi que celle de vos membres,
sur toutes ces initiatives et sur la façon dont nous pourrions les bo‐
nifier.

Mme Kathy Megyery: Vous avez raison de souligner toutes ces
instances. Ces gens font un très bon travail.

Par ailleurs, ce que nos membres nous disent est relatif au traité
avec l'Union européenne. Ce que les entreprises constatent, c'est
que la France est beaucoup plus présente au Québec que les entre‐
prises du Québec ne le sont en France. Je donne cela à titre
d'exemple. Cela démontre encore une fois que, malgré tout ce qui
est en place, il y a encore plus à faire pour s'assurer que les entre‐
prises du Québec, entre autres, tirent profit d'une relation avec la
France, par exemple, relation qui est très naturelle et, évidemment,
avec les États-Unis, qui est le premier choix des entreprises, surtout
dans le Nord et le Nord-Est des États-Unis. Toutefois, souvent, les
PME ne connaissent pas les possibilités, et elles n'ont pas forcé‐
ment le financement nécessaire pour procéder à des exportations.
Avec tous les mécanismes qui sont en place, il faut donc faire en‐
core mieux et plus.
● (1010)

Mme Rachel Bendayan: Merci beaucoup, madame Megyery.

[Traduction]

Madame Greenwood, mon collègue a mentionné certaines re‐
cherches effectuées par le secteur privé; j'ai pris connaissance de
ces recherches, de même que d'autres, tout comme je pense que
vous l'avez fait vous-même. D'importantes recherches menées par
le secteur privé montrent les répercussions potentielles qu'aurait pu
avoir le retrait des États-Unis de l'Accord de libre-échange nord-
américain. Comme vous l'avez mentionné au début de votre témoi‐
gnage, cette possibilité était bien réelle au début des négociations.

Je cite ici la Banque Scotia qui a déclaré qu'un retrait des États-
Unis de l'ALENA aurait créé une situation dans laquelle « l'écono‐
mie canadienne connaîtrait de fortes possibilités de tomber en ré‐
cession ». La Banque royale du Canada a réagi de la même manière
et agité la sonnette d'alarme.

Les recherches me semblent indiquer clairement que la préserva‐
tion de l'accord de libre-échange avec notre plus important parte‐
naire commercial ne saurait être sous-estimée. Je me demandais si
vous auriez des commentaires à ce sujet.

Mme Maryscott Greenwood: Je suis entièrement d'accord avec
vous.

La question est de savoir, quels sont les scénarios possibles? En
tant que décideurs vous avez raison de vous pencher sur la ques‐
tion. Il ne s'agit pas seulement de dire que nous préférons le nouvel
accord, ou que nous l'aimons moins que le précédent. La question
est de savoir ce qui se passera si on ne ratifie pas cet accord que

vous avez négocié durant toute l'année dernière. Que feront les
États-Unis dans ce cas? Et que fera le Mexique?

Vous avez raison de dire que la situation actuelle est très instable.
Vous ne pouvez vous permettre de sous-estimer les mesures de ré‐
torsion que l'actuel locataire du bureau ovale pourrait décider de
prendre, peu importe les dommages qu'il infligerait aux États-Unis
ce faisant, dans le but de faire pression sur nos partenaires et nos
alliés ou de les punir.

Il s'agit des plus importantes relations économiques au monde, et
elles pèsent dans la balance, croyez-moi, avec cet accord.

Du point de vue des États-Unis, voici comment les décideurs
voient la situation: si nous ne parvenons pas à une entente avec le
Canada et le Mexique, nos voisins et proches alliés, comment al‐
lons-nous négocier avec le reste du monde? Quand l'économie amé‐
ricaine va bien, l'économie de nos voisins et amis va bien.

Nous sommes vraiment interreliés. Il y a d'énormes intérêts en
jeu dans cet accord, il s'agit de notre prospérité commune.

La présidente: Merci beaucoup, madame Greenwood.

Nous allons maintenant passer à M. Kram.

M. Michael Kram (Regina—Wascana, PCC): Merci à tous les
témoins qui sont présents ici aujourd'hui.

Madame Greenwood, j'aimerais revenir sur certaines préoccupa‐
tions que vous avez exprimées dans votre déclaration préliminaire.
J'ai entièrement confiance que la Chambre des communes va rati‐
fier le nouvel ALENA. Vous sembliez en douter dans votre déclara‐
tion. Il est certain que les conservateurs, et que les autres partis aus‐
si, vont appuyer cet accord.

Vous avez également souligné l'importance de la certitude dans
les marchés pour que les entreprises puissent fonctionner. Le nou‐
vel ALENA a une durée de 16 ans avant d'arriver à expiration.

Que pourraient faire le gouvernement du Canada et les politi‐
ciens avant l'expiration de cet accord dans 16 ans pour faciliter un
plus grand degré de certitude dans les marchés afin que les entre‐
prises puissent se concentrer sur le commerce?

Mme Maryscott Greenwood: Institutionnaliser nos accords au‐
tant que nous le pouvons est la clé pour prolonger la durée de l'ac‐
cord. Approfondir certains aspects, comme la reconnaissance mu‐
tuelle sur le plan réglementaire, tous les détails entourant la ma‐
nière dont nous collaborons, la manière dont nos organismes de ré‐
glementation travaillent ensemble ou à contre-courant, voilà le
genre de choses qui contribueront à ce que l'accord se poursuive
longtemps après la date d'expiration.

M. Michael Kram: Pourriez-vous nous parler un peu des rela‐
tions, des échanges entre le monde des affaires et le gouvernement?
Devrions-nous tenir des réunions plus fréquemment? Que pour‐
rions-nous faire pour faciliter les choses?

Mme Maryscott Greenwood: Nous estimons que le dialogue
avec toutes les parties prenantes et les électeurs, y compris le
monde des affaires, les travailleurs et les défenseurs des intérêts de
tous les milieux est une bonne pratique dans une démocratie, et
nous essayons de le faciliter, comme nombre d'entre vous ont pu le
constater.
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En effet, tenir un honnête dialogue au cours duquel échanger des
idées et des préoccupations les uns avec les autres est vraiment im‐
portant. En passant, nous estimons que cela ne concerne pas seule‐
ment les représentants élus et leur personnel, mais aussi les fonc‐
tionnaires, les échanges entre les fonctionnaires de nos trois pays
respectifs, pour déterminer dans quels secteurs ils peuvent ap‐
prendre les uns des autres et reconnaître la réglementation des
autres. On constate un énorme espace de coopération qui, dans cer‐
tains domaines, se déroule bien, tandis que dans certains autres, il y
aurait beaucoup de travail à faire.
● (1015)

M. Michael Kram: Vous avez également évoqué la possibilité
que Bernie Sanders devienne le prochain président, après no‐
vembre. Quel conseil donneriez-vous au gouvernement du Canada
pour faciliter le libre-échange et le commerce transfrontalier dans
l'éventualité où Bernie Sanders occuperait la Maison-Blanche en
novembre?

Mme Maryscott Greenwood: Le gouvernement du
Canada — et pas seulement le gouvernement, mais tout le Canada,
le Canada en tant que pays — a accompli un travail extraordinaire
après l'élection du président Trump, une chose que personne n'avait
prévue, selon moi, même pas Donald Trump.

L'approche pancanadienne face à l'engagement des États-Unis
pour rappeler à toutes sortes de gens, tant ceux qui gravitent dans
les sphères fermées du pouvoir américain que ceux qui se situent en
dehors de ces sphères, à quel point nous sommes unis, a été un très
bel effort. Nous avons oublié la partisanerie. Ce n'était pas seule‐
ment les leaders du gouvernement fédéral. Les premiers ministres
des provinces et les maires ont aussi mis l'épaule à la roue. Ce fut
un effort général pour rappeler aux Américains que nous sommes
unis face à l'adversité et que l'on ne peut pas simplement tourner le
dos au Canada.

Ce type d'effort intensif pour rafraîchir continuellement la mé‐
moire des Américains est une chose que nous faisons au Conseil
des affaires canado-américaines, mais c'est également une chose in‐
croyablement importante pour vous, en tant que décideurs, lors de
vos déplacements et de vos interactions avec vos homologues.

J'imagine que ce genre d'effort se poursuivra peu importe le ré‐
sultat des élections présidentielles américaines, cette année.

M. Michael Kram: Merci.

Madame la présidente, combien me reste-t-il de temps.
La présidente: Il vous reste 30 secondes.
M. Michael Kram: Je serai bref. J'aimerais poser une question

aux représentants du Québec.

Vous avez soulevé la question du dumping de l'aluminium en
provenance du Mexique. Pourriez-vous nous brosser rapidement le
tableau des astuces qui sont déployées pour faire entrer l'aluminium
chinois sur les marchés canadiens et américains en passant par le
Mexique?

La présidente: Essayez de fournir une réponse très brève à une
question difficile.
[Français]

M. Charles Milliard: Je n’ai pas entièrement compris votre
question, mais nous nous sommes aperçus qu'entre mai et
juillet 2019, le Mexique avait obtenu son aluminium directement de
la Chine. Malheureusement, la nouvelle entente n’a pas corrigé ce‐

la. Cela a été corrigé en ce qui concerne l’acier, mais le gouverne‐
ment canadien va devoir vérifier ce qui se passe, parce que nous
avons constaté que cela augmentait. Les importations d'aluminium
chinois aux États-Unis ont diminué de 60 %, alors qu'au Mexique,
elles ont augmenté de 240 % en quelques mois. Nous voyons que
c’est vraiment une brèche que le Mexique exploite...

[Traduction]
La présidente: Je suis désolée, monsieur. Je dois vous inter‐

rompre. Merci beaucoup.

Monsieur Arya.
M. Chandra Arya (Nepean, Lib.): Merci, madame la prési‐

dente.

Ma question s'adresse à Mme Greenwood.

Madame Greenwood, avant ce nouvel ALENA, nous avons eu le
précédent pendant des décennies, mais le commerce entre le
Canada et les États-Unis n'a pas vraiment augmenté. Il est demeuré
assez stable. Pour vous citer quelques chiffres, en 2011, les exporta‐
tions canadiennes se chiffraient à 315 milliards de dollars, et en
2019, elles se situaient à environ 319 milliards de dollars; donc, on
peut dire qu'essentiellement les exportations canadiennes vers les
États-Unis sont demeurées stables. Les exportations américaines à
destination du Canada sont elles aussi demeurées stables, entre
281 milliards de dollars et 291 milliards de dollars. Même avec ce
nouvel accord, entrevoyez-vous des changements radicaux dans les
échanges commerciaux?

Mme Maryscott Greenwood: Si vous regardez les chiffres pour
établir si l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-
Unis a eu une incidence sur le volume des échanges commerciaux,
et la même chose par la suite pour l'ALENA, je pense que vous de‐
vriez revenir en arrière jusqu'en 1965, l'année du Pacte de l'automo‐
bile, et examiner comment le libre-échange entre nos deux
pays — et plus tard, lorsque le Mexique s'est ajouté — a créé ce qui
est réellement la région économique la plus vaste et la plus pros‐
père du monde.

Une fois que vous avez enregistré la croissance énorme...

● (1020)

M. Chandra Arya: Je comprends. Il est vrai que cela crée une
zone économique très stable, probablement la plus vaste du monde.
Je comprends cela, mais ces accords n'ont pas accru les échanges
commerciaux entre ces trois pays.

Mme Maryscott Greenwood: Êtes-vous en train de dire que
vous ne croyez pas que l'Accord de libre-échange nord-américain a
accru les échanges commerciaux entre ces trois pays?

M. Chandra Arya: Exactement. Les échanges commerciaux
sont demeurés stables depuis un bon bout de temps.

Mme Maryscott Greenwood: Eh bien, je pense que l'accord lui-
même a en réalité stimulé les échanges commerciaux considérable‐
ment. Selon moi, avec l'accord modernisé, ce qu'il faut regarder ce
sont les flux de données transfrontaliers, les services professionnels
et une partie du monde numérique. Il y a tout un éventail de do‐
maines dans lesquels, si on n'avait pas modernisé l'accord, on aurait
constaté un recul, parce que l'ALENA d'origine ne prévoyait pas
certains des éléments les plus modernes de l'économie.

Nous savons qu'une concurrence effrénée s'est déclenchée...
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M. Chandra Arya: Je suis désolé. Vous avez mentionné que
l'accord ne prévoyait pas certains éléments modernes de l'écono‐
mie. Pourriez-vous nous en dire un peu plus à ce sujet?

Mme Maryscott Greenwood: Certainement. Lorsque le premier
Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis a été rati‐
fié, et plus tard, lorsque l'Accord de libre-échange nord-américain a
été ratifié lui aussi, le commerce électronique n'existait pas. Au‐
jourd'hui, le commerce électronique alimente une grande part de
notre économie, et bon nombre d'éléments différents relatifs à la
manière dont les petites et les grandes entreprises exercent leurs ac‐
tivités et font des affaires ensemble.

Le premier ALENA ne comportait aucune disposition à cet effet.
Je veux parler de choses comme la manière de gérer les données,
un sujet vraiment important. C'est important dans bon nombre de
domaines qui font l'objet, j'en suis persuadée, d'examens du point
de vue de la protection de la vie privée. Il existe tout un éventail
d'éléments différents relatifs aux données, mais le nouvel ALENA
tient compte d'éléments comme les flux de données et la localisa‐
tion des données, et c'est extrêmement important dans l'économie
d'aujourd'hui.

M. Chandra Arya: Merci.

Ma prochaine question est pour vous, monsieur Milliard. Vous
avez beaucoup parlé du secteur de l'aluminium et de la nécessité
d'accorder plus de protection à l'industrie de l'aluminium, ici au
Canada. Toutefois, le secteur de l'aluminium n'a pas connu de crois‐
sance depuis un bon bout de temps. Si je ne m'abuse, au cours des
15 dernières années, une seule nouvelle fonderie s'est ajoutée au
Canada.

Compte tenu de la stabilité du marché, prévoyez-vous que le sec‐
teur de l'aluminium accroîtra ses investissements et sa capacité, non
seulement pour répondre aux besoins du marché nord-américain,
mais aussi à ceux d'autres marchés ailleurs dans le monde?
[Français]

M. Charles Milliard: C'est une bonne question.

Cependant, on se préoccupe de plus des émissions de GES, et ce‐
la va se poursuivre au cours des prochaines années. Le marché qué‐
bécois, particulièrement celui de l'aluminium, est en train de déve‐
lopper des technologies pour faire un aluminium presque carbo‐
neutre. Cela pourrait donc faire en sorte d'augmenter...
[Traduction]

M. Chandra Arya: Excusez-moi, mais vous ne répondez pas à
ma question.

La présidente: Il vous reste 10 secondes.
M. Chandra Arya: Je vais laisser tomber mes 10 secondes.
La présidente: Je m'adresse à notre invité, vous n'avez pas beau‐

coup de temps, mais aimeriez-vous compléter votre réponse à la
question de M. Arya?
[Français]

M. Charles Milliard: Je disais que l'attractivité de l'aluminium
québécois va augmenter parce qu'il s'agit d'aluminium propre.
Compte tenu de la crise climatique, je crois qu'il sera de plus en
plus intéressant à vendre sur les marchés.
[Traduction]

La présidente: Monsieur Savard-Tremblay, vous avez deux mi‐
nutes et demie.

[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Ma question s'adresse en‐
core aux représentants de la Fédération des chambres de commerce
du Québec. Tant qu'à recevoir des gens du Québec, autant en profi‐
ter.

Je salue M. Lyonnais, que je connais depuis des années. J'espère
qu'il va bien.

Vous avez dit tout à l'heure que cet accord n'était pas parfait,
mais que c'était un moindre mal dans les circonstances. Cet accord
comporte beaucoup de nouvelles intentions, entre autres un chapitre
sur l'environnement, mais ce dernier a très peu de mordant. On sait
que l'environnement est à plusieurs égards la question de l'heure.

Seriez-vous prêts à dire que c'est un accord qui, malheureuse‐
ment, ne correspond pas aux standards de ce que devrait être un ac‐
cord en 2020?

Mme Kathy Megyery: C'est une bonne question. Nous avons
sondé nos membres au sujet de cet accord. Ce qui en est ressorti
très fortement, c'est que les industries ont peur de perdre leur com‐
pétitivité à cause de cet accord. C'est le message que nous voulons
faire passer aujourd'hui.

● (1025)

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Essentiellement, vous
dites qu'en ce qui concerne l'aluminium, il n'y a pas de progrès par
rapport à l'ancien ALENA alors qu'il aurait dû y en avoir, et qu'il y
a un recul pour l'agriculture. C'est un peu le bilan que vous en
faites.

Mme Kathy Megyery: Effectivement, il faut s'assurer que des
mesures compensatoires seront mises en place et bel et bien dé‐
ployées, parce que dans le cas des autres traités, ces mesures
tardent à se matérialiser.

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: C'est parfait. Je vous re‐
mercie.

Souhaitez-vous ajouter quelque chose, monsieur Milliard?

M. Charles Milliard: Je disais simplement qu'indépendamment
de la croissance de l'industrie de l'aluminium, il reste que le gros de
cette industrie est au Québec. Je pense qu'il est du devoir d'organi‐
sations comme la nôtre de lever un drapeau sur l'importance de pré‐
server la force de cette industrie au Québec. Il faut que le gouverne‐
ment fédéral soit vigilant tant au regard des mesures compensa‐
toires que des efforts diplomatiques pour valoriser cette industrie,
indépendamment de sa croissance.

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: C'est très...

[Traduction]

La présidente: Merci. Je suis désolée, mais votre temps est
écoulé.

Monsieur Blaikie.

[Français]

M. Daniel Blaikie: Je vais poursuivre sur le même sujet.

Qu'est-ce que le gouvernement fédéral devrait faire pour pro‐
mouvoir l'industrie de l'aluminium, que ce soit au Québec ou en
Colombie-Britannique?
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Mme Kathy Megyery: Nous craignons que le Mexique importe
de l'aluminium de la Chine et en fasse une transformation très mi‐
neure pour qu'il soit considéré comme étant de l'aluminium fabri‐
qué dans les pays signataires. Il faut être très vigilant à cet égard
pour que cela ne se produise pas, car cela ferait vraiment reculer les
exportations d'aluminium aux États-Unis et au Mexique.

M. Daniel Blaikie: A-t-on les données nécessaires pour savoir à
quel point l'aluminium de la Chine entre au Mexique? Y a-t-il des
mesures que le gouvernement fédéral devrait mettre en place pour
s'assurer d'avoir les informations nécessaires?

M. Charles Milliard: Les informations sont déjà disponibles.
Comme je vous le disais, entre mai et juillet 2019, les exportations
d'aluminium ont diminué de 60 % de la Chine vers les États-Unis,
alors qu'elles ont augmenté de 240 % de la Chine vers le Mexique,
et qu'elles ont aussi augmenté de 260 % du Mexique vers les États-
Unis, tout cela, en quelques mois seulement. Nous voulions que ce
soit abordé dans l'accord de libre-échange. On l'a fait pour l'acier,
mais malheureusement, à cause du flou dans la définition de l'alu‐
minium, cela demeure une de nos préoccupations.

L'Accord disait qu'il devait y avoir un contenu nord-américain
minimal de 70 %. À cause du flou qui n'a pas été réglé en ce qui
concerne l'aluminium, ce genre de conséquence malheureuse pour‐
rait se répéter. Cependant, il y a quand même des bases législatives.
Il faut que le gouvernement fasse son travail de représentation au‐
près des Américains et des Mexicains pour qu'ils respectent le
contenu minimum de 70 %. C'est le moyen dont on dispose pour le
moment. Nous aurions aimé quelque chose de plus solide, comme
la protection qui a été accordée à l'acier. Ce n'est pas le cas et il faut
faire des démarches en ce sens. C'est ce qu'on peut faire pour le
moment.

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup.

Je tiens à remercier tous nos témoins pour une matinée des plus
intéressantes, et pour avoir pris le temps de venir nous faire part de
vos contributions.

La séance est levée jusqu'à l'arrivée du nouveau groupe de té‐
moins.
● (1025)

_____________________(Pause)_____________________

● (1035)

La présidente: Nous reprenons nos travaux.

Nous poursuivons l'étude du projet de loi C-4, Loi portant mise
en œuvre de l'Accord entre le Canada, les États-Unis d'Amérique et
les États-Unis mexicains.

Pour ce segment, nous accueillons du Centre canadien de poli‐
tiques alternatives, Stuart Trew, chercheur et rédacteur; de la
Chambre de commerce du Montréal métropolitain, Michel Leblanc,
président et chef de la direction par vidéoconférence; et de l'Asso‐
ciation des transformateurs laitiers du Canada, Mathieu Frigon, pré‐
sident et chef de la direction ainsi que Dominique Benoit, trésorier
et membre de l'exécutif.

Je vous souhaite la bienvenue à tous. Nous allons commencer
avec la vidéoconférence.

Monsieur Leblanc, je vous en prie.

[Français]

M. Michel Leblanc (président et chef de la direction,
Chambre de commerce du Montréal métropolitain): Bonjour. Je
vous remercie de votre invitation. Si je l'avais reçue plus tôt, j'au‐
rais pu être des vôtres.

La Chambre de commerce du Montréal métropolitain est une or‐
ganisation qui est en poste depuis près de 200 ans pour représenter
la communauté d'affaires du Montréal métropolitain. Depuis
36 ans, nous accompagnons des entreprises vers les marchés d'ex‐
portation. Pour ce faire, nous sommes appuyés par le gouvernement
du Canada par l'entremise de Développement économique Canada
pour les régions du Québec. Nous collectons des fonds dans les en‐
treprises et le secteur privé. Nous sommes aussi appuyés par le gou‐
vernement du Québec.

Cette expérience sur les marchés internationaux nous a amenés,
d'abord, à comprendre l'importance du marché américain. Depuis
des décennies, le milieu des affaires montréalais est très conscient
de l'importance des marchés américains, à la fois pour leur crois‐
sance et leur approvisionnement et, dans le cas de bien des entre‐
prises, pour l'efficacité de leur chaîne de production, qui est bien in‐
tégrée et qui traverse la frontière dans les deux sens. Cela a mené la
Chambre de commerce, depuis plus de 20 ans, à soutenir de façon
durable, robuste et permanente le déploiement d'ententes de libre-
échange. Ainsi, de notre point vue, l'entente avec les États-Unis est
évidemment la pierre angulaire de notre développement écono‐
mique.

Soixante-dix pour cent des exportations du Québec vont aux
États-Unis et nous estimons que 20 % du PIB du Québec dépend de
cette relation commerciale fluide avec les États-Unis. Au fil des an‐
nées, le nombre d'emplois, ici, directement liés au commerce avec
les États-Unis n'a cessé de croître. Dans bien des cas, se sont des
emplois très bien rémunérés, qui sont soit dans la région de Mont‐
réal ou dans l'ensemble du Québec.

L'entente de libre-échange qu'on devait renouveler et qui est de‐
venue l'ACEUM était cruciale. Nous avons appuyé ce renouvelle‐
ment depuis le début. De plus, il y a maintenant près de deux ans,
nous avons amené, à Montréal, 24 dirigeants de chambres de com‐
merce de grandes villes nord-américaines — il y en avait huit des
États-Unis, huit du Canada et huit du Mexique —, pour discuter de
ce que nous pouvions faire pour nous assurer du renouvellement de
l'entente. Nous avons été extrêmement heureux de voir les progrès
accomplis et, finalement, le renouvellement d'une entente.

Dans le cadre du renouvellement de cette entente, il a été dit que
des choses auraient pu être encore plus intéressantes, notamment
dans le dossier de l'aluminium. De la même façon, lorsqu'il y a eu
la négociation de l'entente avec l'Union européenne, des enjeux
sont apparus chez les producteurs agricoles. Nous estimons qu'au‐
cune entente n'est parfaite et, dans ce cas, nous avons probablement
la meilleure entente qu'il était possible d'espérer avec les États-
Unis. Nous estimons que, s'il y a des points que nous aurions voulu
voir améliorés, relativement à l'aluminium, par exemple, notre défi
consiste à trouver comment on peut aider le secteur de l'aluminium
et absolument pas comment bloquer, rejeter ou retarder la mise en
place et la ratification de l'entente.
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Le message que nous vous lançons et que nous avons communi‐
qué à tous les politiciens, c'est qu'il n'y a aucune ambiguïté du point
de vue de l'économie du Québec, de la région de Montréal ainsi que
des entreprises actives à partir de Montréal et que l'entente doit être
ratifiée sans délai et appliquée le plus rapidement possible.

Je vous remercie.

● (1040)

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Leblanc. J'apprécie

vos commentaires.

Nous allons poursuivre avec M. Trew du Centre canadien de po‐
litiques alternatives.

M. Stuart Trew (chercheur et rédacteur, Centre canadien de
politiques alternatives): Je tiens à remercier le Comité au nom du
CCPA de nous offrir l'occasion de vous présenter nos observations
quant à la ratification de la loi sur l'ACEUM.

Le CCPA est l'institut de recherche indépendant le plus ancien du
Canada. De fait, nous célébrons cette année le 40e anniversaire de
notre création. Depuis ses tout débuts, le CCPA fonde ses recom‐
mandations en matière de politiques dans les valeurs de justice so‐
ciale et de durabilité environnementale. C'est tout aussi vrai pour la
recherche que nous effectuons dans les domaines du commerce et
des investissements. Nous avons récemment travaillé à l'échelle in‐
ternationale sur les négociations de l'ALENA avec quelques amis
aux États-Unis et au Mexique.

J'aimerais débuter par une chose que Michael Geist a dite au Co‐
mité la semaine dernière, à savoir que la chose la plus importante
ici n'est peut-être pas la mise en œuvre de la loi elle-même, mais
plutôt l'impact que l'accord aura sur les Canadiens et sur les poli‐
tiques publiques canadiennes à l'avenir. Je pense que c'est une idée
que de nombreux témoins ont soulevée eux aussi.

En ce moment, le Parlement dispose de peu de moyens de modi‐
fier l'ACEUM. Mais pourtant, il y a des mesures que le Canada
peut prendre de sa propre initiative sans rouvrir l'accord afin d'amé‐
liorer les aspects positifs du traité et d'en atténuer les aspects les
plus dommageables. Je vais vous énumérer rapidement certains de
ces aspects.

Le premier enjeu consiste à rendre les médicaments plus abor‐
dables. Selon le chapitre initial sur les droits de propriété intellec‐
tuelle de l'ACEUM, le Canada aurait été forcé de prolonger les li‐
mites de la durée de protection des données sur les médicaments
biologiques de huit à 10 ans. Les médicaments biologiques jouent
un rôle de plus en plus important dans le traitement de la maladie
de Crohn, de l'arthrite rhumatoïde et de nombreuses autres mala‐
dies. Le directeur parlementaire du budget avait prévu que la pro‐
longation initiale de l'exclusivité des données dans l'ACEUM aurait
entraîné une hausse de leurs coûts dans le cadre des régimes d'assu‐
rance-médicaments publics et privés d'environ 160 millions de dol‐
lars par année.

Aux États-Unis, grâce aux démocrates, cet amendement a été re‐
tiré de l'accord. Les démocrates sont également parvenus à retirer
de l'ACEUM les dispositions qui auraient facilité l'approbation de
brevets pour de nouvelles utilisations de médicaments exis‐
tants — la question de la perpétuation des brevets — qui empêche
la mise en marché de médicaments génériques moins coûteux.

Le Canada devrait tabler sur ces victoires pour s'attaquer sérieu‐
sement aux coûts élevés des médicaments, ici au pays. Nous pou‐
vons le faire en allant de l'avant avec les propositions visant à amé‐
liorer la manière dont nous réglementons les prix des médicaments
de marque. Santé Canada estime, par exemple, qu'en éliminant les
États-Unis et la Suisse du panier de pays dont le ministère se sert
pour déterminer les prix au Canada, nous pourrions économiser, en
moyenne, près de 1,2 milliard de dollars en coûts de médicaments.

Deuxièmement, je pense que nous devrions rapidement adopter
un régime universel d'assurance-médicaments à payeur unique,
comme l'a recommandé le groupe d'experts gouvernementaux sur
les régimes d'assurance-médicaments, étant donné que cette déci‐
sion permettrait de réduire considérablement les coûts des médica‐
ments en accroissant le pouvoir de négociation des acheteurs pu‐
blics. Ces deux mesures sont déjà dans la mire du Secrétaire d'État
au Trésor des États-Unis, par exemple, qui cherche à faire pression
sur le Canada pour qu'il n'aille pas de l'avant avec ces projets, parce
qu'ils subiraient les foudres de leur industrie pharmaceutique. Il
faut donc que nous bougions rapidement.

Le deuxième enjeu consiste à faire appliquer les droits du travail
dans le nouvel ACEUM. Comme le Comité l'a déjà entendu de plu‐
sieurs témoins, les dispositions relatives au travail de l'ACEUM
marquent une amélioration significative par rapport à l'ALENA. Le
défi maintenant pour les trois pays est l'application de ces disposi‐
tions.

Au-delà de l'engagement à recevoir et à examiner les plaintes pu‐
bliques concernant les violations des dispositions relatives au tra‐
vail au Canada, au Mexique ou aux États-Unis, ces dispositions de
l'ACEUM ne peuvent être appliquées que dans le cadre d'un méca‐
nisme de règlement des différends entre gouvernements. Pour di‐
verses raisons, ce n'est pas idéal. On ne peut pas toujours faire
confiance aux gouvernements pour qu'ils se portent à la défense des
travailleurs.

Une manière pour le Canada d'aborder cette question consisterait
à mettre sur pied un processus de règlement des plaintes indépen‐
dant et national qui permettrait aux syndicats, citoyens et groupes
de citoyens de présenter une plainte lorsque les normes internatio‐
nales du travail sont violées. Il devrait exister un organisme impar‐
tial pour entendre ces plaintes, de la même manière que des ins‐
tances impartiales entendent les plaintes en matière d'approvision‐
nement dans le cadre d'autres parties des accords commerciaux. Si
elles sont dignes de foi, les plaintes seraient entendues quoi qu'il ar‐
rive.

En matière d'environnement et d'urgence climatique, nous di‐
rions que le nouvel ALENA est résolument moins satisfaisant. Cela
reflète, évidemment en partie, le fait que nous négocions avec une
administration américaine climatosceptique. Néanmoins, le PTPGP,
le Partenariat transpacifique, et l'accord commercial avec l'UE ne
sont pas tellement supérieurs sur le plan de l'environnement. Aussi,
on ne peut pas rejeter l'entièreté du blâme sur l'obstructionnisme de
l'administration américaine.
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Le chapitre de l'ACEUM sur l'environnement est techniquement
exécutoire au moyen d'un mécanisme de règlement des différends
d'État à État. Mais, encore une fois, est-ce bien vraisemblable? Les
obligations qu'il contient sont tellement faibles que ça n'a pas vrai‐
ment d'importance. Mis à part quelques règles strictes concernant
des questions telles que les subventions à la pêche et trafic d'es‐
pèces sauvages, les engagements contenus dans ce chapitre sont
pour la plupart vagues et volontaires. Il contient aussi une brèche
gigantesque en ce sens qu'il ne s'applique qu'à trois fédérations, à
trois États fédéraux. Il ne s'applique donc qu'au niveau fédéral dans
les trois pays.

La plus grande avancée de l'ACEUM en matière d'environne‐
ment a consisté à se débarrasser du RDIE, le règlement des diffé‐
rends entre investisseurs et États. Le Canada a dû affronter des di‐
zaines de cas de RDIE, plus que tout autre pays dans la région de
l'ALENA, et bon nombre de ces cas contestaient des décisions légi‐
times, légales et non discriminatoires sur la gestion de l'environne‐
ment et des ressources. L'élimination du RDIE dans l'ACEUM est
certainement importante, comme l'a déclaré la ministre Freeland au
Comité la semaine dernière, et elle devrait établir un précédent. La
difficulté maintenant pour le Canada consiste à éliminer le RDIE
des dizaines de traités en matière d'investissement avec d'autres
pays.

● (1045)

J'aimerais aborder brièvement la déréglementation dans
l'ACEUM. Les chapitres et les annexes de l'ACEUM qui portent
sur la manière dont les gouvernements assurent la réglementation
de façon générale ont suscité relativement moins d'attention dans
les trois pays que d'autres parties de l'accord; pourtant, ils pour‐
raient se révéler aussi importants et controversés que le RDIE l'est
devenu dans l'ALENA. Rappelez-vous, lors de la signature de
l'ALENA, nous ne savions pas grand-chose au sujet du règlement
des différents entre investisseurs et pays, ni sur son mode de fonc‐
tionnement. La même logique s'applique avec le chapitre sur les
bonnes pratiques de réglementation, lesquelles, pour la première
fois dans un accord de libre-échange, enchâssent une idéologie très
précise en matière de réglementation, selon laquelle le commerce
devrait régner en maître, et le principe de précaution serait relégué
au second plan, voire jeté aux oubliettes.

Les organismes centraux de réglementation, par exemple le
Conseil du Trésor au pays ou l'OIRA aux États-Unis, sont tenus se‐
lon l'ACEUM de veiller à ce que les organismes fédéraux évitent
les restrictions inutiles à la concurrence sur les marchés lorsqu'ils
prennent des décisions sur les mesures de protection appropriées en
matière de santé ou d'environnement. Il existe des possibilités im‐
portantes pour que les multinationales abusent d'un nouveau pro‐
cessus d'avis et d'examen dans l'ACEUM selon lequel les orga‐
nismes de réglementation doivent chercher à répondre à toute re‐
commandation visant à modifier ou à abroger une réglementation
qui est susceptible d'imposer un fardeau aux entreprises.

Les producteurs mondiaux de produits chimiques, de pesticides,
de produits pharmaceutiques, d'OGM, de cosmétiques, de tabac,
d'additifs alimentaires, et ainsi de suite, remettent continuellement
en question de bons arguments scientifiques concernant les risques
que leurs produits posent pour la santé humaine et l'environnement.
Désormais, aux termes de l'ACEUM, un pays pourrait forcer un
gouvernement à se présenter devant le mécanisme de règlement des
différends au sujet d'une plainte présentée par un autre pays pour le
compte de l'une de ses industries. La plainte pourrait par exemple

porter sur le refus soutenu ou récurrent de tenir compte des plaintes
d'entreprises au sujet de règlements pris dans l'intérêt public. Le
Conseil de coopération Canada-États-Unis en matière de réglemen‐
tation, un processus qui est maintenant intégré à l'ACEUM et qui
jusqu'ici exerce ses activités sur une base volontaire, pourrait en‐
traîner des retards dans l'élimination de toxines connues, de carci‐
nogènes connus, de composés biocumulatifs et de perturbateurs en‐
docriniens dans les produits de consommation en raison de pres‐
sions liées à l'harmonisation transfrontalière dans l'intérêt du com‐
merce, encore une fois, ces dispositions sont intégrées au chapitre
sur les bonnes pratiques réglementaires.

Comme l'a habilement démontré l'ancien directeur général du
CCPA Bruce Campbell, de telles pressions ont entraîné l'harmoni‐
sation à la baisse des normes sur la sécurité du transport ferroviaire
au Canada et des normes en matière de sécurité aérienne ayant
conduit à des tragédies comme celle de Lac-Mégantic et à des ca‐
tastrophes comme celle de Boeing. En théorie, le chapitre sur les
bonnes pratiques de réglementation de l'ACEUM laisse la porte ou‐
verte aux gouvernements qui souhaiteraient réglementer de manière
plus prudente et offrir plus de protection, cependant l'objectif pre‐
mier du chapitre est clairement de réduire le fardeau imposé aux
entreprises. De fait, la coopération en matière de réglementation est
définie dans l'ACEUM comme, d'abord et avant tout, un moyen de
faciliter et de promouvoir la croissance économique, et non un
moyen d'améliorer la protection du public.

Par conséquent, il est plus important que jamais que le Canada
fasse contrepoids aux pressions en vue de la déréglementation pré‐
vues dans cet accord et dans d'autres accords de libre-échange en
intégrant le principe de précaution dans la loi. Une directive réaffir‐
mant le pouvoir de nos organismes de réglementation d'accorder le
bénéfice du doute à la protection de la santé publique; d'éliminer les
substances toxiques potentielles de la circulation, les plastiques par
exemple; de protéger les populations animales; etc, correspondrait à
la compréhension qu'ont la majorité des Canadiens de ce que l'on
entend par une bonne réglementation.

En conclusion, l'ACEUM est une macédoine, du moins d'un
point de vue progressiste. Mais s'agit-il d'un modèle pour les futurs
traités commerciaux canadiens? Nous répondons non, pas du tout.
Les Canadiens reconnaissent que la signature de cet accord consti‐
tuait une mesure défensive. En dépit du nouvel accord, tout comme
avec l'ALENA, notre accès au marché américain demeure précaire.
Les États-Unis sont la plus grande puissance mondiale. Ils feront ce
que bon leur semble. Je ne vois pas comment le Canada pourrait
faire abstraction de cette réalité. Le défi maintenant pour le pays
consiste à trouver des moyens de contourner l'ACEUM pour amé‐
liorer les normes en matière de travail et les mesures de protection
de l'environnement dans toute l'Amérique du Nord, diminuer les
coûts des médicaments pour les Canadiens, rendre rapidement notre
économie carboneutre conformément aux engagements pris dans
l'Accord de Paris et reconnaître pleinement la Déclaration des Na‐
tions Unies sur les droits des peuples autochtones pour s'engager
sur la voie d'une réconciliation véritable.

Merci beaucoup.

● (1050)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Trew.

Nous allons maintenant passer aux Transformateurs laitiers, Ma‐
thieu Frigon et Dominique Benoit.
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[Français]
M. Dominique Benoit (trésorier et membre de l'exécutif, As‐

sociation des Transformateurs Laitiers du Canada): Bonjour,
membres du Comité. Au nom de l’Association des transformateurs
laitiers du Canada, je vous remercie de l’invitation à comparaître ici
ce matin pour discuter du projet de loi concernant la mise en œuvre
de l’Accord Canada—États-Unis—Mexique, l’ACEUM, et des ré‐
percussions qu'aura cet accord sur l’industrie canadienne de la
transformation laitière.

Je suis trésorier et membre de l’exécutif du conseil d’administra‐
tion de l’Association des transformateurs laitiers du Canada, ainsi
que vice-président principal d'Affaires institutionnelles et Commu‐
nications d'Agropur, la plus grande coopérative laitière au Canada.
Je suis accompagné de Mathieu Frigon, notre président-directeur
général.

Ce matin, nous allons d’abord attirer votre attention sur les préju‐
dices que causera cet accord à notre industrie, puis sur les mesures
d’atténuation gouvernementales qui aideraient notre industrie dans
ses efforts d’adaptation au nouvel environnement de marché auquel
nous sommes maintenant assujettis en raison de l’ACEUM et des
autres accords qui ont été récemment signés.
[Traduction]

M. Mathieu Frigon (président directeur-général, Association
des transformateurs laitiers du Canada): À titre de deuxième in‐
dustrie de transformation alimentaire en importance au Canada, les
transformateurs laitiers contribuent pour plus de 14 milliards de
dollars annuellement à notre économie nationale. Les transforma‐
teurs laitiers donnent de l'emploi à 24 000 Canadiens dans
471 usines aux quatre coins du pays, pour une masse salariale de
1,2 milliard de dollars. Notre industrie est un grand employeur dans
les collectivités rurales et urbaines et fournit des emplois bien ré‐
munérés aux Canadiens de la classe moyenne.

Les transformateurs laitiers canadiens ont investi 7,5 milliards de
dollars au cours de la dernière décennie dans leurs entreprises. Ces
investissements comprennent notamment des investissements en
capital pour agrandir et mettre à niveau les usines existantes ainsi
que pour en construire de nouvelles pour répondre aux besoins
d'une production accrue. Ils comprennent également des investisse‐
ments dans la recherche et développement afin de stimuler l'innova‐
tion et d'amener de nouveaux produits sur le marché.

Les producteurs laitiers sont déterminés à investir dans un sec‐
teur dynamique pour soutenir les emplois et l'économie canadienne.
Cependant, de récents accords commerciaux menacent de freiner la
croissance et de diminuer la compétitivité à long terme du secteur
laitier canadien.
[Français]

M. Dominique Benoit: Lorsque l'ACEUM sera pleinement mis
en œuvre, l'accès accordé, ajouté aux concessions existantes en ver‐
tu des autres accords, représentera près de 18 % de notre marché
canadien. Si l'on tient compte des trois derniers accords commer‐
ciaux, les transformateurs laitiers canadiens perdront 320 millions
de dollars par année au chapitre des marges nettes une fois que les
accords seront complètement mis en œuvre.

En plus des concessions de marché, l'ACEUM comprend un ar‐
ticle imposant des plafonds d'exportation qui limitent dans le
monde entier les exportations canadiennes de poudres de lait, de
concentrés de protéines et de préparations pour nourrissons. Pour

vous donner un exemple, en ce qui concerne la poudre de lait écré‐
mé et les concentrés de protéines de lait, il y aura un plafond impo‐
sé de 55 000 tonnes dès la première année, et ce plafond passera à
35 000 tonnes dès la deuxième année.

Si l'on considère qu'au cours de l'année laitière 2017-2018, le
Canada a exporté plus de 70 000 tonnes de poudre de lait écrémé, il
ne fait aucun doute que cet article de l'?ACEUM limitant nos ex‐
portations dans le monde entier aura des répercussions considé‐
rables sur les transformateurs de lait canadien et sur nos besoins
d'approvisionnement en lait provenant des fermes laitières cana‐
diennes. Nous estimons que les plafonds d'exportation pourraient
entraîner une perte annuelle de 60 millions de dollars pour les
transformateurs laitiers.

Nous tenons également à souligner un aspect extrêmement parti‐
culier, qui est l'imposition de plafonds aux exportations cana‐
diennes de poudre de lait vers tous les pays, y compris ceux qui ne
font pas partie de l'Accord Canada—États-Unis—Mexique. C'est
une première dans un accord commercial international et un dange‐
reux précédent pour le Canada.

Le gouvernement pourrait atténuer l'impact négatif des plafonds
d'exportation en s'assurant que l'Accord entre en vigueur le 1er août
2020, ou plus tard, afin que l'industrie fonctionne une année com‐
plète de plus sous un plafond d'exportation de 55 000 tonnes.

● (1055)

[Traduction]

M. Mathieu Frigon: Afin d'atténuer l'incidence négative de cet
accès accru au marché canadien aux termes de l'ACEUM, nous pro‐
posons une approche en deux volets: premièrement, l'attribution
aux transformateurs laitiers canadiens de permis d'importation de
produits laitiers, et deuxièmement, un programme d'investissement
pour les transformateurs laitiers.

Nous souhaitons rappeler aujourd'hui que les permis d'importa‐
tion de produits laitiers, mieux connus sous l'appellation de contin‐
gents tarifaires, doivent être attribués aux transformateurs laitiers.
Les transformateurs laitiers possèdent l'expertise et le réseau de dis‐
tribution pour importer un large éventail de produits laitiers qui
complètent l'offre nationale, plutôt que de la remplacer. Le gouver‐
nement doit éviter de répéter la même erreur que celle qu'il a com‐
mise avec l'AECG; dans le cadre de cet accord, il a attribué plus de
la moitié des contingents tarifaires de fromage de l'AECG à des
parties prenantes autres que les transformateurs laitiers, comme des
détaillants et des courtiers. Ces parties prenantes autres que les
transformateurs laitiers n'ont aucun intérêt particulier, contraire‐
ment aux transformateurs laitiers, à importer des produits laitiers
qui atténueraient l'incidence sur les lignes de production et les pla‐
teformes de fabrication existantes au Canada sans déplacer le lait
des exploitations laitières canadiennes. De plus, les transformateurs
laitiers continuent d'investir, d'entretenir et de générer des emplois
bien rémunérés dans tout le pays, et particulièrement dans les ré‐
gions rurales. Des importations additionnelles mal planifiées ou
mal ciblées compromettront la survie de nombreuses entreprises.
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Le deuxième outil d'atténuation que nous recommandons est un
programme d'investissement pour les transformateurs laitiers. Le
secteur de la transformation des produits laitiers est constitué d'en‐
treprises de diverses tailles et offrant diverses gammes de produits,
qui seront toutes touchées par l'incidence de ces accords commer‐
ciaux de diverses manières. C'est pourquoi nous recommandons
que le gouvernement crée un programme d'investissement et de
compensation pour les produits laitiers qui serait destiné à soutenir
les investissements dans la capacité de transformation, la compétiti‐
vité et la modernisation des transformateurs laitiers. Ce programme
comprendrait notamment des outils tels que des contributions non
remboursables et des crédits d'impôt remboursables. Le programme
fonctionnerait sur le principe de l'appariement. Pour recevoir des
fonds, un transformateur laitier devrait effectuer des investisse‐
ments ici même, au pays.
[Français]

M. Dominique Benoit: L'année dernière, des recommandations
ont été soumises au ministère de l'Agriculture et de l'Agroalimen‐
taire par le groupe de travail sur l'atténuation, créé par le gouverne‐
ment en octobre 2018, sur les programmes à mettre en avant pour
contrer l'impact financier sur le secteur de la transformation laitière
des trois ententes commerciales. Nous avons activement participé à
ces travaux. Nous avons formulé des recommandations fondées sur
l'engagement du gouvernement à indemniser pleinement et équita‐
blement le secteur, c'est-à-dire tant les producteurs de lait que les
transformateurs laitiers.

Nous espérons que le prochain budget insufflera une confiance
bien nécessaire dans l'avenir de la transformation laitière grâce à
une annonce concernant un programme d'investissement dans la
transformation laitière.

Adéquatement mises en marche, ces deux mesures, soit l'attribu‐
tion de quotas d'importation aux transformateurs et un programme
d'investissement dans le secteur laitier, ensemble, pourraient indem‐
niser pleinement et équitablement l'industrie de la transformation
laitière du Canada de l'incidence négative des accords commer‐
ciaux. Ce n'est que grâce à ces mesures d'atténuation que l'industrie
de la transformation du lait pourra préserver les emplois et les in‐
vestissements importants existant au Canada tout en continuant à
développer notre avenir.

Je vous remercie de votre temps et de votre considération. Nous
sommes disponibles pour répondre à vos questions.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Lewis.
M. Chris Lewis (Essex, PCC): Merci, madame la présidente, et

merci à tous les témoins qui se sont déplacés aujourd'hui.

Permettez-moi d'entrée de jeu de déclarer que nous sommes cer‐
tainement le parti le plus favorable au libre-échange. Il n'est pas
dans notre intention de retarder de quelque manière la ratification
de l'ACEUM, mais nous devons par ailleurs faire preuve de toute la
diligence nécessaire. C'est pour nos familles, nos entreprises et
notre pays. C'est la raison pour laquelle nous posons beaucoup de
questions. Comme bon nombre d'entre vous le savent, contraire‐
ment au Congrès des États-Unis auquel on a fourni une étude éco‐
nomique approfondie, les parlementaires canadiens n'ont reçu au‐
cune analyse, et ce, malgré des demandes répétées. Nous avons dû
nous rabattre sur d'autres études, telles que le rapport publié récem‐

ment par l'Institut C.D. Howe et sur les témoignages qui sont pré‐
sentés devant notre comité.

Des chefs de file de l'industrie ont décrit l'ACEUM en termes
peu flatteurs; allant jusqu'à dire que c'était un pis-aller, tandis que
d'autres lui ont offert un appui enthousiaste. La plupart ont salué la
stabilité qu'il confère après trois années marquées par l'incertitude.
Certains ont déclaré que tout est dans les détails.

À la Chambre de commerce, monsieur, vous représentez divers
secteurs au Québec. Est-ce que le niveau d'enthousiasme pour cet
accord diffère selon le secteur?

● (1100)

M. Michel Leblanc: Oui, en effet, l'enthousiasme exprimé n'est
pas le même, mais de manière générale, il est très élevé. Il n'est pas
égal dans tous les secteurs, mais collectivement, on sent un réel ap‐
pui à cet accord.

M. Chris Lewis: Est-ce que vous avez effectué ou est-ce que la
chambre a effectué une analyse des incidences économiques? Est-
ce que les résultats de cette analyse coïncident avec ceux de l'éva‐
luation réalisée par l'Institut C.D. Howe comme quoi le PIB du
Canada chutera de 0,4 % et l'économie canadienne enregistrera des
pertes pouvant atteindre 10 milliards de dollars?

M. Michel Leblanc: Non. À la lumière de divers échanges que
j'ai eus au fil des années, ce sont plutôt les répercussions de ne pas
avoir d'accord qui étaient énormes. Lorsque nous avions des
chiffres, ils portaient davantage sur l'incidence sur nos entreprises
d'exportation, nos entreprises d'ici, si nous n'avions pas conclu un
tel accord avec les États-Unis. Bien entendu, CGI à Montréal,
Couche-Tard à Montréal, et Saputo à Montréal, sont toutes des en‐
treprises qui sont aujourd'hui très actives sur les marchés étrangers,
y compris aux États-Unis.

Manifestement, le signal que nous envoyaient toutes nos entre‐
prises était que le prix à payer, en tant qu'économie, si nous ne par‐
venions pas à conclure un accord, serait énorme.

M. Chris Lewis: Je vous ai entendu dire le mot « exportation ».
Est-ce que la Chambre de commerce entretient des préoccupations
au sujet de la mise en œuvre, en particulier compte tenu du court
délai de 90 jours qui est alloué de la ratification à la mise en œuvre?
Partagez-vous les préoccupations de l'Institut C.D. Howe au sujet
de l'éventualité d'un resserrement à la frontière, autrement dit, des
difficultés avec les tarifs, des problèmes avec l'ASFC qui ne dispo‐
serait pas des ressources ou du financement supplémentaires néces‐
saires pour réaliser la mise en œuvre de toutes ces dispositions?

M. Michel Leblanc: Comme toujours, lorsqu'il y a de nouveaux
accords et de nouvelles règles, nous nous inquiétons au sujet des ré‐
percussions qu'ils pourraient avoir. Nous organisons ce que nous
appelons des « missions commerciales », et l'une de ces missions
commerciales les plus populaires réunit les nouveaux exportateurs à
la frontière où ils ont l'occasion de se familiariser avec les proces‐
sus et le traitement des exportations. De toute évidence, nous nous
attendons au cours des prochains mois à recevoir énormément de
demandes afin de nous assurer que tout le monde comprend ce qui
a changé ou pas.
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En effet, il y aura probablement une période d'adaptation, mais
encore une fois, la signature de cet accord est vue comme une évo‐
lution positive du point de vue de notre groupe. Nous étions très
préoccupés à l'idée que, compte tenu de la position du président
Trump, nous pourrions ne pas réussir à conclure un tel accord.
Nous sommes donc très satisfaits d'en avoir un, et nous souhaitons
aller de l'avant le plus rapidement possible.

M. Chris Lewis: Merci beaucoup pour vos réponses.

Merci, madame la présidente.
La présidente: La parole est à M. Sarai.
M. Randeep Sarai (Surrey-Centre, Lib.): Merci, madame la

présidente.

Merci à vous tous d'être venus témoigner.

Je vais commencer par vous, monsieur Trew. Ma question porte
sur le RDIE. Lorsqu'il a été mis en œuvre la première fois, beau‐
coup de gens ont pensé qu'il serait utile aux entreprises canadiennes
et qu'il les protégerait contre les modifications réglementaires qui
pourraient être imposées aux États-Unis. Par la suite, on s'est rendu
compte que ce fut exactement l'inverse. Nous avons dû en affronter
davantage.

Pensez-vous que l'absence de ce mécanisme, toutefois, pourrait
avoir des répercussions à l'avenir, c'est-à-dire que des abus pour‐
raient être commis, seulement parce que nous aurions peut-être pris
des mesures en pensant que ce serait plus discriminatoire à l'endroit
des entreprises canadiennes, et moins dans l'autre sens? Croyez-
vous que le fait de ne pas disposer du régime de règlement des dif‐
férends pourrait entraîner des difficultés dans le futur?

M. Stuart Trew: Si je comprends bien la question, voulez-vous
dire, est-ce que la situation sera plus mauvaise pour les entreprises
canadiennes que pour celles des États-Unis en l'absence du RDIE?

M. Randeep Sarai: Oui.

M. Stuart Trew: Les résultats sont assez désastreux en ce qui
concerne les entreprises canadiennes ayant eu recours au RDIE
pour contester des politiques américaines. Elles n'ont jamais rem‐
porté une seule cause. Je pense que c'est très révélateur de ce qui se
passe lorsque l'on veut contester les règles d'un pays aussi puissant
que les États-Unis. Il existe de nombreuses possibilités, de nom‐
breux moyens que les entreprises canadiennes peuvent utiliser pour
faire valoir leurs droits en vertu des lois américaines, leurs droits de
faire des affaires avec les États-Unis, qui sont exhaustifs. Le sys‐
tème judiciaire américain est l'un des mieux établis et des plus com‐
plets dans le monde en ce qui a trait à la protection de la propriété
privée. Je ne pense pas que les entreprises canadiennes s'exposent à
des risques en exerçant leurs activités aux États-Unis en l'absence
du RDIE.
● (1105)

M. Randeep Sarai: Merci. C'est ce que je voulais entendre.

Pour ce qui est des dispositions sur le travail, vous avez dit que
les nouvelles améliorations sont très positives. Pensez-vous que
l'accès à un recours pourrait être amélioré? Si j'ai bien compris, le
fait que ce soit le gouvernement qui devra présenter les plaintes en
matière de travail vous inquiète. Cela se ferait à l'échelle nationale
plutôt qu'à l'échelle individuelle. Comment envisagez-vous la mise
en application des dispositions sur le travail?

M. Stuart Trew: Ce que nous entrevoyons pour l'instant, comme
j'en ai brièvement parlé dans mon exposé, c'est une espèce de mé‐

canisme prima facie qui permettrait aux syndicats, aux particuliers
ou aux groupes communautaires de présenter une contestation liée
aux protections en matière de travail et d'obtenir une décision indé‐
pendante, qui porterait sur le bien-fondé de la cause et la pertinence
d'aller de l'avant.

Si le décideur juge que la cause est valable selon un processus
semblable à celui qui est appliqué aux différends liés aux marchés
publics, alors le gouvernement n'aurait pas le choix de recourir au
mécanisme de règlement des différends entre gouvernements.

M. Randeep Sarai: Actuellement, ce n'est pas prévu dans le sys‐
tème. Les trois pays devront se concerter pour arriver à une solu‐
tion.

M. Stuart Trew: Oui, c'est exact.
M. Randeep Sarai: Ma prochaine question s'adresse à vous,

monsieur Leblanc.

Pour ce qui concerne les petites et moyennes entreprises, que
peut faire la Chambre de commerce, dont vous êtes le représentant,
pour mieux faire connaître les nouvelles possibilités offertes, et
j'irais même jusqu'à dire celles qui sont déjà offertes par l'ALENA,
pour aider les Canadiens, et notamment les PME, à accroître leur
volume d'activités dans les deux autres pays?

M. Michel Leblanc: Nous faisons beaucoup de choses, et nous
pourrions probablement en faire plus. Bien entendu, c'est toujours
une question de financement. Je souligne au passage que le gouver‐
nement fédéral a un rôle à jouer.

Tout d'abord, pour ce qui est des entrepreneurs, nous tentons de
notre mieux de leur faire comprendre qu'ils doivent avoir une pers‐
pective internationale dès le départ. Dès la création et la mise au
point de leurs plans d'affaires, nous encourageons les PME à envi‐
sager la possibilité d'exporter leurs produits, et nous les accompa‐
gnons sur cette voie. Par exemple, quand elles conçoivent leur site
Web, elles doivent s'assurer qu'il est transactionnel. Au Québec, il
peut être transactionnel en anglais. Quand elles font affaire à
l'étranger, nous leur faisons voir que si elles engagent du personnel,
elles doivent avoir une optique de développement de leurs marchés
internationaux. C'est une première chose.

Ensuite, nous offrons énormément d'activités de formation. Par
exemple, comme je l'ai déjà mentionné, nous amenons des groupes
à la frontière. L'objectif est de leur expliquer ce qui se passe et
qu'ils réalisent tout simplement que pour les PME, le marché améri‐
cain est dans leur cour et qu'elles ont tout intérêt à l'intégrer à leur
plan de croissance.

Enfin, nous organisons des missions aux États-Unis, et nous ac‐
compagnons les PME... Habituellement, ce ne sont pas de grosses
entreprises parce qu'elles n'ont pas besoin de nous. Nous accompa‐
gnons des représentants de PME aux États-Unis, dans la région de
New York ou dans la Silicon Valley. Nous jouons le rôle d'intermé‐
diaires avec le personnel de la délégation du Québec, de l'ambas‐
sade ou des consulats. Nous les aidons à établir des liens person‐
nels. Toute notre stratégie vise à faire réaliser aux PME, aussi rapi‐
dement que possible, que leur croissance dépend de leur accès à ce
marché.

Pour ce qui est du nouveau...
M. Randeep Sarai: Avez-vous aussi...
La présidente: Je suis désolée, monsieur Sarai, mais votre temps

est écoulé.
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J'ai attendu un peu pour ne pas couper la parole à notre témoin.

C'est au tour de M. Savard-Tremblay.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Ma première question

s'adresse à M. Trew, du Centre canadien de politiques alternatives.

Vous vous réjouissez de la disparition du chapitre 11 sur le règle‐
ment des différends entre investisseurs et États, qui, à la base, visait
à assurer une stabilité auprès des investisseurs, à l'époque où il y
avait des gouvernements moins stables dans différents pays. Finale‐
ment, on a vu que cela portait atteinte à la capacité d'adopter des
mesures sociales en matière d'environnement et de santé publique.
On s'est rendu compte qu'il y avait des effets délétères assez forts,
et le Canada a été le champion pour ce qui est du nombre de pour‐
suites reçues. Dans ces cas, la multinationale est toujours la deman‐
deresse et l'État est toujours le défendeur. À l'inverse, ces traités ne
prévoient pas de recours pour protéger des citoyens lésés par une
multinationale. Ce chapitre de l'ALENA était une première, mais la
mesure a été imitée dans à peu près tous les accords par la suite.

Croyez-vous que la disparition de ce chapitre laisse augurer
quelque chose de bien pour la suite des choses? À partir de mainte‐
nant, on ne pourra pas considérer que cela va de soi dans la signa‐
ture de futurs accords.
● (1110)

M. Stuart Trew: Je vous remercie beaucoup de votre question.
Je vais y répondre en anglais.

[Traduction]

Oui, je suis tout à fait d'accord avec la ministre quand elle af‐
firme que cela devrait servir de précédent. On dira ce qu'on voudra
sur le fait que d'autres pays n'accordent pas la même importance
que le Canada à la primauté du droit, la réalité est que les entre‐
prises canadiennes ont abusé de ce système, comme elles l'ont fait
au Canada, pour contester des décisions tout à fait légitimes en ma‐
tière d'environnement et de gestion des ressources.

Je pense que notre monde nous donne des signes de plus en plus
clairs que certains types d'activités économiques nuisent à l'envi‐
ronnement, contribuent à la crise climatique et, dans certains cas,
aux inégalités dans d'autres pays, ou du moins ne produisent pas les
bénéfices que devraient normalement produire les investissements
des pays du Nord, et qu'il faut vraiment songer à limiter ou à ré‐
équilibrer le type de droits conférés par les accords commerciaux.

Il est évident que les droits des sociétés prévalent dans ces pro‐
cessus. Il faut trouver un nouvel équilibre pour redonner l'impor‐
tance qui leur revient aux droits environnementaux, aux droits au‐
tochtones et aux droits de la personne.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Je vous remercie.

Mes questions vont maintenant s'adresser aux messieurs de l'As‐
sociation des transformateurs laitiers du Canada.

Vous avez dit qu'il y avait eu des indemnités pour beaucoup de
producteurs. C'est un constat qu'on fait souvent, quoique dans le cas
de l'accord actuel, on n'ait pas encore versé d'indemnités. Dans le
cas des accords précédents, cela a pris du temps, mais elles ont fini
par être versées. Or les transformateurs n'ont pas eu d'indemnités.

D'abord, quelle forme d'indemnités souhaitez-vous obtenir et
dans quels délais?

Ensuite, comment le milieu réagit-il à l'élimination de la
classe 7? On sait qu'il a longtemps été question des protéines lai‐
tières. Je crois que vous êtes chez Agropur. Avant que ce soit la
mode de dénoncer cela politiquement, vous avez été parmi les pre‐
miers à bannir le lait diafiltré, si je ne m'abuse. Il n'en demeure pas
moins que beaucoup de transformateurs ont eu recours à cette pra‐
tique pendant un certain temps.

M. Mathieu Frigon: Effectivement, l'été passé, des sommes ont
été annoncées uniquement pour les producteurs laitiers. Rien n'a été
annoncé pour les transformateurs laitiers, et c'est certain que cela
été une grande déception chez nous, comme nous l'avons dit dans
notre allocution.

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Vous parlez de l'accord
précédent?

M. Mathieu Frigon: Oui, je ne parle pas de l'ACEUM.

Cela nous avait déçus. Nous espérons que ce sera dans le pro‐
chain budget. Comme nous l'avons mentionné dans notre allocu‐
tion, nous avons fait partie du groupe de travail qui s'est penché sur
les répercussions financières et les façons de les atténuer. Il faut un
programme d'investissement et une allocation de contingents tari‐
faires, ce qu'on appelle des licences d'importation, à nos membres,
c'est-à-dire les transformateurs laitiers.

Nous aimerions avoir des mesures de compensation en deux vo‐
lets.
[Traduction]

La présidente: Désolée, votre temps est écoulé.

Monsieur Blaikie.
M. Daniel Blaikie: Merci beaucoup.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Nous en reparlerons plus

tard.
[Traduction]

M. Daniel Blaikie: Monsieur Trew, j'aimerais revenir sur une re‐
marque de M. Sarai à la fin de son intervention. Il a dit que ce que
vous proposez devra faire l'objet d'une négociation entre les trois
parties.

Si j'ai bien compris, vous parlez d'un processus interne, que le
Canada pourra établir sans consulter les deux autres parties. Je veux
tout simplement m'assurer que la version rapportée au compte ren‐
du est la bonne.

M. Stuart Trew: C'est exact. Je suis désolé si j'ai impliqué qu'il
y aurait des négociations. En effet, je parlais de quelque chose que
le Canada pourra établir par lui-même. Par exemple, il pourrait per‐
mettre à des citoyens d'un autre pays, et sans doute du Mexique et
des États-Unis, d'exercer un recours si, par exemple, aucun méca‐
nisme du genre n'existe dans leur pays. Cela ne devrait pas empê‐
cher quiconque de faire valoir les droits en matière de travail que
lui garantit l'accord. Le Canada pourrait jouer un rôle de chef de
file dans ce domaine.

M. Daniel Blaikie: Des représentants des autres parties pour‐
raient contribuer au processus, mais le Canada pourra prendre ses
propres mesures pour atténuer certaines répercussions de l'accord.

M. Stuart Trew: Tout à fait.
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M. Daniel Blaikie: En ce qui a trait au chapitre 28, le NPD se
réjouit de l'abolition des dispositions de l'ALENA sur le règlement
des différends entre un investisseur et un État. Cela dit, des doutes
subsistent quant aux conséquences négatives du chapitre 28 sur la
réglementation d'intérêt public.

Est-ce que le Canada pourrait, de son propre chef, rectifier le tir,
par exemple en élargissant la définition de partie ou de personne in‐
téressée pour qu'elle ne se limite pas aux personnes ayant un intérêt
commercial dans la réglementation, mais qu'elle englobe aussi les
intérêts des citoyens? Je pense à l'environnement, aux Autochtones
qui craignent une atteinte à leurs droits, ou aux travailleurs qui
craignent les effets d'une réglementation ou de l'absence de régle‐
mentation d'un secteur en particulier.

Avez-vous des suggestions pour atténuer certaines des répercus‐
sions potentiellement négatives du chapitre 28?

● (1115)

M. Stuart Trew: Il est vrai qu'en un sens, l'ACEUM offre au
Canada beaucoup de latitude pour changer ses mécanismes de ré‐
glementation. Le chapitre sur les bonnes pratiques de réglementa‐
tion met de l'avant une approche de la réglementation qui est très
procommerce et qui relègue le principe de précaution assez loin sur
la liste des priorités.

Par exemple, certaines parties de l'ACEUM obligent le Canada à
réglementer, sur une base permanente, le domaine des produits de
beauté selon une approche axée sur le risque qui serait très éloignée
de l'approche de précaution appliquée en Europe ou ailleurs dans le
monde, ou selon une approche axée sur les dangers, qui pourrait
mieux protéger la santé de la population.

Dans la plupart des cas, le Canada pourrait se contenter d'une di‐
rective du Cabinet, comme il le fait actuellement à intervalles régu‐
liers pour modifier ses pratiques en matière de réglementation. Il
pourra ainsi favoriser une participation accrue de ces autres groupes
d'intérêts et faire en sorte que la réglementation assure un meilleur
équilibre entre les intérêts commerciaux des sociétés touchées et la
protection de l'environnement, des animaux ou des personnes sus‐
ceptibles de subir les effets de produits mis en marché.

M. Daniel Blaikie: Si nous nous projetons au-delà de l'ACEUM
et que nous pensons aux autres accords envisagés entre le Canada
et la Chine ou le Royaume-Uni, pour ne mentionner que ceux-là,
dans quelle mesure est-il important de tirer des leçons du processus
que nous examinons actuellement?

Par exemple, un témoin venu des États-Unis nous a expliqué les
interactions des branches exécutives et législatives dans ce pays.
Nous avons demandé au gouvernement de faire preuve de plus de
transparence dès le début au sujet des objectifs de négociation, et de
présenter d'office une analyse économique au dépôt d'un projet de
loi de ratification d'un futur accord.

Quelles leçons pouvons-nous tirer des aspects négatifs de ce pro‐
cessus, et dans quelle mesure la participation citoyenne dès le début
pourrait-elle permettre au Canada de négocier des accords plus
avantageux à l'avenir?

M. Stuart Trew: Ces dernières années, le Centre canadien de
politiques alternatives a été l'un de ceux à militer, par l'intermé‐
diaire du budget fédéral de substitution, pour une refonte de l'en‐
semble de notre politique commerciale afin qu'elle tienne mieux
compte de l'urgence climatique et des inégalités croissantes. Il faut

trouver un nouvel équilibre dans la manière dont ces accords fonc‐
tionnent.

Le Parlement a un rôle à jouer dans cet exercice, et il est clair
qu'il doit contribuer davantage à l'articulation des objectifs des né‐
gociations d'un accord entre le Canada et les pays du MERCOSUR,
la Chine ou d'autres parties. Actuellement, si j'ai bien compris, vous
intervenez à la toute fin du processus pour donner votre aval ou
non, mais on ne vous consulte ni sur le mandat ni sur les objectifs
du gouvernement canadien.

Il y a deux choses à faire. Premièrement, le Canada doit tenir des
audiences ou des consultations sur son programme commercial au
XXIe siècle, et y intégrer des considérations comme la crise clima‐
tique et...

La présidente: Monsieur Trew, je dois vous interrompre.

Monsieur Kram.
M. Michael Kram: Je remercie tous nos témoins de participer à

nos travaux aujourd'hui.

Ma question s'adresse à M. Frigon et à M. Benoit, de l'Associa‐
tion des transformateurs laitiers du Canada. Vous avez dit que les
nouveaux droits d'exportation coûteraient 60 millions de dollars à
votre industrie. C'est ce que coûteraient les droits d'exportation, qui
ne s'appliqueront pas seulement aux États-Unis et au Mexique,
mais également dans le reste du monde.

Pouvez-vous nous donner une idée de ce que cela représente
pour le transformateur laitier type? Est-ce que c'est un coût impor‐
tant pour chaque transformateur, ou est-ce plutôt un léger désagré‐
ment?

M. Dominique Benoit: Bien entendu, les répercussions seront
différentes d'un transformateur à l'autre, suivant leurs activités. Je
vais m'en tenir aux répercussions pour Agropur.

Nous sommes un joueur important au Canada. Nous transfor‐
mons un très gros volume de solides non gras en poudre de lait
écrémé et autres produits.

Je vais vous donner un exemple. L'année dernière, notre société a
exporté près de 35 000 tonnes de poudre de lait écrémé. Inutile de
vous dire que les répercussions seront énormes pour nous et pour
tous ceux qui transforment un volume important de lait pour pro‐
duire ces ingrédients.

La question est de savoir comment nous nous adapterons. Qu'al‐
lons-nous faire avec les solides non gras qui sont excédentaires par
rapport à la demande canadienne? C'est pourquoi nous demandons
de l'aide, parce que nous en aurons besoin si nous voulons investir
dans la mise au point de technologies pour gérer les solides non
gras.
● (1120)

M. Michael Kram: Quand votre groupe a-t-il été mis au courant
de l'imposition de nouveaux droits sur l'exportation des produits lai‐
tiers?

M. Dominique Benoit: En même temps que tout le monde. Per‐
sonne ne nous a consultés sur le plafonnement des exportations vers
tous les autres pays du monde.

Nous n'avons pas été consultés quand le Canada a envisagé de li‐
miter ses exportations vers tous les autres pays. C'était tout à fait
nouveau pour nous et nous avons été pris de court.
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M. Michael Kram: D'accord, mais j'imagine que vous l'avez ap‐
pris à un moment donné. Était-ce à la fin de l'année dernière, ou en
2018?

Vous souvenez-vous du moment où vous l'avez appris?
M. Dominique Benoit: Nous l'avons appris quand l'accord a été

annoncé.
M. Michael Kram: D'accord.

Et selon vous, combien coûteront ces nouveaux droits d'exporta‐
tion à votre industrie?

M. Dominique Benoit: Pour ce qui concerne les transforma‐
teurs, je peux seulement parler au nom d'Agropur. Nous ne paierons
pas les droits de 54 ¢ pour exporter nos excédents. Ce ne serait pas
économiquement rentable.

C'est pourquoi des sociétés comme la nôtre auront une décision à
prendre concernant nos achats de lait. Si nous ne pouvons pas ex‐
porter, il faudra trouver d'autres façons d'utiliser notre lait. La ques‐
tion sera celle de savoir comment il sera utilisé.

M. Michael Kram: Les transformateurs qui paieront les droits
ont-ils eu des discussions avec le gouvernement sur la manière dont
ce nouveau revenu sera utilisé?

M. Mathieu Frigon: À notre avis, aucun transformateur ne paie‐
ra les droits. Je peux me tromper, mais c'est ce que nous prédisons
puisque ces droits enlèveront toute rentabilité aux exportations vers
des marchés étrangers.

M. Michael Kram: Vous avez affirmé que les nouveaux droits
forceront l'industrie à opérer des changements et à s'adapter à une
nouvelle réalité.

Quels sont les projets de l'industrie et que peut faire le gouverne‐
ment pour lui venir en aide?

M. Dominique Benoit: L'industrie doit se conformer à l'élimina‐
tion de la classe de lait 7, et elle a entrepris de le faire. Maintenant,
nous allons devoir réduire nos exportations de ces produits en fonc‐
tion des seuils fixés.

Chaque société examine actuellement son plan d'affaires et
cherche des solutions. Des investissements seront nécessaires. C'est
pourquoi nous demandons une aide pour nous adapter aux nou‐
velles conditions.

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Sheehan, c'est à vous.
M. Terry Sheehan (Sault Ste. Marie, Lib.): Tout d'abord, merci

beaucoup pour vos éclairages. Le travail que nous faisons actuelle‐
ment est très important pour la 43e législature.

Nous avions entrepris une étude préliminaire au cours de la
42e législature. Nous avons entendu divers témoignages oraux et lu
des mémoires. Parmi les témoins qui ont comparu dans le cadre de
l'étude préliminaire de l'ALENA, nous avons reçu entre autres les
Producteurs laitiers du Canada. J'aimerais savoir ce que vous pen‐
sez de l'une de leurs déclarations, si vous êtes d'accord ou non, ou si
vous avez quelque chose à ajouter. La voici:

L'indemnisation entière et équitable promise par le gouvernement fédéral est es‐
sentielle pour assurer la survie du secteur laitier par suite des concessions accor‐
dées dans les récents accords commerciaux. L'objectif des producteurs laitiers
était de maintenir les niveaux d'importation.

Les producteurs ont aussi fait valoir que l'indemnisation avait été
offerte par le gouvernement comme consolation pour avoir sacrifié

le secteur laitier au profit d'autres avantages potentiels des récents
accords commerciaux.

Puis-je avoir vos commentaires sur cette déclaration? Êtes-vous
d'accord?

● (1125)

M. Mathieu Frigon: Oui, nous croyons que les producteurs et
les transformateurs laitiers doivent être indemnisés pleinement et
équitablement.

M. Terry Sheehan: Oui, je suis tout à fait d'accord.

Il y a des choses que je ne comprends pas. Il est important, es‐
sentiel, que tous les Canadiens, pas seulement les électeurs de ma
circonscription de Sault Ste. Marie, comprennent le rôle névral‐
gique de la gestion de l'offre. Il faut que les gens saisissent les en‐
jeux.

Quand Trump a affirmé très clairement que son objectif était de
démanteler le système de gestion de l'offre, c'était absolument... Je
viens d'une ville de l'acier. Quand il dit quelque chose, que ce soit
au sujet des droits sur l'acier et l'aluminium prévus à l'article 232 ou
du démantèlement du secteur laitier, je le prends très au sérieux. Il
ne lance pas des paroles en l'air pour faire avancer les négociations
commerciales, comme certains ont pu le croire au début.

Quelle est l'importance du système de gestion de l'offre pour le
secteur laitier? Il faut insister pour que ce soit inscrit au compte
rendu et que les téléspectateurs comprennent. Si l'objectif de dé‐
mantèlement du système de gestion de l'offre avait été atteint, où en
serait le secteur laitier aujourd'hui?

M. Dominique Benoit: De toute évidence, comme nous sommes
une coopérative — je vais mettre mon habit de représentant d'Agro‐
pur et parler en son nom pour un instant —, les propriétaires
d'Agropur sont les producteurs laitiers. Nos agriculteurs veulent
que le système de gestion de l'offre reste en place. La question ne se
pose même pas. Je crois que toutes les négociations commerciales
ont mis ce système en péril.

La question n'est plus de savoir s'il faut une entente ou non. Ac‐
tuellement, l'important est d'obtenir une indemnisation pleine et
équitable pour les transformateurs. C'est ce que nous demandons.
Nous en parlons depuis des années, mais nous attendons toujours.

Nous sommes impatients de recevoir l'indemnisation qui nous a
été promise, pour ainsi dire, parce que les difficultés s'accumulent.
Près de 18 % de notre marché sera approvisionné par des importa‐
tions, et nous devons poursuivre la croissance de nos activités, de
notre industrie. Agropur, comme les autres transformateurs au
Canada, veut élargir ses activités, mais nous aurons besoin d'aide
pour nous adapter aux répercussions des accords commerciaux qui
ont été signés.

M. Terry Sheehan: La vérité est que si Trump avait gagné son
pari de démanteler le système de gestion de l'offre, l'industrie lai‐
tière canadienne serait morte, ou agonisante.

M. Dominique Benoit: L'industrie serait assez mal en point, en
effet.

M. Terry Sheehan: Merci de le confirmer. C'est essentiel que les
gens saisissent bien à quel point c'est important.
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Monsieur Trew, j'ai une question pour vous. Le premier ALENA
a été négocié il y a longtemps, je dirais même il y a une éternité aux
yeux de beaucoup de personnes, y compris de certaines qui se
trouvent dans la salle. Trump a demandé une clause de temporisa‐
tion applicable aux cinq ans environ. Toutes les industries, sans ex‐
ception, ont rétorqué qu'au lieu de leur offrir la stabilité tant vantée,
cette clause les forcerait à négocier de manière continue.

Selon la nouvelle disposition, l'accord restera en vigueur pendant
16 ans et sera révisé aux 6 ans. Dans 6 ans, certains éléments pour‐
ront être ajustés. Que pensez-vous de cette disposition de l'ALE‐
NA?

M. Stuart Trew: Je n'ai pas grand-chose à dire, si ce n'est que ce
serait bien de tirer avantage de cette période. Nous avons six ans
devant nous. L'échéance pourrait être plus courte, selon le résultat
des élections aux États-Unis. Comme vous l'avez entendu, il se peut
que nous soyons de retour à la table de négociation dans quelques
mois. Il faudra profiter de toutes les occasions qui s'offriront à
nous, quand viendra le temps de réexaminer l'accord, de faire un bi‐
lan des éléments positifs et des éléments négatifs.

M. Terry Sheehan: Merci beaucoup.

J'aurais une question pour la Chambre de commerce...
La présidente: En fait, vous n'avez plus de temps.

C'est au tour de M. Carrie.
M. Colin Carrie: Merci beaucoup, madame la présidente.

J'aimerais aller un peu plus loin avec vous, monsieur Benoit.
Mon collègue a évoqué la volonté de M. Trump de démanteler le
système de gestion de l'offre. Vous savez que lorsque la version ori‐
ginale du Partenariat transpacifique a été négociée, le contingent ta‐
rifaire avait été fixé à 3,5 % plutôt qu'à 7 %.

Si la version originale du Partenariat transpacifique, qui englo‐
bait l'ALENA, avait été adoptée... En fait, elle devait être signée
14 mois avant l'assermentation de M. Trump. Les républicains
étaient majoritaires au Congrès et beaucoup de démocrates favo‐
rables au libre-échange étaient prêts à adopter l'accord, mais notre
homme ne le trouvait pas suffisamment progressiste.

Si la version originale du Partenariat transpacifique avait été si‐
gnée, votre entreprise se trouverait-elle en meilleure posture? La si‐
tuation du secteur serait-elle meilleure maintenant, ou le nouvel
ACEUM est-il plus avantageux pour lui?
● (1130)

M. Dominique Benoit: Je pense que le nouvel ACEUM ajoute
trois nouvelles conséquences par rapport au Partenariat transpaci‐
fique.

Le Partenariat transpacifique a ouvert notre marché aux pays si‐
gnataires, et l'ACEUM augmente cet accès parce qu'il s'ajoute à
tout ce qui avait été concédé par le partenariat, y compris pour les
États-Unis. C'est une première conséquence. Deuxièmement, dans
la dernière version de l'ACEUM, nous avons accepté l'élimination
de la classe de lait 7 et, troisièmement, nous avons accepté de pla‐
fonner nos exportations vers tous les pays du monde.

Pour l'Association des transformateurs laitiers, l'ACEUM ajoute
trois nouvelles conséquences que n'avait pas le Partenariat transpa‐
cifique.

M. Mathieu Frigon: Et j'en ajouterais une quatrième qui dé‐
coule des dispositions sur le droit de regard dans l'ACEUM. Essen‐

tiellement, nous avons donné au gouvernement des États-Unis le
droit de surveiller tout ce qui touche le secteur laitier du Canada.

M. Colin Carrie: Je comprends que le gouvernement essaie
d'obtenir un accord gagnant-gagnant-gagnant. Je rappelle qu'avant
les élections, aucune analyse des répercussions économiques ne
nous avait été présentée et qu'on nous annonçait une victoire pour
les Canadiens, un accord gagnant-gagnant-gagnant. Malheureuse‐
ment, la seule analyse à jour qui nous livre une perspective cana‐
dienne a été publiée vendredi dernier. Il s'agit du rapport de l'Insti‐
tut C.D. Howe. En gros, nous avons appris que la version originale
du Partenariat transpacifique a privé l'économie canadienne, de
4,3 milliards de dollars, et que ce chiffre atteint 10 milliards de dol‐
lars avec la version actuelle de l'ACEUM.

Le dilemme auquel nous sommes confrontés, et nos témoins
semblent assez unanimes à ce sujet, est que ce sera pire si nous ne
signons pas l'accord. Le temps est maintenant venu de nous en‐
tendre sur les mécanismes de mise en œuvre et d'indemnisation
parce que, en fin de compte, ce sont les familles, les entreprises et
les industries qui subissent les contrecoups, et il est clair que le
gouvernement doit tout mettre en œuvre pour faciliter la transition.

J'aimerais vous entendre davantage sur la question de mon col‐
lègue concernant les limites applicables aux exportations vers des
pays tiers. À mon sens, pour compenser les concessions que le gou‐
vernement a faites dans cet accord, l'industrie canadienne devrait
pouvoir développer des produits et augmenter ses exportations vers
d'autres pays.

Pouvez-vous nous donner des précisions ou des chiffres concer‐
nant les pertes envisagées pour notre industrie puisque, pour le mo‐
ment, même nos ventes aux pays qui ne sont pas signataires de
l'ACEUM seront plafonnées. Pouvez-vous nous en dire un peu plus
sur les chiffres?

M. Mathieu Frigon: Oui. Les pertes atteindront 60 millions de
dollars, comme nous l'avons déjà dit. Dominique a mentionné que
la particularité est que ces dispositions s'appliquent à tous les pays.
C'est une première dans un accord commercial. Selon notre avocat,
c'est la première fois qu'un accord entre deux ou trois pays impose
des limites aux exportations vers tous les pays, y compris ceux qui
ne sont pas signataires. Les conséquences seront évidemment
énormes.

C'est pourquoi la date de mise en œuvre de l'ACEUM est impor‐
tante. La première année, comme nous l'avons mentionné dans
notre exposé, les exportations seront plafonnées à 55 000 tonnes.
La deuxième année, le plafond sera abaissé à 35 000 tonnes. Donc,
la date d'entrée en vigueur sera très importante.

La présidente: Je suis désolée, mais votre temps est écoulé,
monsieur Carrie.

Madame Bendayan.

[Français]

Mme Rachel Bendayan: Merci beaucoup, madame la prési‐
dente. Si vous me le permettez, je vais partager mon temps de pa‐
role avec mon collègue du Parti vert afin de lui permettre de poser
des questions également.

En tant que fière Montréalaise, j'aimerais quand même adresser
la parole à M. Leblanc, de la Chambre de commerce du Montréal
métropolitain.
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Monsieur Leblanc, j'étais très heureuse de vous entendre parler
de nos compagnies montréalaises qui font de l'exportation à l'étran‐
ger. Dans ma circonscription, comme vous le savez peut-être, nous
avons le Mile End, Côte-des-Neiges et Outremont, et on y trouve
de plus en plus d'entrepreneurs-exportateurs, surtout dans les do‐
maines de l'avenir, comme l'intelligence artificielle.

Êtes-vous d'accord avec moi pour dire que l'existence même de
cet accord modernisé est importante pour approfondir notre relation
avec les centres d'innovation tels que San Francisco et Boston, et
qu'elle va permettre à nos petites entreprises montréalaises d'accélé‐
rer davantage leur croissance?
● (1135)

M. Michel Leblanc: Oui, tout à fait. D'ailleurs, dès l'année der‐
nière, nous avons envoyé des missions additionnelles dans ces ré‐
gions. Une mission qui s'appelait Femmes en tech Ubisoft est allée
dans la région de la Silicon Valley pour établir des liens individuels.

Comme vous l'avez dit, le domaine de l'intelligence artificielle
est devenu une puissance à Montréal, et compte tenu des politiques
américaines concernant l'immigration, nous sommes en mesure
d'intéresser beaucoup de talents de calibre mondial à s'établir au
Canada, notamment dans la région de Montréal. Nous sommes
donc en situation de voir nos entreprises accélérer leur croissance et
avoir des relations avec les principaux centres d'innovation aux
États-Unis.

Notre défi sera de créer ici des entreprises de services qui pour‐
ront faire de l'exportation. C'est pourquoi l'accès obtenu par l'entre‐
mise des accords de libre-échange est tellement essentiel. Si la re‐
cherche est de qualité ici et qu'on réussit la commercialisation, il
faut avoir accès à ces marchés, et cet accord le permet. C'est donc
un excellent accord du point de vue de notre base économique, no‐
tamment en innovation.

Mme Rachel Bendayan: Merci, monsieur Leblanc.

Je vais céder la parole à M. Manly.
[Traduction]

La présidente: Monsieur Manly.
M. Paul Manly (Nanaimo—Ladysmith, PV): Merci beaucoup

de partager votre temps pour me permettre de poser des questions.

La première sera pour M. Trew. J'aimerais parler des mesures à
prendre pour atténuer les conséquences et améliorer l'accord. Avez-
vous d'autres suggestions? Quels types de procédures et de méca‐
nismes de reddition de comptes seront nécessaires pour nous per‐
mettre d'évaluer le fonctionnement de l'accord et ses répercussions
socioéconomiques pour les Canadiens en vue des processus d'exa‐
men aux six ans?

M. Stuart Trew: Très franchement, nous n'avons pas vraiment
réfléchi à ce processus d'examen. À notre avis, cet examen ne per‐
mettra pas vraiment de déterminer, par exemple, si l'accord favorise
une réduction des émissions dans la région. En fait, nous n'avons
pas vraiment réfléchi à ce genre de mécanismes d'examen.

M. Paul Manly: D'accord.

J'aimerais poser ma deuxième question à M. Leblanc. Je sais que
vous représentez un bon nombre d'industries culturelles de Mont‐
réal. Je sais aussi que certains électeurs de ma circonscription sont
des travailleurs culturels et qu'ils doivent soumettre leur demande
de permis de travail six mois à l'avance et payer 600 $ pour faire
une tournée aux États-Unis. Les travailleurs culturels qui viennent

des États-Unis ont simplement à présenter leur permis de travail et
à payer des droits de 10 $ pour obtenir l'autorisation de travailler
ici, et il n'y a aucun délai.

Avez-vous des commentaires à ce sujet? J'aimerais vous entendre
aussi sur les processus qui seront nécessaires pour faciliter l'appli‐
cation de l'accord par l'ASFC, sur la réglementation à mettre en
place pour assurer le respect de l'accord par les importateurs et les
exportateurs, ainsi que sur l'harmonisation des processus de forma‐
tion.

M. Michel Leblanc: Je trouve votre question très intéressante,
mais je dois la replacer dans le contexte actuel. Le marché du tra‐
vail à Montréal connaît une pénurie de main-d'œuvre, et je dirais
que c'est la même chose partout au Québec. Tous les secteurs sont
touchés, y compris le secteur culturel. Par conséquent, la venue de
travailleurs des États-Unis ou d'ailleurs n'est plus aussi préoccu‐
pante qu'elle l'a déjà été.

Il est clair que l'objectif doit être de faire en sorte que l'accord
offre aux résidants des États-Unis qui peuvent contribuer à notre es‐
sor économique — par exemple, dans le domaine de l'intelligence
artificielle, dont nous venons de parler — la possibilité de venir
s'installer ici sans difficulté. Évidemment, ce que vous avez dit
s'applique au secteur des services, aux personnes qui se rendent aux
États-Unis pour offrir des services aux consommateurs et pour dé‐
velopper des marchés. Ce n'est pas toujours facile. La solution se
trouvera dans la réglementation plutôt que dans l'accord lui-même.

La présidente: Merci pour votre réponse.

Nous passons maintenant à M. Savard-Tremblay. Vous avez deux
minutes et demie.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Je vais poursuivre la

conversation là où nous l'avons laissée tout à l'heure.

Je vais répéter ma question rapidement.

Concernant la question des protéines laitières, j'imagine que le
milieu a été longtemps divisé par rapport à l'importation de lait dia‐
filtré américain. C'est de cette façon que nous sommes arrivés, fina‐
lement, à la fameuse classe 7 dans l'accord. Agropur était parmi les
premiers à bannir la chose.

Aujourd'hui, comment vous situez-vous à cet égard?
● (1140)

M. Dominique Benoit: Il faut remettre la classe 7 dans le
contexte de la stratégie des ingrédients qui a été développée par
l'industrie laitière canadienne pour se doter d'infrastructures et de
moyens de produire au Canada les ingrédients requis pour les be‐
soins de la transformation.

Par l'élimination de la classe 7, l'Accord fait un retour en arrière
pour trouver ensemble, comme industrie, à cet enjeu, qui était le lait
diafiltré, mais qui est plus largement la production au Canada d'in‐
grédients à prix concurrentiel afin d'être capable de fabriquer nos
produits.

Alors, l'industrie y travaille, et cela aura un prix pour elle, c'est
évident. Nous travaillerons avec la solution lorsqu'elle sera implan‐
tée. C'est pourquoi nous souhaitons actuellement des mesures d'at‐
ténuation pour nous permettre d'amortir des effets de l'élimination
de la classe 7.
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M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Pour dire comme on dit
chez nous, qu'est-ce qu'on fait?

M. Dominique Benoit: Chacune des entreprises a son plan d'af‐
faires. Dans le cas d'Agropur, je peux affirmer que nous allons
continuer d'utiliser des ingrédients laitiers entièrement canadiens.
Nous avons pris cet engagement et nous le maintenons.

En ce qui concerne l'industrie, nous devons trouver ensemble des
solutions. Qu'est-ce qu'on fait? Je peux dire qu'on y travaille très ar‐
demment, entre producteurs et transformateurs. Les transformateurs
laitiers du Canada et les producteurs laitiers du Canada se sont en‐
gagés dans la recherche de cette solution pour remplacer la classe 7.

C'est un énorme chantier qui est entrepris, seulement trois ans
après qu'on ait implanté la classe 7. Alors, nous retournons en ar‐
rière. Nous retroussons nos manches et nous y travaillons.

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Vous confirmez donc
l'existence...
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Savard-Tremblay.
Votre temps est écoulé.

Monsieur Blaikie.
M. Daniel Blaikie: Monsieur Benoit, vu les conséquences de

l'accord sur le secteur laitier canadien, le gouvernement devrait à
tout le moins octroyer la totalité des permis d'importation aux trans‐
formateurs.

Si jamais le gouvernement n'arrive pas à la même conclusion,
croyez-vous que l'autre solution serait d'interdire aux détaillants qui
ont reçu des permis d'importer des produits qui sont en concurrence
avec ceux qu'offrent déjà les producteurs laitiers canadiens? Autre‐
ment dit, ces détaillants pourraient introduire seulement des pro‐
duits nouveaux dans le marché canadien, et il leur serait interdit
d'importer des produits qui forceraient les producteurs canadiens à
baisser leurs prix.

M. Dominique Benoit: Notre position est très claire. Les contin‐
gents tarifaires d'importation doivent être octroyés aux transforma‐
teurs. Pour quelle raison? Parce que nous offrirons aux consomma‐
teurs des produits complémentaires à ce qui est offert au Canada
plutôt que des produits qui remplaceront les produits canadiens.

C'est la raison pour laquelle nous avons tant insisté pour que le
gouvernement octroie ces contingents tarifaires aux transforma‐
teurs. C'est notre peau qui est en jeu. Ce sont nos usines qui devront
réduire leur production pour le marché intérieur à cause des impor‐
tations. Si on nous octroie les contingents d'importation, nous pour‐
rons limiter les répercussions pour nos usines, notre main-d'œuvre
et l'économie du secteur laitier canadien. C'est ce que nous visons.

Le gouvernement n'a aucune raison d'octroyer des contingents ta‐
rifaires d'importation à nos clients. Nous continuons de participer
aux consultations et de plaider que c'est une simple question de bon
sens du point de vue des affaires.

La présidente: Merci beaucoup.

Merci, monsieur Blaikie.

C'est ce qui conclut l'audition de ce groupe de témoins. Merci à
vous tous d'avoir participé à nos travaux.

Nous allons suspendre la séance et nous commencerons l'audi‐
tion du prochain groupe de témoins à midi.

● (1145)
_____________________(Pause)_____________________

● (1200)

La présidente: Nous allons reprendre la séance. Nous étudions
le projet de loi C-4 portant mise en œuvre de l'Accord entre le
Canada, les États-Unis d'Amérique et les États-Unis mexicains.

Plusieurs témoins sont à la table. Darren Erickson, pharmacien
propriétaire de Tofield PharmaChoice, ainsi que Gayleen Erickson,
propriétaire de la Guardian Pharmacy à la Tofield Medical Clinic,
témoigneront à titre personnel. Nous entendrons également David
Wiens, président des Producteurs laitiers du Manitoba; Joel Prins,
représentant la Prima Dairy Farm, ainsi que Matthew Flaman, re‐
présentant le Saskatchewan Milk Marketing Board.

Je vous souhaite la bienvenue.

Monsieur Wiens, représentant les Producteurs laitiers du Manito‐
ba, voulez-vous commencer?

M. David Wiens (président, Producteurs laitiers du Manito‐
ba): Je vous remercie de me donner la chance de m'adresser à vous
aujourd'hui.

Notre ferme est située près de Grunthal, au Manitoba, à 80 kilo‐
mètres environ au sud de Winnipeg. Je suis un producteur laitier de
la troisième génération. Mes grands-parents sont arrivés au Canada
dans les années 1920 afin de commencer une nouvelle vie et de
fonder une famille. Mes parents ont repris leur ferme dans les an‐
nées 1950.

Depuis les années 1960, quand le système de gestion de l'offre
est entré en vigueur, leur revenu d'exploitation s'est stabilisé. Cette
stabilité leur a permis d'agrandir la ferme et de faire vivre leur fa‐
mille. La gestion de l'offre a permis aux exploitations laitières de
contribuer à la prospérité de leurs communautés.

Mon frère, moi-même et nos familles avons repris l'exploitation
laitière sur laquelle nous continuons de travailler aujourd'hui. La
ferme familiale nous a permis, à mon frère et à moi, d'élever nos
familles. Nous avons continué de l'agrandir et de contribuer à notre
communauté.

Aujourd'hui, à titre de président des Producteurs laitiers du Ma‐
nitoba, je représente 270 familles exploitant des fermes laitières
dans la province. L'ACEUM aura des répercussions négatives à
long terme sur la très dynamique industrie laitière du Manitoba. Les
concessions que nous avons faites se traduiront par des pertes per‐
manentes. L'ACEUM n'est pas un accord avantageux pour les sec‐
teurs laitiers du Canada ou du Manitoba. Ce secteur fait partie des
deux plus importants secteurs agricoles dans 7 provinces sur 10,
mais pas au Manitoba. Malgré tout, ses retombées sont importantes
pour la province puisque la transformation des produits laitiers se
classe au quatrième rang dans le secteur de la transformation d'ali‐
ments.
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L'ACEUM élargit l'accès pour le lait venu d'ailleurs, il élimine la
classe de lait 7, il diminue notre souveraineté en raison de l'exi‐
gence des États-Unis d'avoir droit de regard sur l'élaboration des
politiques sur le secteur laitier, et il impose une surtaxe sur les ex‐
portations de protéines de lait. Ces concessions auront de fortes
conséquences à l'échelle locale. Pour le marché manitobain, l'élar‐
gissement de l'accès fera chuter les revenus annuels de 8,4 millions
de dollars. Pour l'ensemble du Canada, les pertes atteindront
190 millions de dollars. Ces chiffres ne tiennent pas compte des ré‐
percussions de l'élimination de la classe de lait 7 et du plafonne‐
ment des exportations. En accordant aux Américains un droit de re‐
gard sur le système de gestion du secteur laitier canadien et la pos‐
sibilité de s'ingérer dans l'élaboration de nos politiques, nous renon‐
çons ni plus ni moins à souveraineté.

Au Canada, ce sont 3,9 %, ou 100 000 tonnes de lait ou de pro‐
duits laitiers étrangers qui pourront pénétrer dans notre marché.
Dans une perspective pancanadienne, la perte de 3,9 % du marché
équivaut à la disparition presque complète de l'industrie laitière du
Manitoba.

Les concessions accordées dans l'ACEUM ont des répercussions
profondes sur les piliers de la gestion de l'offre, c'est-à-dire les mé‐
canismes de contrôle des importations, la gestion de la production
et la prévisibilité des importations. Ces piliers sont aussi importants
que les trois pieds d'un tabouret à traire. Enlevez-en un, et il ne tient
plus. Les répercussions de l'ACEUM ne se feront pas sentir seule‐
ment sur l'industrie laitière du Manitoba, de la ferme au transforma‐
teur, mais sur notre capacité de contribuer au produit intérieur brut
à long terme. À l'échelle nationale, on parle de 19,9 milliards de
dollars, et de 582 millions de dollars au Manitoba. Des emplois se‐
ront perdus, dans la province puisque les produits de provenance
étrangère feront chuter la demande en lait de provenance locale.

Le recul de notre production agricole aura un effet boule de neige
dans toutes les régions rurales du Manitoba. Si les exploitations fa‐
miliales disparaissent, les fournisseurs de services comme les vété‐
rinaires, les mécaniciens ou les nutritionnistes subiront une baisse
de la demande. Il y aura aussi un recul de la dépendance à des pro‐
duits agricoles comme l'orge fourragère, ou même la farine de ca‐
nola qui sont produites au Manitoba et qui sont utilisées par les
fermes laitières.

Ces répercussions ne toucheront pas seulement le Manitoba ru‐
ral. Si moins de lait est produit au Canada et qu'on importe plus de
lait des États-Unis, nos 12 transformateurs seront touchés. Au Ma‐
nitoba, l'industrie laitière génère 7 955 emplois équivalents temps
plein. Ces chiffres diminueront. Par ailleurs, l'accord a entraîné une
suspension des investissements dans le secteur manitobain de la
transformation parce que les transformateurs ont pris un temps de
réflexion pour déterminer les effets sur leurs activités et quels types
de procédés de transformation devront être favorisés à l'avenir. Le
gel des plans d'investissement compromet les perspectives d'instal‐
lation d'un nouveau transformateur ou d'expansion d'un transforma‐
teur existant. L'accroissement des activités de transformation de
produits laitiers aurait entraîné la création d'emplois durables et la
hausse des volumes de lait produits et transformés dans la province
et, par conséquent, du produit intérieur brut du Manitoba.
● (1205)

De plus, l'augmentation de l'accès au marché canadien aura pour
conséquence de réduire la part du marché intérieur des producteurs
laitiers, sur laquelle reposent leurs décisions d'investissement. Cette
part de marché est aussi déterminante dans la décision de beaucoup

de jeunes agriculteurs de se lancer ou non dans cette industrie. Les
produits laitiers étrangers supplanteront le lait canadien et les pro‐
duits fabriqués avec ce lait, même si les normes de salubrité et de
qualité qui régissent les produits importés ne sont pas aussi strictes
que celles auxquelles sont tenus les agriculteurs canadiens confor‐
mément au programme national de salubrité alimentaire à la ferme,
que nous appelons « proAction ». C'est le prix à payer pour renon‐
cer à cette part du marché intérieur et respecter l'engagement du
gouvernement d'octroyer une indemnisation en compensation de
ces concessions.

La clause liée au droit de regard porte atteinte à la souveraineté
du Canada et à sa capacité d'élaborer et d'administrer des politiques
sans que les États-Unis interviennent. Malheureusement, les États-
Unis ne seront pas obligés de soumettre leurs systèmes à une sur‐
veillance aussi étroite du Canada. Ce régime est un autre exemple
des coups que portera l'ACEUM à notre avantage concurrentiel et
de la dépendance dans laquelle il place l'industrie laitière cana‐
dienne par rapport aux décisions des Américains. Il ne faut pas mi‐
nimiser cet effet à long terme sur le secteur laitier canadien. La
clause de souveraineté de l'ACEUM minera notre capacité à admi‐
nistrer nos propres politiques à l'abri de l'ingérence américaine. En
permettant aux Américains de nous dicter nos politiques, nous me‐
nottons notre industrie.

Le dernier effet de l'ACEUM dont je veux parler a trait à l'impo‐
sition de restrictions aux exportations canadiennes. Le Canada a ob‐
tempéré aux demandes des États-Unis de plafonner ses exportations
de poudre de lait écrémé, de concentrés de protéines de lait et de
préparations pour nourrissons. L'effet combiné de ces mesures res‐
treindra nos capacités de croissance du marché intérieur. La clause
sur les exportations paralyse l'industrie laitière canadienne sur les
deux fronts. Non seulement perdra-t-elle des parts de marché, mais
elle ne pourra plus exporter ses produits en raison des surtaxes et
des restrictions draconiennes.

Le programme d'indemnisation annoncé pour compenser l'élar‐
gissement de l'accès aux termes de l'AECG et du Partenariat trans‐
pacifique était un premier pas en ce sens. Toutefois, nous deman‐
dons au gouvernement canadien d'octroyer aux producteurs laitiers
une aide directe pour les sept années restantes du plan d'indemnisa‐
tion pleine et équitable visant à atténuer les répercussions de ces ac‐
cords, et d'inscrire ces sommes au Budget principal des dépenses de
2020. Nous demandons aussi au gouvernement de respecter sa pro‐
messe d'octroyer une indemnisation pleine et équitable pour com‐
penser les répercussions de l'ACEUM.

Des mesures doivent être prises pour atténuer les répercussions
des droits à l'exportation. Des mesures administratives pourraient
être négociées avec les États-Unis, même après la ratification de
l'ACEUM. Les plafonds imposés marquent un dangereux précédent
pour tous les produits canadiens exportables puisqu'ils réduisent la
compétitivité du Canada dans les marchés mondiaux. C'est pour‐
quoi nous demandons au gouvernement canadien de négocier une
entente administrative avec le gouvernement américain pour que les
droits prévus à l'ACEUM s'appliquent seulement aux exportations
vers les États-Unis et le Mexique, et pas aux exportations vers
d'autres pays.
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Il faut souligner que si l'ACEUM entre en vigueur avant le
1er août, soit la date de début de la campagne laitière, les seuils
d'exportation de poudre de lait écrémé, de concentrés de protéines
de lait et de préparations pour nourrissons subiront une baisse spec‐
taculaire de près de 35 % en quelques mois. Ce serait un autre coup
dur pour le marché des produits laitiers, parce qu'il n'y aura pas de
période de transition. Pour que la période de transition soit suffi‐
sante avant l'imposition de seuils d'exportation, nous demandons
que l'ACEUM n'entre pas en vigueur avant le 1er août de cette an‐
née.

Pour terminer, je trouve important d'attirer votre attention sur le
fait que plus les importations sont importantes, plus le risque est
grand, et qu'il faut par conséquent augmenter les ressources pour
assurer une bonne surveillance et l'application des règles et des
normes commerciales à la frontière. Actuellement, les niveaux de
formation, les outils et les ressources de l'ASFC ne lui permettent
pas d'assurer un contrôle efficace des importations au Canada. Par
exemple, les États-Unis autorisent encore l'utilisation de l'hormone
de croissance artificielle STBr dans le secteur laitier, mais elle a été
interdite au Canada pour des raisons de santé animale. Nous de‐
mandons une hausse des ressources, des outils et des niveaux de
formation pour permettre à l'ASFC d'améliorer rapidement et de
manière transparente ses interventions à la frontière.

Merci.
● (1210)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Wiens.

Nous donnons la parole à M. Prins, de Prima Dairy Farm.
M. Joel Prins (partenaire, Prima Dairy Farm): Bonjour.

Je suis Joel Prins, et j'ai travaillé dans l'industrie laitière toute ma
vie. J'ai grandi et je travaille actuellement dans une ferme près du
petit village de Warburg, en Alberta, à une heure au sud-ouest d'Ed‐
monton.

Comme tant d'autres producteurs laitiers de notre région, mes pa‐
rents ont tous deux émigré des Pays-Bas au Canada en quête de
nouvelles possibilités. Au milieu des années 1980, ils ont pu écono‐
miser assez d'argent pour verser un acompte sur une petite ferme
laitière qui comptait 37 vaches et 160 acres de terre. Ils ont travaillé
jour et nuit depuis afin d'avoir la certitude d'être en mesure de nous
élever, mes trois jeunes et frères et moi, sur la ferme.

En grandissant, mes frères et moi avons appris de nombreuses le‐
çons précieuses, de l'importance de prendre soin des animaux à
l'importance de l'engagement et du dévouement à la tâche. Quand
nous fréquentions l'école primaire, mes frères et moi nous levions à
l'aube pour veiller à nourrir tous les veaux avant de rentrer à la mai‐
son sans tarder pour nous préparer à prendre l'autobus.

C'était la même chose après l'école. Nous nous dépêchions sou‐
vent à la sortie de l'autobus d'aller aider nos parents dans les
champs, à ratisser ou mettre le foin en balles, ou dans l'étable à
traire les vaches. On pourrait dire que la production laitière nous a
été inculquée, à mes frères et à moi, dès notre plus jeune âge, et j'ai
appris que c'est un mode de vie, pas seulement un travail. Dans cet
état d'esprit, rendus à l'âge adulte, mes frères et moi avons pu conti‐
nuer à faire grandir la ferme pour en arriver aux 400 vaches que
nous trayons aujourd'hui.

Le système de gestion de l'offre est la principale raison pour la‐
quelle nous avons pu prospérer. La gestion de l'offre permet aux

agriculteurs, comme ma famille, de continuer à investir dans le sec‐
teur, sûrs de la stabilité future. Elle garantit aussi que nous touchons
un prix équitable pour le produit que nous vendons et que nous
n'avons pas à dépendre de subventions directes de l'État pour la
production, dont les producteurs laitiers d'autres pays sont si dépen‐
dants.

Par exemple, les agriculteurs européens touchent 55 milliards
d'euros de subventions par an, et les Américains ont versé 4 mil‐
liards de dollars de subventions en 2009. Les producteurs laitiers
canadiens tirent leurs revenus du marché, et non de l'État. Nous ap‐
précions les programmes d'indemnisation de l'État pour atténuer
une partie de l'impact du rétrécissement de notre marché, mais si
nous avions eu le choix, nous aurions de loin préféré avoir un mar‐
ché intérieur qui ne subisse pas les contrecoups d'accords commer‐
ciaux, sans programmes d'indemnisation pour l'industrie laitière.

Les producteurs laitiers sont aussi un moteur important de l'éco‐
nomie canadienne. L'industrie laitière continue à générer annuelle‐
ment 20 milliards de dollars pour le PIB du Canada. Les produc‐
teurs laitiers soutiennent aussi grandement nos économies rurales
locales. Rien que sur notre ferme, nous avons cinq employés locaux
et nous créons de nombreuses retombées par les achats que nous
faisons dans les collectivités voisines pour aider à maintenir la vi‐
gueur de notre économie rurale.

Dans l'ensemble, l'industrie laitière emploie plus de 220 000 Ca‐
nadiens, de la ferme au détaillant en passant par la transformation et
toutes les étapes intermédiaires. La gestion de l'offre permet non
seulement d'employer des gens locaux, mais aussi aux consomma‐
teurs de savoir que leur lait est local et qu'ils soutiennent les fermes
voisines. Sondage après sondage, il est clair que les Canadiens sou‐
tiennent les fermes laitières locales et le lait produit localement.
C'est rassurant pour plusieurs, puisque le lait canadien répond à des
normes parmi les plus rigoureuses au monde. Ce qui est inquiétant,
c'est que le lait étranger qui entre au Canada en vertu de ces accords
commerciaux n'est pas tenu de respecter les mêmes normes de pro‐
duction.

Au cours des deux dernières années, sur notre ferme, ma famille
est passée par les étapes de la planification de la relève. Mes frères
et moi commençons tous à fonder notre famille et notre seul souhait
est d'élever nos enfants sur une ferme laitière où nous pouvons leur
enseigner les valeurs qu'ils ne peuvent apprendre que sur une
ferme. Cette planification de la relève exige une grande confiance
dans notre système de gestion de l'offre et dans l'État, qu'ils conti‐
nueront à soutenir notre industrie en la défendant et en la proté‐
geant.

Nous avons tous contracté des dettes de plusieurs millions de
dollars, qui prendront des années à rembourser. Cependant, ces der‐
niers temps, nous remettons en question notre décision d'assumer
ce genre de risque. On dirait que notre industrie est sans cesse don‐
née en pâture pour conclure un accord commercial. La gestion de
l'offre au Canada s'érode graduellement, en commençant par l'Ac‐
cord économique et commercial global, l'Accord de partenariat
transpacifique global et progressiste et maintenant, l'Accord
Canada-États-Unis-Mexique.

À lui seul, l'ACEUM demande 3,9 % de notre marché intérieur.
Si nous additionnons les trois accords, cela représente 18 % de
notre marché intérieur d'ici 2024, quand ils seront tous mis en
œuvre. Cet accès au marché a des répercussions dramatiques sur
nos fermes et n'a probablement qu'un effet minime sur les pays qui
bénéficient de cet accès accru.
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Par exemple, 3,9 % d'accès pour un producteur laitier américain
est loin d'être une solution à son problème de surproduction. L'État
du Wisconsin produit plus de lait que le Canada dans son ensemble,
donc ce petit accès n'aide pas à régler son problème et nuit considé‐
rablement à nos fermes locales. Non seulement l'accord commercial
élargit-il l'accès nos marchés intérieurs, mais il nous oblige aussi à
limiter notre production de lait de classe 7.

D'autres concessions comprenaient un plafond à l'exportation
mondiale qui limite l'exportation de produits laitiers canadiens dans
le monde entier. C'est très inquiétant, car les implications de ce pla‐
fond vont au-delà des trois pays pour lesquels l'accord commercial
est négocié. Le Canada devrait pouvoir défendre ses propres droits
et s'opposer aux répercussions commerciales dans ces pays au lieu
de voir ses pays voisins les lui dicter.

Au-delà de l'accès accru au marché, de l'élimination d'une de nos
classes de lait et du plafonnement mondial des exportations, l'élé‐
ment le plus préoccupant est que l'industrie laitière canadienne de‐
vra aussi consulter les États-Unis pour toute modification de la po‐
litique intérieure relative à la classification du lait. Il s'agit d'une
grave atteinte à notre souveraineté canadienne. L'industrie laitière
canadienne ne devrait pas avoir besoin de l'approbation d'un autre
pays pour modifier une politique intérieure.

Nous estimons que cela nuira à notre capacité à nous adapter et
réagir aux demandes du marché et à innover. Nous ne pourrons plus
prendre des décisions qui servent au mieux les intérêts des Cana‐
diens, puisque nous devrons consulter les États-Unis avant de mo‐
difier des politiques. Cette politique ne sert pas les intérêts des Al‐
bertains ni des Canadiens. L'effet économique de cette disposition
est difficile à déterminer, mais on peut supposer que les États-Unis
ne verraient pas d'un bon œil une politique qui profiterait aux Cana‐
diens face à l'industrie laitière américaine. Posez-vous la question:
les États-Unis ou le Mexique auraient-ils accepté cette disposition
si les rôles avaient été inversés?

L'accord commercial entre le Canada, les États-Unis et le
Mexique a de nombreuses répercussions négatives sur nous en tant
qu'industrie laitière assujettie à la gestion de l'offre. Même si l'ac‐
cord n'a pas encore été signé, il a eu de nombreuses implications.
Des transformateurs ont hésité à réinvestir au Canada, tandis que
certains ont même abandonné de nouveaux projets qui étaient sur le
point d'être conclus. Ce sont des occasions ratées pour la croissance
de l'économie canadienne.

Même à la ferme, lorsque nous nous entretenons avec des col‐
lègues agriculteurs, nous ressentons un malaise et une réticence par
rapport à ce qu'ils doivent faire. J'ai même vu quelques voisins qui
ont décidé de quitter l'industrie en raison du stress accru qu'ils vi‐
vaient à cause des accords commerciaux. Ils font encore remarquer
que d'autres accords commerciaux s'en viennent et ils craignent que
nous finissions encore par être donnés en pâture. Même pour mes
frères et moi, cet accord commercial nous tourmente énormément.
Nous venons de prendre la relève de nos parents et nous sommes
découragés et frustrés de voir notre croissance sur notre marché in‐
térieur être sacrifiée périodiquement à quelques années d'intervalle.

Comment une industrie peut-elle survivre si on lui demande de
stagner ou de rétrécir pour permettre à des pays étrangers d'y entrer
avec leurs produits? Cela ne pourra plus fonctionner à long terme.

En conclusion, je voudrais dire que les producteurs laitiers
veulent simplement pouvoir tirer leur subsistance de leur marché,

en faisant ce qu'ils aiment faire sans la menace constante de voir le
gouvernement les offrir sans cesse en sacrifice dans le prochain ac‐
cord commercial. Personnellement, je veux pouvoir me réveiller
dans 30 ans et transmettre à mon fils une exploitation laitière pros‐
père, et savoir qu'il pourra aussi le faire un jour pour ses enfants. Je
veux raconter comment mon gouvernement a défendu nos fermes
laitières et apprécié nos contributions à ce grand pays, mais au‐
jourd'hui, je ne sais pas si je pourrai avoir cette conversation, si
nous sommes continuellement confrontés aux obstacles que le gou‐
vernement crée contre notre industrie.

Je vous remercie beaucoup de m'avoir donné l'occasion de vous
faire part de certaines des implications de l'ACEUM pour ma ferme
laitière et les fermes laitières à la grandeur du Canada et de ce que
l'avenir réserve à notre industrie.

Je vous remercie.

● (1220)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur. C'est très apprécié.

Monsieur Flaman.

M. Matthew Flaman (président, Saskatchewan Milk Marke‐
ting Board): Merci, madame la présidente.

Je suis Matthew Flaman. Ma femme, mes fils et moi sommes des
producteurs agricoles de quatrième et cinquième générations de Vi‐
bank, en Saskatchewan, près de Regina.

Aujourd'hui je parle en mon nom et au nom de 165 producteurs
laitiers de la Saskatchewan. Je vous remercie de me donner l'occa‐
sion de vous faire part de mes réflexions sur les répercussions que
l'ACEUM aura sur moi.

La gestion de l'offre a permis à notre ferme et à ma famille de
contribuer à l'économie locale en faisant appel à des employés lo‐
caux, des vétérinaires, des concessionnaires de machinerie agricole
et d'autres services à proximité. La stabilité offerte par la gestion de
l'offre m'a permis d'avoir la confiance nécessaire pour investir dans
notre ferme, notre collectivité et notre région. Les concessions ac‐
cordées dans les accords commerciaux ont maintenant créé une cer‐
taine incertitude quant à la conjoncture future.

Les producteurs laitiers ne voulaient pas de concessions, mais
elles sont là — 3,9 % dans l'ACEUM et près de 18 % à venir. Il est
important pour moi que l'on entende, dans les termes que notre
gouvernement a employés, qu'une indemnisation « complète et
équitable » sera versée pour compenser les répercussions directes
de ces concessions. Nous avons réclamé des paiements directs,
parce que nous nous sommes fait soutirer une partie de notre mar‐
ché. Les programmes qui stimulent les innovations sont formi‐
dables, mais ils peuvent être mis en œuvre en tout temps. Ils ne
constituent pas une indemnisation pour la perte de marché.

Jusqu'à présent, nous avons reçu un paiement dans le cadre d'un
précédent accord commercial européen, et nous l'avons utilisé pour
faire des gains d'efficacité en améliorant le confort des vaches et la
ventilation dans notre étable pour nos plus jeunes veaux. Nous
l'avons aussi utilisé pour financer la prochaine génération, dans le
cadre de la planification de la relève.
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Je tiens aussi à parler des plafonds d'exportation qui sont entrés
en vigueur dans le cadre de l'ACEUM. Ils touchent une corde sen‐
sible chez moi, non seulement comme producteur laitier, mais aussi
comme citoyen canadien. Comme mes collègues vous l'ont dit, ces
plafonds sont sans précédent. Pour répondre à la question de
M. Prins, à mon avis, il n'y a aucune chance que les États-Unis ou
le Mexique permettent un jour que des plafonds qui devaient se li‐
miter aux trois pays soient étendus au monde entier. Comme Cana‐
dien, c'est très troublant pour moi, et pas seulement comme produc‐
teur laitier. Les répercussions vont bien au-delà du secteur laitier et
ces plafonds peuvent être utilisés dans n'importe quel autre secteur
lors de futures négociations commerciales. Cela me fait peur.

En conclusion, je tiens à dire que la production laitière m'a donné
une bonne vie. Elle m'a donné une bonne occasion d'élever ma fa‐
mille. Elle m'a donné la possibilité de faire travailler quelques em‐
ployés locaux et de permettre à quelques jeunes de faire des études.
Elle a été pour moi une source de fierté dans ma vie. Je ne demande
rien d'autre que mon entreprise puisse prospérer et que mes fils
prennent un jour la relève et mènent eux aussi une vie prospère.

Je crains qu'on fasse subir à l'industrie une mort à petit feu. Non
seulement perdons-nous un accès au marché, mais les plafonds à
l'exportation qui nous empêchent d'expédier nos concentrés de pro‐
téines dans le monde entier me préoccupent beaucoup, parce qu'ils
limitent nos possibilités d'expansion. Si cette situation perdure, je
ne sais pas quel conseil je donnerai à mon fils dans ses efforts pour
devenir un producteur laitier.

Je vous suis reconnaissant du temps que vous m'avez accordé. Je
vous remercie de m'avoir donné cette occasion.
● (1225)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Flaman.

Nous allons passer aux Erickson, à qui des deux voudra ouvrir le
bal.

M. Darren Erickson (pharmacien propriétaire, Tofield Phar‐
maChoice, à titre personnel): Je vais me lancer.

La présidente: D'accord, allez-y.
M. Darren Erickson: Merci.

Nous sommes reconnaissants d'avoir l'occasion de vous adresser
la parole. La possibilité de décrire ce qui se passe sur le terrain,
dans nos entreprises, peut être mutuellement bénéfique pour cette
législature et celles à venir.

J'ai aussi grandi sur une ferme, mais j'ai fini par posséder une
pharmacie. Je suis le propriétaire de Tofield PharmaChoice. Tofield
est une municipalité située à environ une demi-heure d'Edmonton.
Je gère en plus une clinique médicale voisine et je suis l'actuel pré‐
sident de l'Alberta Pharmacists' Association. Je ne parle pas au‐
jourd'hui en leur nom, les opinions que je présente aujourd'hui sont
mes opinions personnelles.

L'ACEUM a beaucoup retenu l'attention à cause des change‐
ments touchant le secteur de l'automobile et l'industrie laitière,
comme nous venons de l'entendre. Le Comité permanent devrait se
préoccuper des dispositions de l'accord susceptibles d'avoir des ré‐
percussions importantes sur l'industrie pharmaceutique et, par
conséquent, sur mes patients.

Je crois comprendre que l'ACEUM original aurait prolongé de
huit à 10 ans la protection des données découlant d'essais de médi‐
caments pour un sous-ensemble de médicaments connus sous le

nom de médicaments biologiques innovants. Je vais vous expliquer
de quoi il s'agit.

Comme pharmaciens et comme patients, nous connaissons très
bien les petites molécules simples qui ont été produites au cours des
50 dernières années, dont l'acétaminophène, la codéine et les anti‐
biotiques. Elles sont faciles à reproduire, car nous pouvons en faire
un produit générique et ces produits se vendent à environ 25 % du
coût d'un produit de marque. Nous utilisons ces produits génériques
depuis leur arrivée il y a environ 35 ans, et j'étais là dès le début. La
disponibilité de produits génériques a augmenté la disponibilité de
médicaments pour tous les patients et permis d'économiser des mil‐
lions de dollars aux régimes d'assurance-médicaments privés, pro‐
vinciaux et fédéraux.

Un médicament biologique est un produit un peu différent. Il
s'agit d'une grosse molécule complexe, généralement fabriquée en
manipulant des cellules vivantes pour produire une protéine pré‐
cise. La plus courante que tout le monde connaît est l'insuline. Les
médicaments biologiques ont de nombreux avantages, notamment
celui d'être une option thérapeutique exceptionnelle soit parce qu'ils
ont moins d'effets secondaires ou qu'ils constituent un traitement
plus efficace pour une maladie. Le prix des médicaments biolo‐
giques peut être de cinq à 10 fois supérieur à celui des petites molé‐
cules simples. Quand je parle de molécules, je parle de médica‐
ments.

Les versions génériques de médicaments biologiques sont appe‐
lées « biosimilaires », parce qu'ils ne sont pas identiques, contraire‐
ment à la fabrication d'un générique d'une molécule simple. Ils sont
très proches d'être identiques et ils produisent les mêmes résultats
dans l'organisme pour une maladie donnée. De nombreuses pro‐
vinces les traitent comme des substituts, même s'ils ne sont pas in‐
terchangeables, mais en comparaison, ils vont permettre aux
payeurs d'économiser plusieurs millions de dollars par an. Les bio‐
similaires sont disponibles et nous les utilisons maintenant à la
grandeur du Canada.

La loi canadienne en vigueur prévoit 20 ans de protection des
brevets, ce qui n'est pas la même chose que la protection des don‐
nées. Les brevets de médicaments sont comme des brevets de pro‐
duits. La protection de données est un peu différente. Comme il
faut mener des recherches pour mettre au point un médicament, sa
mise en marché prend beaucoup de temps. Une protection est of‐
ferte aux entreprises après la mise en marché du médicament parce
que le délai de 20 ans n'offrirait pas une protection suffisante.

Contrairement aux autres brevets, les médicaments doivent faire
l'objet d'essais et d'analyses pour prouver leur efficacité et leur in‐
nocuité, ce qui épuise une grande partie de la période de protection
offerte par le brevet. La protection des données débute au moment
où les fabricants commencent à commercialiser le médicament et
elle offre concrètement une durée minimale d'exclusivité commer‐
ciale, peu importe le statut du brevet. La protection des données in‐
terdira aux fabricants de médicaments d'utiliser les données pour
obtenir l'approbation commerciale de la sécurité et de l'innocuité
d'un médicament. Lorsqu'une société titulaire d'un brevet teste un
produit dans le secteur des génériques, si les gens étaient autorisés à
utiliser une partie de ces données pour mettre en marché leurs mé‐
dicaments, c'est essentiellement ce qu'offre cette protection des
données: elle protège le médicament pour x nombre d'années afin
de permettre à l'entreprise de faire un peu d'argent.
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Avant sa signature en décembre, l'ACEUM prévoyait deux an‐
nées supplémentaires de protection des données pour les molécules
biosimilaires. C'est important, car cette protection supplémentaire
aurait augmenté le prix des produits et était valide deux années de
plus. D'après ce que j'ai compris, la durée a été ramenée à huit ans
le jour de la signature, le 10 ou 11 décembre, je crois.

En Alberta, nous avons récemment été témoins de modifications
dans nos régimes d'assurance-médicaments publics qui remplacent
pour les patients des médicaments biologiques par des biosimilaires
moins coûteux. Ces politiques ont été explicitement mises en œuvre
afin de réduire les dépenses du régime d'assurance-médicaments
public. Plus le recours à des biosimilaires sera répandu en Alberta,
plus les économies réalisées par les payeurs et les patients seront
grandes. L'Alberta a dépensé plus de 238 millions de dollars en
2018-2019 pour des médicaments biologiques et ces coûts aug‐
mentent chaque année.

Le coût par patient pour des médicaments biologiques originaux
peut être supérieur à 25 000 $ par an, tandis que les versions biosi‐
milaires coûtent jusqu'à 50 % de moins. L'initiative de l'Alberta re‐
lative aux biosimilaires permettra d'économiser environ 30 millions
de dollars par an, une somme qui pourrait être investie dans d'autres
services de santé pour les Albertains. La modification de la protec‐
tion des données prévue dans l'ACEUM aurait directement compro‐
mis l'accès de l'Alberta à des pharmacothérapies biologiques abor‐
dables.

Voici quelques exemples. Pour un patient qui se présente au
comptoir de ma pharmacie, le prix moyen du Remicade, un médica‐
ment biologique de marque utilisé dans le traitement de la polyar‐
thrite rhumatoïde, est de 1 553 $ par mois pour ce patient ou un
tiers payeur, comme la Croix Bleue ou Anciens Combattants
Canada, contre 848 $ par mois pour un médicament biosimilaire.
Ce prix exclut tout frais ou majoration, ce qui représente une éco‐
nomie annuelle d'environ 8 460 $.

Prenons un autre exemple: l'insuline Lantus coûte environ 100 $
par mois, contre 75 $ pour un biosimilaire, une économie de 300 $
par an. Cela semble peu, mais lorsqu'on multiplie cette somme par
le nombre de diabétiques en Alberta, qui augmente, les économies
sont substantielles. Le patient à revenu fixe sans assurance-médica‐
ments ne verra aucune différence concrète entre les deux produits et
il utilisera peut-être les économies réalisées pour acheter des bande‐
lettes de test glycémique afin de mieux contrôler son diabète et évi‐
ter des séjours à l'hôpital. Rien qu'à ma pharmacie, nous avons pro‐
bablement 20 à 25 patients qui font ce changement.

À l'échelle nationale, si la protection des données avait été pro‐
longée à 10 ans au lieu de huit, cela nous aurait coûté plus de
169 millions de dollars en 2029. Je parle de 2029 parce que les bre‐
vets sont en voie d'être obtenus pour des produits qui seront dispo‐
nibles cette année-là, et ce sont eux que l'ACEUM touchera.
D'après ce que je comprends, une clause de droits acquis s'applique
aux médicaments déjà autorisés.

D'après ce que je comprends, les modalités définitives de
l'ACEUM maintiennent la protection des données à huit ans, ce qui
permettra aux payeurs comme mes patients et aux régimes d'assu‐
rance-médicaments privés et publics, comme les régimes gouverne‐
mentaux, de continuer à faire des économies et ce qui maintiendra
le caractère abordable des médicaments pour les patients qui fré‐
quentent ma pharmacie.

Je vous remercie de m'avoir donné la possibilité de témoigner.

● (1235)

La présidente: Merci, monsieur Erickson.

Madame Erickson, avez-vous une déclaration à faire?

Allez-y, je vous en prie.

Mme Gayleen Erickson (propriétaire d'entreprise, Guardian
Pharmacy, Tofield Medical Clinic, à titre personnel): Merci
beaucoup de m'offrir aussi l'occasion de témoigner.

Je suis Gayleen Erickson, propriétaire de Guardian Pharmacy et
de la clinique médicale Tofield à Tofield, Alberta. J'ai des réserves
à propos de l'ACEUM et des effets qu'il aura sur mes activités com‐
merciales.

J'aimerais vous fournir quelques données de base sur la pharma‐
cie au Canada et l'incidence des pénuries de médicaments sur ma
pharmacie et nos patients. Nous avons vécu de nombreuses pénu‐
ries de médicaments, dont le nombre semble augmenter. Les pénu‐
ries s'expliquent par de nombreuses variables et circonstances, no‐
tamment des inspections d'usines qui révèlent la présence de conta‐
minants, l'accès aux matières brutes qui entrent dans la fabrication
des produits, la demande internationale de produits et, le plus sou‐
vent, le prix trop bas des produits génériques. Les prix bas rendent
les produits plus populaires et moins rentables à fabriquer. La
baisse du bénéfice peut convaincre les fabricants d'arrêter la pro‐
duction en faveur d'autres molécules plus rentables, d'où une dimi‐
nution des réserves qui font office de tampons entre l'offre et la de‐
mande. Les produits pharmaceutiques ont des dates de péremption,
ce qui limite la quantité de produits dans le système.

Toutes ces préoccupations engendrent un système d'offre et de
demande très inélastique pour les produits pharmaceutiques. À tout
moment, le site penuriedemedicamentcanada.ca fait état de pénu‐
ries pour environ 2 000 médicaments. Actuellement, notre pharma‐
cie est incapable de fournir à nos clients 60 médicaments courants
en raison de ruptures de stock. De plus, tout arrangement conclu
par des payeurs privés ou le gouvernement peut exercer un stress
supplémentaire sur un système surchargé. Voici quelques exemples
de ces pénuries.

Le pantoprazole a été en rupture de stock après que le principal
payeur public de l'Alberta lui a donné préséance comme médica‐
ment à prescrire à tous les patients souffrant de reflux gastrœsopha‐
gien pathologique, autrement dit de brûlures d'estomac. C'était uni‐
quement dans un souci d'économie.

La metformine, un antidiabétique courant, n'est plus rentable en
raison de la compression des prix pratiqués par de nombreux fabri‐
cants, et ils en ont arrêté la production.

En 2017, un groupe d'environ 20 à 30 médicaments chirurgicaux
injectables n'étaient plus disponibles après la découverte d'une
contamination dans la seule usine qui en produisait et qui approvi‐
sionnait les hôpitaux et les pharmacies au Canada. Nous n'avons pu
fournir aux services d'ambulance Beaver des produits essentiels à
leurs activités quotidiennes. Bon nombre de ces produits injectables
demeurent disponibles en quantités contingentées auprès de notre
grossiste, ce qui limite les quantités qu'une pharmacie peut acheter.
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Une pénurie de valsartan a frappé le monde entier lorsqu'un
contaminant a été découvert en juillet 2018 dans un produit brut
utilisé pour fabriquer les comprimés. Ce rappel, conjugué à la com‐
pression des prix, a engendré des problèmes d'approvisionnement
qui perdurent pour toute la catégorie des médicaments appelés « an‐
tagonistes des récepteurs de l'angiotensine II, ou ARA ». La plupart
des molécules de losartan, irbésartan, telmisartan, candésartan et ol‐
mésartan sont en pénurie par un effet domino.

À l'été 2019, les pharmacies canadiennes n'ont pu approvisionner
les citoyens canadiens en EpiPen. Les agences de presse ont fait sa‐
voir que les gens devaient utiliser des injecteurs périmés en cas
d'urgence, tandis qu'aux États-Unis, il n'y a pas eu de pénurie, mais
des injecteurs ont été vendus à un prix plus élevé dans un marché à
marge plus élevée. Les décisions de prix du Conseil d'examen du
prix des médicaments brevetés, de l'Alliance pancanadienne phar‐
maceutique et des régimes provinciaux peuvent avoir une incidence
sur l'offre de médicaments de marque et génériques. Les prix des
génériques sont souvent basés sur le prix des produits de marque.

Les pharmaciens sont très préoccupés par les politiques des
États-Unis qui permettraient l'exportation supplémentaire de médi‐
caments d'ordonnance du Canada vers les États-Unis. L'importation
de médicaments par les États-Unis, tant à titre personnel qu'en gros,
n'est ni pratique ni viable. L'ACEUM n'a pas traité de cette préoc‐
cupation importante avec laquelle les pharmacies canadiennes
doivent composer. Le gouvernement doit être conscient de ces pé‐
nuries et des effets de celles-ci sur notre industrie et sur le bien-être
de tous nos patients. Bernie Sanders a récemment encouragé les
Américains à acheter leurs fournitures pharmaceutiques au Canada
à des prix plus avantageux.
● (1240)

Nous avons assisté hier à la période de questions et nous avons
été très inquiets d'entendre une motion concernant l'assurance-mé‐
dicaments. Nous avons du travail à faire pour régler les problèmes
actuels d'approvisionnement en produits pharmaceutiques au
Canada. La compression des prix, les problèmes de fabrication et
les rappels demeurent des sources de problèmes majeures.

En conclusion, nous vivons d'importants problèmes d'approvi‐
sionnement en médicaments au Canada. Ces problèmes sont passés
sous silence. Ils augmentent chaque année et nos patients en su‐
bissent les conséquences. J'aimerais confirmer que l'ACEUM n'o‐
blige pas ou ne suggère pas que nous fournissions des produits
pharmaceutiques en dehors de notre chaîne d'approvisionnement
sans garantie d'approvisionnement supplémentaire. Il est essentiel
que les modèles d'approvisionnement futurs tiennent compte de la
situation actuelle qui se vit dans les pharmacies à la grandeur du
Canada.

La présidente: Merci, madame Erickson.

Nous donnons la parole à M. Kurek.
M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Merci

beaucoup, madame la présidente. C'est un plaisir de pouvoir assis‐
ter à la séance ce matin.

Je tiens à remercier chacun des témoins. J'apprécie le fait qu'il y
a trois agriculteurs, deux propriétaires d'entreprises et un pharma‐
cien. Vos commentaires sont très appréciés. Je vous suis reconnais‐
sant d'avoir fait le voyage et pris le temps de nous faire part de vos
opinions d'experts. Elles sont précieuses et nous vous sommes re‐
connaissants d'être venus participer à cet exercice démocratique im‐

portant pour garantir que le projet de loi C-4 fasse l'objet de l'exa‐
men requis.

Je crois qu'il y a un vaste consensus au pays sur l'importance du
libre-échange, sur la nécessité d'avoir une relation commerciale so‐
lide avec nos partenaires étrangers, mais les différents points de vue
qui ont été présentés ici aujourd'hui montrent toute l'importance de
soumettre ce texte législatif à la surveillance et à l'examen voulu
pour faire en sorte que les Canadiens en comprennent les répercus‐
sions.

Ma question s'adresse à M. et Mme Erickson. Reconnaissant la
réalité du libre-échange... En fin de compte, le rôle d'une pharmacie
au sein du réseau de la santé consiste à veiller à ce que les patients
au Canada aient accès aux soins dont ils ont besoin pour être en
bonne santé et être bien traités.

L'un de vous a-t-il d'autres réflexions sur les répercussions de la
vente de médicaments aux États-Unis? Pourriez-vous expliquer son
effet sur vos activités quotidiennes? De plus, pouvez-vous aider les
membres du Comité à comprendre quelles options s'offrent à nous
pour régler ce problème, afin que les gens puissent être conscients
de sa gravité.

M. Darren Erickson: Nous avons apporté un exemple de la
commande de médicaments que j'ai envoyée samedi. Nous avons
commandé 111 produits, dont 33 étaient en rupture de stock. Il ne
s'agit même pas d'une liste de tous les articles que nous utiliserons.
Il nous manque actuellement une soixantaine de molécules. Chaque
fois que j'entends parler d'un autocar qui arrive des États-Unis... Je
sais qu'ils ont besoin de médicaments, mais nous avons des pro‐
blèmes d'approvisionnement ici, actuellement, et nous devons être
conscients de cette réalité. Si l'un des membres du Comité se ren‐
dait à sa pharmacie aujourd'hui et demandait si elle éprouve des
problèmes d'approvisionnement pour un quelconque médicament, il
obtiendrait le constat de son pharmacien. C'est la situation partout
au Canada. J'ai des amis qui gèrent des pharmacies dans tout le
Canada, c'est la même situation partout au Canada.

Nous voulons prendre le dessus sur ce problème d'approvision‐
nement. Lorsqu'il y a une pénurie de produits, nous avons beaucoup
de travail à faire comme pharmaciens. En Alberta, nous prescri‐
vons; nous substituons des produits. Au Canada, beaucoup de phar‐
maciens ne peuvent pas prescrire, ils doivent renvoyer le patient
chez son médecin. Cela devient une tâche assez lourde de faire che‐
miner ces patients dans le système.

Donc, quand j'entends parler de l'arrivée de l'assurance-médica‐
ments, d'un contrôle accru ou de produits moins chers, je n'arrive
pas à croire ce qui se passe déjà ici.

En ce qui concerne les ventes futures aux États-Unis, je crois que
nous devons assurer la maîtrise de notre produit ici au Canada. Si
nous pouvons avoir la garantie d'un approvisionnement, et si nous
pouvons obtenir des stocks, je suis pour. Je suis conscient que nous
devons avoir des échanges commerciaux avec les États-Unis.

● (1245)

Mme Gayleen Erickson: J'aimerais simplement ajouter que mes
pharmaciens passent environ 20 % de leur temps chaque jour à la
pharmacie à essayer de trouver des médicaments pour des clients. Il
y a un médicament pour les oreilles que nous ne pouvons plus nous
procurer. Nous avons dû trouver des pharmacies qui peuvent prépa‐
rer le produit et c'est la seule façon pour nous de le fournir.
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Nous avons des situations où, à cause de contaminations dans
différentes usines, un produit tombera en rupture de stock. Nous de‐
vons alors offrir d'autres options. Des médicaments en vente libre
sont en pénurie et nous devons maintenant fournir des ordonnances
à ces clients.

La présidente: Merci beaucoup, madame Erickson.

Il vous reste 30 secondes, monsieur Kurek.
M. Damien Kurek: J'apprécie beaucoup. Je pense que cela sou‐

ligne l'importance d'avoir une discussion approfondie sur le nouvel
ALENA — cet ACEUM — ou tout autre dossier soumis au Parle‐
ment. Je suis heureux de connaître les différents points de vue et
même du simple fait d'apprendre la différence entre les médica‐
ments biologiques et les biosimilaires.

Brièvement, si je peux...
La présidente: Il faut que ce soit très bref. Il vous reste 10 se‐

condes.
M. Damien Kurek: Il est aussi important de reconnaître l'inci‐

dence que cela peut avoir sur le développement de nouveaux médi‐
caments et sur ce secteur d'activités au Canada.

Cependant, comme mon temps de parole est écoulé, je suis heu‐
reux d'avoir eu l'occasion de prendre la parole, madame la prési‐
dente.

Merci encore aux témoins pour leurs contributions. J'apprécie
vraiment que vous soyez venus et que vous ayez pris part à la dis‐
cussion.

La présidente: Monsieur Dhaliwal.
M. Sukh Dhaliwal: Merci aux témoins d'être venus.

Monsieur Prins, votre histoire était très inspirante. En l'écoutant,
cela m'a rappelé mon père. Son histoire ressemblait beaucoup à la
vôtre, sa jeunesse passée dans une famille d'agriculteurs. Après
avoir fait toutes les corvées, il enfourchait son vélo pour faire l'al‐
ler-retour de 37 kilomètres au collège. C'est très inspirant. Je vous
souhaite tout le meilleur et je vous remercie pour votre excellent
travail.

Vous avez dit que le gouvernement devait défendre les produc‐
teurs laitiers; nous l'avons fait. Le président Trump voulait déman‐
teler la gestion de l'offre, mais nous avons réussi à la protéger. Vous
avez mentionné que 3,9 % de la production laitière est touchée et
que l'effet est dévastateur. J'essaie simplement d'imaginer quelles
auraient été les conséquences si nous n'avions pas protégé la ges‐
tion de l'offre. C'est ce que j'essaie de voir.

M. Joel Prins: Merci pour les compliments.

Je suppose que c'est quelque chose que nous n'imaginons même
pas nous-mêmes et que nous ne pouvons pas comprendre parce que
nous sommes vendus à ce concept de la gestion de l'offre et c'est
pourquoi nous nous battons si fort pour le défendre. Nos familles
comptent là-dessus. Même avec ces 3,9 %, cela ne semble pas
beaucoup, mais on dirait que cela s'additionne à chaque fois; nous
ne commençons jamais avec une page blanche. Nous avions déjà
conclu plusieurs autres accords commerciaux dans lesquels nous re‐
noncions aussi à un pourcentage, c'est pourquoi cela donne l'im‐
pression que l'objectif de notre gouvernement est d'en venir à s'en
débarrasser.

Ce n'est pas ce que nous espérons, et ce n'est pas ce que nous
imaginons. Nous voulons rester forts dans ce que nous faisons. Ces

3,9 % s'ajoutent donc aux autres. On dirait que tous les deux ou
trois ans, à la conclusion d'un nouvel accord commercial, nous nous
préparons à faire face à une autre perte. Pourquoi devons-nous tou‐
jours le faire?

● (1250)

M. Sukh Dhaliwal: Qu'en est-il de la demande locale? La de‐
mande locale de lait et de produits laitiers a-t-elle augmenté au
cours de la dernière décennie, avec l'arrivée de nouveaux immi‐
grants et de différentes communautés?

M. Joel Prins: Je crois que vous avez bien cerné le problème. Le
Canada est un grand pays qui assiste à l'arrivée de nombreux immi‐
grants chaque année. Essentiellement, il semble que nous cédons la
croissance qui aurait pu découler simplement de l'arrivée de gens
au pays. Au lieu de permettre à nos producteurs de lait de continuer
à croître avec la population, nous cédons maintenant cette crois‐
sance supplémentaire. Beaucoup d'immigrants aiment nos produits
laitiers. Il y a aussi beaucoup d'innovations, ne serait-ce que les
transformateurs qui essaient de nouvelles choses et de nouvelles
technologies pour que nous puissions apprécier davantage de pro‐
duits laitiers.

Oui, vous avez tout à fait raison de dire que le secteur laitier a un
potentiel de croissance à l'intérieur du pays, mais nous, agricul‐
teurs, n'en bénéficions pas.

M. Sukh Dhaliwal: Merci.

Ma question s'adresse à Mme Erickson. Je suis d'accord à propos
de l'un des médicaments que vous avez mentionné, celui pour les
oreilles. Tout ce dont je me souviens, c'est qu'il vient dans une bou‐
teille jaune; je laisserai à mes filles le soin de se souvenir du nom.
Il était en rupture de stock. Je suis allé voir mon pharmacien et il
nous a fait des reproches. Il a dit que nous faisions baisser les prix
des médicaments.

D'une part, le consommateur souhaite que les prix baissent.
D'autre part, lorsque nous le faisons, les pharmaciens nous le re‐
prochent. Comment pouvons-nous arriver à l'équilibre entre les
deux?

Mme Gayleen Erickson: Il faut d'abord nous assurer d'un ap‐
provisionnement. Actuellement, ils négocient un prix si bas, en ne
prévoyant qu'un seul fournisseur pour certains médicaments, qu'en
cas de contamination dans cette usine, toute la production est arrê‐
tée. Par la suite, il faut rétablir la chaîne d'approvisionnement à l'u‐
sine et il faudra peut-être attendre trois mois avant que le médica‐
ment soit à nouveau produit. Pendant cette période, les pharmacies
doivent se tourner vers d'autres médicaments, des produits simi‐
laires, pour assurer leur approvisionnement.

C'est comme pour l'olmésartan et tous les ARA. Subitement,
l'approvisionnement de tout un groupe de médicaments est inter‐
rompu parce que les usines ne peuvent plus les fournir et la situa‐
tion ne fait que s'aggraver.

Pour certains produits, comme la metformine, il y avait plusieurs
fournisseurs, mais maintenant, je crois qu'il n'en reste plus qu'un.
C'est tout ce que nous avons à la pharmacie. C'est un médicament
antidiabétique très courant et personne d'autre ne le fournit, donc
s'il y a une contamination dans cette usine, nous sommes cuits. Nos
clients, nos patients, devront s'en passer.
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Les gens ne se rendent pas compte de la gravité de la situation.
Nous avons eu des médicaments pour le cœur... Le médicament
pour les oreilles est un médicament mineur, mais quand vous
consultez votre médecin et que celui-ci vous dit « Je suis désolé,
nous ne pouvons pas le fournir. Utilisez du vinaigre et de l'eau » et
vous risquez de perdre l'ouïe... C'est arrivé à notre fils. C'est pour‐
quoi cela me tient à cœur. Ça arrive partout.

Il y avait un médicament pour les femmes qui éprouvaient des
problèmes de contrôle de la vessie. Le prix a été négocié tellement
à la baisse que les compagnies ont cessé de le produire. Il n'y a plus
de médicament pour cette affection.

La présidente: Merci beaucoup, madame Erickson.

Monsieur Savard-Tremblay.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Je remercie l'ensemble des
intervenants de leurs présentations.

Dans le cas de plusieurs intervenants provenant du milieu agri‐
cole, cela a commencé par un résumé de ce que vous faites. Cela
me semble très intéressant parce qu'au-delà de votre militantisme,
cela nous montre les êtres humains qui se trouvent derrière, qui
vivent concrètement les effets de ce qui se négocie, de ce qui se dé‐
cide, de ce qui se signe et de ce qui se débat. Cela ajoute un visage
humain particulièrement intéressant dans le cas présent.

Tout d'abord, ma question s'adresse aux trois personnes du milieu
laitier, du milieu agricole, présentes ici. Je vais vous poser la même
question que j'ai posée à plusieurs témoins. Existe-t-il un consensus
en la matière? Je pense que vous vous entendez tous sur le fait qu'il
faut qu'il y ait des compensations pour votre secteur et pour les pro‐
ducteurs qui ont été lésés par les négociations.

Il y en a eu dans le cas de traités précédents. En ce qui concerne
celui-ci, nous espérons que cela va être annoncé dès le prochain
budget. Pouvez-vous nous dire quelles formes de compensations
vous souhaitez? S'agit-il de compensations directes ou d'une autre
forme, comme un programme d'investissements ou de modernisa‐
tion?
● (1255)

[Traduction]
M. David Wiens: Je pourrais commencer à répondre à votre

question en disant que les producteurs laitiers souhaitent recevoir
un paiement d'indemnisation direct. La raison en est que toutes les
exploitations agricoles se trouvent à un moment différent de leur
cycle financier.

Par exemple, certains exploitants agricoles ont fait des investis‐
sements importants dans leur ferme afin d'améliorer les soins aux
animaux et ainsi de suite, alors cela ne fonctionnerait pas. Ils ne re‐
cevraient pas de paiement une fois que des travaux ont été faits.
D'autres comptent le faire. Il faut parfois plus de temps aux jeunes
agriculteurs pour réunir leur financement. C'est pourquoi il est si
important de verser des paiements directs aux agriculteurs, parce
qu'ils connaissent précisément la meilleure façon de garantir que le
paiement serve à la viabilité future de ces exploitations.

M. Joel Prins: Je dois être d'accord avec David. Le paiement di‐
rect est assurément la façon dont les producteurs laitiers du Canada
souhaitent le toucher. Que vous soyez le plus petit agriculteur, le
plus gros ou n'importe où entre les deux, vous êtes quand même in‐
demnisé. Vous n'avez pas besoin de soumettre une demande et es‐

pérer faire partie des 200 ou 300 qui gagnent la loterie. En ce sens,
le paiement direct est la procédure la plus équitable.

M. Matthew Flaman: J'aimerais ajouter quelque chose.

Je suis aussi d'accord avec le paiement direct. La raison en est
que l'innovation et l'investissement sont différents dans chaque
ferme. David y a un peu fait allusion. Dans certains cas, c'est très
nouveau. En Saskatchewan, nous avons un programme pour agri‐
culteurs débutants, comme dans le reste du pays. Dans un tel cas, le
paiement servirait peut-être à réduire la dette. Dans d'autres cas, il
pourrait servir à améliorer le confort des vaches grâce à de
meilleures litières ou une meilleure ventilation. Dans d'autres cas, il
pourrait servir à la robotique ou à d'autres innovations pour la traite
des vaches. Il offre un choix aux agriculteurs. Comme Joel l'a dit,
cela permet à chaque agriculteur d'avoir la possibilité de l'utiliser
équitablement, quelle que soit la taille ou la maturité de l'exploita‐
tion agricole.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Je constate qu'il y a un

consensus, non seulement entre vous, mais entre l'ensemble des
personnes issues de votre secteur qui sont venues témoigner devant
nous depuis deux semaines.

Votre réponse ne me surprend donc pas. Cependant, il est impor‐
tant de constater que l'ensemble des témoins nous confirment que
c'est là la formule qui est retenue et souhaitable.

Il y a également une autre question qui a été posée à plusieurs
des intervenants. Selon vous, comment évalue-t-on le montant de
ces chèques?

[Traduction]
M. David Wiens: Je vais y venir.

Les producteurs laitiers et les représentants du gouvernement ont
discuté entre eux après la ratification de l'AECG et du PTPGP. Ils
ont convenu que les dommages atteignaient 2 milliards de dollars,
un montant validé par le gouvernement. Les mêmes modalités de‐
vraient suivre la ratification de l'ACEUM, c'est-à-dire que l'indus‐
trie laitière devrait avoir l'occasion de tenir une discussion de même
nature avec le gouvernement au moment de la ratification de cet ac‐
cord.
● (1300)

M. Joel Prins: Pour moi, j'étais trop jeune à l'époque des pre‐
miers accords. D'après ce que mon père m'a raconté, des groupes de
travails ont été mis sur pied pour analyser les répercussions des ac‐
cords sur l'ensemble des coûts. Comme M. Wiens l'a indiqué, ce
coût total était de 2 milliards de dollars. Lorsque l'ACEUM sera ra‐
tifié, un autre groupe de travail devrait être mis sur pied pour analy‐
ser les effets de ce dernier, y compris les effets à long terme, sur les
agriculteurs. Ce groupe de travail devrait donner un chiffre qu'il se‐
ra en mesure de justifier.

La présidente: Merci beaucoup.

La parole est maintenant à M. Blaikie.
M. Daniel Blaikie: Je vous remercie, madame la présidente.

Je souhaite la bienvenue à tous nos invités, et en particulier à
M. Wiens. Nous avons déjà eu l'occasion de nous entretenir chez
nous, au Manitoba, il n'y a pas si longtemps et je suis ravi de re‐
prendre avec lui certains sujets que nous avions alors abordés.
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Dans vos remarques préliminaires, vous avez parlé du recours à
la somatotrophine bovine. La part de marché octroyée en applica‐
tion de l'ACEUM est-elle indépendante du contenu de la viande
provenant des États-Unis? Les producteurs américains sont-ils au‐
torisés à exporter chez nous des produits qui ne respectent pas les
normes canadiennes? Comment cela fonctionne-t-il et qui le sur‐
veille?

M. David Wiens: C'est exact. L'emploi de l'hormone STBr, une
hormone de croissance utilisée aux États-Unis, est illégal au
Canada, parce qu'on y craint qu'elle ait des effets sur la santé des
animaux. Cela dit, rien n'empêche ces produits d'entrer au Canada.
Cela amène à craindre que les consommateurs canadiens ne soient
pas toujours bien informés de ce qu'ils achètent, qui pourrait ne pas
avoir été produit dans le respect des normes que nous avons défi‐
nies, en particulier dans le cadre de notre programme d'assurance
proAction dont tous les agriculteurs suivent les normes. Celles-ci
traduisent la valeur de tous les Canadiens et nous en sommes très
fiers.

M. Daniel Blaikie: Diriez-vous que si les transformateurs cana‐
diens de produits laitiers détenaient le contingent tarifaire, à la
place, par exemple, des détaillants, ils seraient mieux à même de
déterminer dans quelle mesure les produits en provenance des
États-Unis se comparent aux produits canadiens?

M. David Wiens: Nous pensons effectivement que ce sont les
transformateurs qui devraient détenir les contingents tarifaires. Ils
ont et auraient une approche beaucoup plus stratégique dans le
choix des produits qu'ils importent et cela perturberait moins l'in‐
dustrie.

M. Daniel Blaikie: Nous savons que, dans le cas de la mise en
œuvre de l'AECG, plus de 50 % des contingents tarifaires n'ont pas
été attribués aux transformateurs, mais aux détaillants. Qu'est-ce
que cela a signifié pour l'industrie laitière canadienne? Quelles ont
été les répercussions de cette décision administrative du côté cana‐
dien? Elle ne découle pas des négociations sur l'accord, mais relève
d'une décision unilatérale du gouvernement canadien.

M. David Wiens: Elle a eu des effets très néfastes sur les trans‐
formateurs de ce pays. Il est certainement facile de calculer les
pertes enregistrées sur le marché à la suite de cet accord commer‐
cial, qui correspondent à la valeur des 17 000 tonnes de fromages
importés. Une partie des répercussions s'est aussi manifestée…
Nous pourrions alors discuter du dumping, mais il a réduit les
marges des transformateurs canadiens. Il est très difficile de faire
concurrence aux largesses de l'Union européenne ou, dans ce cas-
ci, des États-Unis.

M. Daniel Blaikie: Lorsque nous parlons des contingents tari‐
faires que détiennent les détaillants, est-il juste de dire que les
consommateurs canadiens ne s'inquiètent pas uniquement du prix,
mais également du choix qui leur est offert?

Selon le choix du détenteur du contingent tarifaire canadien, ce‐
lui-ci pourrait servir à tirer les prix vers le bas, y compris à tenter
de réduire les marges des producteurs canadiens, ou il pourrait ser‐
vir à élargir la gamme des produits offerte aux consommateurs ca‐
nadiens en y ajoutant des produits qui ne font pas actuellement
concurrence aux produits laitiers canadiens. Le type d'utilisation
qui est faite de ce contingent tarifaire (élargir le choix de produits
ou faire baisser les prix) change-t-il quelque chose pour l'industrie?

M. David Wiens: Ce choix a certainement des répercussions sur
le marché canadien. Dans le cas des transformateurs, une fois en‐
core, leurs importations de produits ont une dimension stratégique,

même si une part tellement plus importante du quota d'importation
est attribuée aux détaillants par l'AECG, ce qui nuit de façon im‐
portante à notre industrie. Une fois encore, les transformateurs
agissent de façon beaucoup plus stratégique quand ils utilisent ces
quotas d'importation. On peut affirmer que ni les consommateurs,
ni les transformateurs, ni les agriculteurs n'ont réellement bénéficié
de la façon dont le quota est réparti par l'AECG.
● (1305)

M. Daniel Blaikie: Merci beaucoup, monsieur Wiens.

Je me demande si nos autres témoins du secteur laitier aimeraient
intervenir sur ces questions?

M. Matthew Flaman: Oui. J'aimerais faire quelques commen‐
taires rapides sur les importations de lait dans notre pays. Il ne fait
aucun doute que l'hormone STBr pose un problème. Il y a une autre
chose, touchant ce qui concerne presque une norme de l'industrie,
qui est que la qualité du lait au Canada est sans pareil. C'est une
norme mondiale.

Les États-Unis ont leur propre norme qui, dans certains cas, n'est
pas aussi bonne. Je ne veux pas… Je suis certain qu'elle est très
souvent pleinement satisfaisante. Partout aux États-Unis, ils uti‐
lisent ce qu'on appelle la numération des cellules somatiques, qui
contribue à la qualité des fromages et qui est, pour l'essentiel, une
mesure de la santé de la vache. Quoi qu'il en soit, le chiffre obtenu
est environ le double de ce qu'il serait au Canada, peut-être pas tout
à fait le double, mais proche.

Nous sommes très fiers de la qualité du lait que nous produisons
sur nos fermes, qui nous donne ensuite des produits laitiers de qua‐
lité.

M. Daniel Blaikie: C'est bien ça. Je vous remercie.
La présidente: Nous vous écoutons, monsieur Kram.
M. Michael Kram: Je vous remercie, madame la présidente.

Je souhaite la bienvenue parmi nous à M. Flaman, qui représente
SaskMilk.

Avec l'entrée en vigueur du nouvel ALENA, les producteurs lai‐
tiers canadiens vont perdre 3,9 % de leur accès au marché intérieur.
Étant donné le taux de croissance de ce marché et les marges béné‐
ficiaires des producteurs laitiers, pouvez-vous nous donner une idée
de ce que signifie une perte de 3,9 % pour un producteur laitier ty‐
pique de la Saskatchewan.

M. Matthew Flaman: En résumé, je crois que cette perte de
3,9 % correspond à peu près à notre taux de croissance prévu pour
les années à venir. Cela revient donc à nous priver de notre crois‐
sance et en faire cadeau à quelqu'un d'autre. Concrètement, cela au‐
ra des effets sur notre avenir. Pour moi, c'est une source de pro‐
blèmes. Plus important encore, j'y reviens encore, on plafonne le ni‐
veau de nos exportations. Non seulement nous prive-t-on de notre
croissance sur notre marché intérieur, mais en plus on nous prive de
notre croissance sur nos marchés extérieurs. C'est très inquiétant.

Je pense que si d'autres coupures nous sont imposées à l'avenir,
ou que d'autres importations arrivent sur notre marché, on assistera
vraiment à la disparition de milliers de fermes laitières.

M. Michael Kram: Pouvez-vous nous décrire ce que les produc‐
teurs laitiers canadiens ont fait, y compris le lancement de nou‐
veaux produits, au cours des dernières années pour prendre de l'ex‐
pansion sur les marchés d'exportation?
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M. Matthew Flaman: Je crois que, pour nous, l'avenir se trouve
dans les concentrés de protéines du lait. Je ne peux vraiment pas
vous dire grand-chose de ce qui se dessine, mais… C'est différent,
c'est innovant et c'est ce que le monde attend de nous. C'est bien
adapté à notre situation actuelle au Canada, et en Amérique du
Nord, alors que la demande de crème et de matière grasse du beurre
est forte. Ce qui nous reste, ce sont les protéines de notre compo‐
sant du lait. Elles peuvent servir dans les préparations pour nourris‐
sons, dans les poudres protéinées et bien évidemment pour accroître
la teneur en protéines de pratiquement tous les aliments que nous
consommons.

M. Michael Kram: Comment ces marchés seront-ils touchés par
les nouveaux tarifs douaniers imposés aux exportations?

M. Matthew Flaman: Pour l'essentiel, avec un plafond très bas
de 35 000 tonnes, nous sommes menottées à nos partenaires com‐
merciaux, non seulement aux États-Unis et au Mexique, mais aussi
ailleurs dans le monde. Si nous comprenons bien la situation, nous
allons perdre ce marché.

M. Michael Kram: Quand SaskMilk a-t-elle pris connaissance
des nouveaux tarifs d'exportation imposés sur les produits laitiers
qui entreront en vigueur avec le nouvel ALENA?

M. Matthew Flaman: C'était bien après la conclusion de l'ac‐
cord. Nous n'avons pas été consultés sur les plafonds des exporta‐
tions, sur les niveaux auxquels ils ont été fixés ni sur les répercus‐
sions qu'ils auraient. Peut-être avons-nous été…

Je vais céder la parole à M. Wiens qui a suivi ce dossier. Nous
avons été informés à ce sujet, mais pas consultés. Si M. Wiens a
quelque chose à ajouter…

M. David Wiens: Lors des négociations, j'ai fait partie de la dé‐
légation qui s'est rendue à Washington, à Mexico et à Montréal
pour suivre leur déroulement. L'annonce du plafond des exporta‐
tions, après la signature de l'accord, a été un choc pour nous. Les
personnes qui suivaient très attentivement ces discussions n'ont pas
non plus été informées de la disposition sur la surveillance par les
États-Unis de notre propre politique laitière intérieure.
● (1310)

M. Michael Kram: Monsieur Flaman, si vous voulez pour‐
suivre…

M. Matthew Flaman: J'aimerais conclure avec le volet exporta‐
tion de cet accord. Il me semble en effet qu'il n'a pas de précédent.
Il est très inquiétant. Si vous réfléchissez à n'importe quel autre sec‐
teur d'activité, qu'un pays signataire d'un accord commercial exerce
un contrôle en dehors de cet accord, peu importe le produit dont il
s'agit — s'il s'agit d'un type quelconque de fabrication ou d'exporta‐
tion que nous faisons — c'est très inquiétant. Ce n'est pas bon du
tout.

M. Michael Kram: Monsieur Flaman, avez-vous calculé ce que
les nouveaux tarifs douaniers sur l'exportation de produits laitiers
vont coûter à l'industrie?

M. Matthew Flaman: Je crois que nous avons quelques chiffres
à ce sujet.

M. Michael Kram: Une approximation me suffira.
M. Matthew Flaman: Si nous faisons des projections à partir

des données antérieures, nous devrions acquitter entre 10 et 20 mil‐
lions de dollars en droits.

La présidente: Faites vite, s'il vous plaît, monsieur Krame.

M. Michael Kram: Avez-vous eu l'occasion de discuter avec le
gouvernement de l'utilisation des fonds qui seront ainsi recueillis?

M. Matthew Flaman: Nous ne sommes pas encore rendus à ce
point-là.

La présidente: Très bien. Merci beaucoup.

Monsieur Dhaliwal, la parole est à vous.

M. Sukh Dhaliwal: Je vous remercie. J'en reviens au secteur lai‐
tier.

Monsieur Wiens, vous nous avez dit que, au Manitoba, votre sec‐
teur emploie 7 950 personnes.

À votre avis, combien d'entre elles perdront leur emploi du fait
de l'entrée en vigueur de l'ACEUM?

M. David Wiens: Les répercussions vont aller au-delà du simple
nombre des emplois. C'est ainsi que dans notre province nombre
des cliniques vétérinaires se sont implantées dans les régions dans
lesquelles la production laitière occupe une part importante des ac‐
tivités agricoles. Ces cliniques risquent donc d'être touchées. Les
fabriques d'aliments et de tourteau de canola pour vaches laitières
en ressentiront toutes les effets. Le résultat net sera comme lieu de
voir les exploitations agricoles prospérer, on assistera à leur stagna‐
tion.

À l'heure actuelle, il est très difficile de déterminer avec préci‐
sion le nombre d'emplois qui seront perdus parce que nous ne
connaissons même pas les répercussions complètes de l'élimination
de la classe de lait 7. Elle était très efficace pour nous permettre de
trouver des débouchés. Comme M. Flaman vous l'a dit, toutes nos
importations nous privent de la possibilité de produire pour le mar‐
ché intérieur, mais les restrictions sur les exportations nous com‐
pliquent encore davantage la tâche pour répondre au reste du mar‐
ché intérieur parce que nous aurons ce surplus de protéines. Qu'al‐
lons-nous en faire? C'est la difficulté à laquelle nous sommes
confrontés et c'est ainsi que les répercussions se feront sentir dans
toutes les cliniques vétérinaires de la province, sur toutes les
fermes. Leur croissance est terminée.

J'ai parlé à des agriculteurs. Certains m'appellent. Ils entrevoient
les difficultés qu'ils auront à aller de l'avant. Ils demandent: « Où
allons-nous avec ces dispositions? » J'essaie de leur répondre sans
vraiment savoir comment les choses vont se passer. Cela se traduit
cette année par un ralentissement réel des investissements sur les
exploitations agricoles. Lorsque nous parlons à nos fournisseurs, ils
nous confirment voir la même situation. C'est aussi vrai pour le vo‐
let transformation du secteur. Les transformateurs, s'ils sont en
phase de croissance, continueront à accroître leur production. Ce
que nous disons au sujet des exploitations laitières est que peu im‐
porte que vous ayez 60 ou 500 vaches, il vous faudra environ une
personne pour 50 à 60 vaches. C'est la norme. De cette façon, nous
allons assister à une réduction de l'emploi dans tous les sous-sec‐
teurs de l'activité laitière.

M. Sukh Dhaliwal: Saskatchewan, Alberta, Manitoba, Colom‐
bie-Britannique, Québec… Une province sera-t-elle plus touchée
que les autres, ou cela se produira-t-il d'un océan à l'autre?
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M. David Wiens: Nous nous attendons à ce que ce soit d'un
océan à l'autre. Les modalités varieront selon la province. Il est vrai
que, il y a tout juste trois ans, 100 millions de dollars ont été inves‐
tis dans notre province pour fabriquer ces concentrés de protéines
du lait, et celles-ci étaient destinées à l'exportation. L'autre volet de
cette opération était la production de beurre pour le marché inté‐
rieur. On ignorait alors que l'ACEUM allait être conclu et qu'il nous
retirerait la capacité d'exporter les produits protéinés, les concentrés
de protéines du lait. Cela a provoqué un ralentissement marqué de
la production de cette usine. Nous, les agriculteurs, mais aussi les
transformateurs, avons dû réévaluer où nous en étions et ce qu'il al‐
lait se passer ensuite. On constate beaucoup de manifestations d'in‐
quiétude dans l'industrie.
● (1315)

M. Sukh Dhaliwal: Madame Erickson, vous avez dit n'avoir
plus qu'un fournisseur de Metformine. Ce que vous nous avez ra‐
conté est très inquiétant.

M. Darren Erickson: Je peux probablement corriger cette im‐
pression. La Metformine est un médicament utilisé très couram‐
ment pour traiter le diabète et on en comptait auparavant 14 fabri‐
cants. Lorsqu'il a fallu procéder aux compressions à la suite de la
décision du gouvernement canadien de fixer les prix de ces pro‐
duits, en fait de les réduire, le nombre de fabricants de Metformine
a diminué. Il n'y en a plus eu que sept. Tout d'un coup, il y a une
pénurie de produits. Ce n'est pas que ce ne soit pas viable. Nous fai‐
sons face à une pénurie de produits et les fabricants ajustent leur
production. Mais lorsqu'une catastrophe se produit comme la conta‐
mination actuelle dans une entreprise, le nombre de fabricants
baisse à six et, là, nous avons des problèmes.

La présidente: Je suis navrée, monsieur Dhaliwal, mais votre
temps de parole est écoulé.

Monsieur Lewis, nous vous écoutons.
M. Chris Lewis: Je vous remercie, madame la présidente,

Je remercie également les témoins qui sont venus ici aujourd'hui.

Alors que je faisais quelques recherches, j'ai trouvé une lecture
intéressante. Elle est intitulée « L'industrie de la transformation lai‐
tière en chiffres ». Je vais commencer par vous parler du bon côté
des choses.

Depuis 2008, on enregistrait des investissements de 7,5 milliards
de dollars, un apport au PIB canadien annuel de 18 milliards de
dollars, un taux de croissance de 16 % du PIB réel de la transforma‐
tion laitière, un nombre de 12 000 fermes laitières canadiennes sou‐
tenues par des transformateurs laitiers et 24 500 Canadiens em‐
ployés par des transformateurs laitiers, avec une masse salariale an‐
nuelle agrégée de 1,2 milliard de dollars.

J'en viens maintenant au côté négatif des choses: des pertes pré‐
vues sur le rendement des investissements de 670 millions de dol‐
lars imputables à l'AECG, et d'autres de même nature de 730 mil‐
lions de dollars imputables, elles, au PTPGP, auxquelles il faudra
ajouter des centaines de millions de pertes sur le rendement des in‐
vestissements imputables à l'ACEUM

J'ai trouvé ça très intéressant.

J'ai trois questions à poser à quiconque du secteur laitier qui s'es‐
timera le mieux à même de répondre. Les transformateurs laitiers
ont demandé au gouvernement du Canada d'inclure un contingent
tarifaire dans l'accord d'indemnisation. Pourriez-vous m'expliquer

comment cela pourrait compenser les pertes de marché à la suite de
l'entrée en vigueur d'un nouvel ALENA.

M. David Wiens: Je peux vous répondre.

Il est évident que, dans une certaine mesure, les transformateurs
seraient mieux placés pour vous en parler. J'ai fait allusion à ceci
auparavant. En l'absence de contingent d'importation, il n'y a pas de
façon stratégique de faire venir les produits importés. Je crois que,
dans cette situation, les transformateurs sont plus touchés, étant
donné la façon dont ils comblent les importations. S'ils avaient le
contrôle du contingent d'importation, cela réduirait très certaine‐
ment les répercussions négatives au niveau global, parce qu'ils
pourraient prendre des décisions très stratégiques sur les produits
qu'ils apporteraient et le moment auquel il les importeraient.

Certains transformateurs pourraient vous en dire davantage à ce
sujet.

M. Chris Lewis: Je vous remercie.

Je n'ai pas pu m'entretenir avec les transformateurs lors de la der‐
nière série de questions, c'est pourquoi je les pose maintenant.

Il semble que le gouvernement du Canada n'ait pas attribué de
ressources additionnelles à l'ASFC ni à l'ACIA pour garantir le
maintien des normes et de la réglementation sur la qualité des pro‐
duits.

Vous inquiétez-vous pour leur qualité avec la mise en œuvre de
la nouvelle ALENA?

M. David Wiens: Je peux vous en parler, mais M. Flamand vou‐
dra peut-être ajouter quelque chose.

Oui, cela nous préoccupe. Dans le passé, l'ACIA participait à la
surveillance des importations. Elle disposait des connaissances
techniques nécessaires. Lorsque ce rôle lui a été retiré, l'ASFC a
pris le relais bien que son personnel n'ait suivi que très peu de for‐
mation dans ce domaine. C'étaient davantage des généralistes. On
craint, s'ils doivent examiner de la poudre de lait d'un type particu‐
lier ou un autre produit, qu'ils n'aient pas les compétences tech‐
niques nécessaires pour le ranger dans la bonne catégorie. Si nous
n'avons pas les moyens de bien le faire, ces contrôles des importa‐
tions perdent tous leurs sens parce qu'il n'y a aucun moyen de les
contrôler.

C'est une préoccupation, et nous espérons que l'ASFC sera dotée
du personnel nécessaire et fera l'acquisition des connaissances vou‐
lues pour faire la distinction entre les divers produits.
● (1320)

M. Chris Lewis: Je comprends.

Avez-vous quelque chose à ajouter, M. Flamand?
M. Matthew Flaman: Non, il a dit tout ce qu'il y avait à dire.
M. Chris Lewis: Très bien. Je vous remercie.

Voici maintenant ma dernière question et j'espère qu'elle ne vise
pas trop directement les producteurs laitiers, mais les producteurs et
les transformateurs nous ont dit qu'imposer un plafond des exporta‐
tions est un précédent regrettable. Étant donné la dynamique de la
négociation et la situation difficile du Canada dans celle-ci, qu'au‐
rait-il été possible de faire au lieu de concéder ces plafonds d'expor‐
tations? Les mesures administratives sont-elles réellement prati‐
cables?
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M. Matthew Flaman: Je l'ai déjà dit plus tôt. En oubliant un
moment le secteur laitier, cela me gêne beaucoup comme citoyen
canadien. Nous nous trouvons dans un accord trilatéral conclu avec
deux autres pays, et ils vont contrôler ce que nous faisons sur la
scène internationale. C'est très inquiétant. Je ne saurais imaginer,
lorsque cet accord entrera en vigueur, ce que les autres secteurs
vont ressentir ou craindre à la suite de cela. Maintenant, cela peut
toucher n'importe qui. Il y a un précédent, ou il pourrait y en avoir
un. Je crois qu'en recourant aux modalités administratives nous au‐
rions, peut-être, la possibilité de préciser les modalités de cette par‐
tie du texte en notre faveur.

M. Chris Lewis: Merci beaucoup.

Je vous remercie, madame la présidente.
La présidente: Merci à vous.

La parole est à M. Dhaliwal.
M. Sukh Dhaliwal: Merci.

Monsieur Erickson, le pouvoir réside dans les connaissances que
nous avons et, dans notre cas, ces connaissances proviennent uni‐
quement de spécialistes comme vous. Cela fait de nous des gens
très puissants quand nous discutons de ces questions. C'est très im‐
portant.

J'essaie de bien comprendre ceci, en particulier parce que nous
allons également, par la suite, mettre en œuvre une politique d'assu‐
rance-médicaments. C'est à notre programme. Je tiens à m'assurer à
la fois que les Canadiens seront en mesure de se procurer les médi‐
caments dont ils ont besoin à des prix abordables et que nous pour‐
rons garantir aussi les approvisionnements.

Que pouvons-nous faire pour parvenir à cet équilibre? Comment
devrions-nous nous y prendre si nous allons de l'avant dans cette di‐
rection?

M. Darren Erickson: L'une des façons d'empêcher cela de se
produire est de laisser les forces du marché œuvrer par elles-
mêmes.

Pour les compressions, nous en avons eu l'expérience avec les
médicaments génériques dont les prix ont été réduits ou contrôlés.
Il y a alors des fabricants qui ont abandonné la fabrication de cer‐
taines molécules.

Nous constatons aussi que des usines sont très facilement conta‐
minées. Elles sont maintenant soumises à des critères très rigou‐
reux, ce qui entraîne la fermeture de certaines d'entre elles.

La combinaison de ces réductions de prix et d'une baisse des
stocks, en cas de contamination, nous plonge dans une situation
réellement problématique. Cela vient tout juste de se produire pour
un médicament, le Valsartan. Celui-ci était le bloqueur de recaptage
d'angiotensines le plus utilisé. Nous avons maintenant une pénurie
de sept d'entre eux parce que le Valsartan a été contaminé il y a en‐
viron un an et demi.

Je suis partisan de laisser davantage de marge de manœuvre au
marché. Comme pharmacien, nous craignons que, avec une assu‐
rance-médicaments, quelqu'un décide de réduire les prix encore
plus et nous annonce: « Vous savez, pour la Metformine, nous n'au‐
rons plus dorénavant qu'un seul fournisseur. » Si les installations de
celui-ci sont contaminées, nous allons manquer de Metformine et
nous éprouverons des difficultés.

Il faut que nous conservions un certain nombre de fabricants
dans le système et que nous conservions des prix un peu plus éle‐
vés. C'est ainsi que nous pourrons nous protéger.

M. Sukh Dhaliwal: Je vous remercie.

Je dirais aux représentants du secteur laitier que je les ai écoutés
et que je sais fort bien que, en particulier avec le plafond qui nous
est imposé, vous ne pourrez pas faire d'affaires dans d'autres pays
que les deux concernés: les États-Unis et le Mexique. L'une des
choses que M. Wiens nous a dit est que nous devrions prévoir l'oc‐
troi d'une subvention directe aux agriculteurs pour nous assurer
qu'ils ont les moyens d'innover et de poursuivre leurs activités dans
ces circonstances.

Y a-t-il quelque chose que vous aimeriez ajouter à ce commen‐
taire? Même si je m'enorgueillis que nous puissions encore protéger
et préserver la gestion de l'offre, ce 3,9 % dont vous me parlez
commence aussi à m'embêter. C'est pourquoi j'essaie de bien cerner
les états pour les solutions concrètes dont nous disposons outre le
versement liquide que le gouvernement devrait faire, pour nous as‐
surer que les activités des producteurs laitiers perdureront, mais
aussi qu'elles pourront se développer.
● (1325)

M. David Wiens: C'est une bonne question. Quantité de choses
peuvent se produire.

En ce qui concerne le versement direct aux agriculteurs, avec la
description qu'on nous en a donnée, va-t-il nous aider à franchir
cette difficile période de transition. Il aura bien évidemment des ré‐
percussions sur les revenus agricoles et sur les investissements que
nous ferons, ce qui est un avantage.

Nous savons également que notre gouvernement négocie d'autres
accords de libre-échange avec d'autres pays ou régions, comme
avec le bloc de l'Amérique du Sud, et que le Brexit va probable‐
ment entraîner d'autres négociations.

Une chose importante pour l'industrie laitière, à l'avenir, est de ne
plus céder d'autres marchés à d'autres pays. C'est une étape impor‐
tante pour restaurer la confiance dans l'industrie laitière, à la fois
celle des agriculteurs et celle des transformateurs, pour qu'ils
puissent faire les investissements dont nous aurons besoin pour
continuer à avoir un secteur laitier productif et efficace.

La présidente: Merci beaucoup.

Je donne maintenant la parole à M. Savard-Tremblay pour deux
minutes.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Ma question s'adresse à

M. et à Mme Erickson.

Comme vous l'avez dit, le prix des médicaments est plus élevé
aux États-Unis qu'au Canada. Vous avez mentionné plusieurs poli‐
tiques internes qui pourraient être mises en place ici.

Cela dit, je veux vous relancer pour faire le lien avec l'Accord.
Vous avez dit que le seul changement qu'il aurait pu y avoir est la
prolongation de la protection, mais que, de toute façon, cela se trou‐
vait dans une version antérieure de l'Accord.

Aujourd'hui, dans sa forme actuelle, quels en sont donc les ef‐
fets?
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[Traduction]
M. Darren Erickson: En ce qui concerne la protection des don‐

nées, si je comprends bien, la situation reste la même. Ils ont obte‐
nu un prolongement. Au départ, la protection des données devait
durer 10 ans et, tout d'un coup le 11 décembre, lors de la signature
de l'ACEUM, nous avons appris, si je ne me trompe, que la durée
était ramenée à 8 ans. Je ne suis pas sûr d'avoir très bien tout saisi,
mais à ce que je comprends, c'est dorénavant huit ans. Cela conti‐
nue donc et c'est très bien. Ce sera une bonne chose pour mes pa‐
tients. La prolonger davantage serait une vraie perte d'argent. Il
semble que cela continuera de la même façon.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: En fin de compte, il y au‐
rait eu des effets en ce qui concerne la version précédente s'il n'y
avait pas eu de prolongement. Cependant, selon l'actuelle version,
quels seront les effets concrets de l'Accord?
[Traduction]

M. Darren Erickson: Dans la version actuelle du texte, il
semble qu'aucune modification ne sera apportée à la protection des
données pour les produits biologiques, et uniquement pour eux.

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Blaikie, vous disposez de deux minutes.
M. Daniel Blaikie: Il y a une chose que j'essaie de tirer au clair

dans votre témoignage. Certains témoins nous ont dit que les prix
plus faibles ont causé des problèmes d'approvisionnement, et c'est
quelque chose qui vous inquiète. Vous nous avez aussi dit qu'il y
aurait avantage à ne pas prolonger la durée de protection des bre‐
vets pour les médicaments, ce qui a eu pour effet de maintenir les
prix bas. J'essaie de comprendre ce qui me paraît une contradiction
entre la défense de prix élevés pour soutenir l'offre et la satisfaction
de voir des dispositions dans l'accord qui les maintienne bas.

J'essaie simplement de préciser l'enseignement que je devrais re‐
tirer de votre témoignage.

M. Darren Erickson: Je vous ai parlé, en quelque sorte, de deux
groupes de médicaments. Le premier comprend les médicaments
génériques à molécules simples, et l'expérience que nous en avons
eue au cours de la dernière décennie. Une alliance pharmaceutique
pancanadienne à exercer le contrôle des prix, les poussant à la

baisse, ce qui a entraîné une réduction du nombre de fabricants.
Nous avons également vécu ces catastrophes causées par les stupé‐
fiants et par la contamination des installations des fabricants.

C'est un domaine en soi. Les prix sont si faibles que les fabri‐
cants arrêtent de produire ces médicaments et que nous avons du
mal à nous approvisionner.
● (1330)

M. Daniel Blaikie: Est-ce parce que les fabricants ne font pas de
profits ou parce qu'ils n'obtiennent pas les rendements qu'ils aime‐
raient avoir ?

M. Darren Erickson: Je crois que, en règle générale, les fabri‐
cants auront accès à davantage de molécules rentables. La Metfor‐
mine est un médicament assez populaire, et ils devraient donc déci‐
der…

M. Daniel Blaikie: Il s'agit donc plus de l'avantage marginal
conféré par la production d'autres médicaments génériques, au lieu
de l'idée qu'ils ne peuvent pas du tout gagner d'argent avec leurs
coûts de production.

M. Darren Erickson: Je crois que c'est la simplicité de la fabri‐
cation de certains produits ou ce qui convient le mieux à leur ma‐
chinerie. La décision de fabriquer ou non une molécule dépend lar‐
gement des choix qui ont été faits auparavant. Nous savons que
lorsque les réductions de prix ont été imposées au cours des 10 der‐
nières années, nous avons perdu, j'en suis sûr, de 30 à 40 % des pro‐
duits que nous fabriquions, le nombre de sources d'approvisionne‐
ment a diminué et, dans certains cas, il n'en est même resté qu'une
seule.

M. Daniel Blaikie: Je crois que l'un des inconvénients…
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Blaikie. Je suis navré,

mais le temps dont nous disposions est écoulé.

Je suis toujours impressionnée par ce que chaque groupe de té‐
moins nous apprend. Nous vous sommes reconnaissants du temps
que vous nous avez consacré.

Je suspends la séance. Nous reprendrons nos travaux à 15 h 30.

Merci beaucoup à tous et, encore une fois, tout particulièrement
aux témoins.
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